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Avant-propos 

 

« Monsieur Lymphocyte parle : tu n’es qu’un écosystème stupide et égoïste. Tu es fier d’être un animal conscient. 

Mais ce que tu appelles “conscience” de toi-même correspond exactement à ma définition de l’égocentrisme. […] 

Imagine comment tu concevrais le monde si tu étais à ma place. Ta sen sa tion d’être un tout, que tu appelles 

“conscience” et qui domine ta perception du monde, t’ôte toute lucidité par rapport à la société d’animaux 

microscopiques qui vivent en toi. Tu nous nommes “cellules” et tu nous considères comme tes prisonniers. 

Réfléchis un peu… Est-ce que la forêt demande aux animaux et aux plantes qui l’habitent comment ils font pour 

reconnaître la forêt de la non-forêt afin de défendre son intégrité ? » (Sonigo et Stengers 2003, p. 82-83). 

 

Le trajet qui me conduit à présenter ce premier volume de positionnement et de projection de 

ma recherche s’inscrit dans un véritable cheminement intellectuel nourri de rencontres, que 

certains qualifieront d’opportunes et d’autres de providentielles, dont j’ai su tirer parti dans une 

attitude conciliant rigidité de la disciplinarité et flexibilité de l’interdisciplinarité. 

 

Cette « sen sa tion » d’être un tout, critiquée dans la narration de Pierre Sonigo et d’Isabelle 

Stengers est précisément la perception que je me suis efforcé de mettre à distance pour entrer 

en relation avec l’autre, sa discipline, ses pratiques, ses représentations, ses méthodes et même 

son langage. Qu’il soit humain ou non humain, j’ai fait le choix de percevoir cet autre comme 

une richesse d’expériences qui s’ouvrirait à moi pour ainsi me permettre de construire un savoir. 

Une telle ambition ne pouvait être mise en œuvre sans porter un intérêt premier à la personne 

humaine et à sa dimension sociale, qu’elle soit en écologie ou hors écologie. Étrangement, le 

parcours d’une géographie du vivant est celui d’une géographie humaine bien plus que 

physique. 

 

Approchée sous l’angle du « faire » puis du « savoir », cette géographie humaine n’aurait pu 

exister sans celles et ceux qui sont porteurs de savoirs et de savoir-faire. Il serait à la fois 

incongru, mais surtout impossible de toutes et tous les citer en remerciements, car leur nombre 

dépasserait largement les pages de ce volume. Chacune de ces personnes se reconnaîtra trouvant 

dans les écrits qui suivront une part d’elle-même enrichie et mise en relation avec d’autres parts. 

 

Je vous adresse à toutes et à tous mes sincères remerciements pour ce précieux temps que nous 

avons partagé au travers de divers échanges et moments de convivialité. Conscient de la valeur 
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de tous vos apports, j’ai tenté de vous offrir un volume de positionnement et de projection de 

ma recherche qui pourrait humblement contribuer à mettre en relation vos disciplines, vos 

pratiques, vos représentations, vos méthodes et vos langages. 

 

Cet avant-propos ne peut se conclure sans une autre citation annonciatrice de l’idéologie qui 

donne sens à mon activité de recherche. 

 

« La grandeur d’un métier est peut-être, avant tout, d’unir des hommes : il n’est qu’un luxe véritable, et c’est celui 

des relations humaines » (Antoine de Saint-Exupéry 1939, p. 44-45). 
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Introduction 

 

À l’occasion de sa septième session plénière à Paris du 29 avril au 4 mai 2019, la Plateforme 

intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) a confirmé les 

effets désastreux de l’accélération du taux d’extinction des espèces sur le bien-être des 

populations humaines1. Face à l’ampleur d’une crise sans précédent caractérisée par une nature 

en déclin qui serait à la fois la conséquence et la cause d’un mal-développement, l’Institut 

d’écologie et d’environnement (InEE) du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) 

a proposé quatre principaux enjeux de l’amélioration des connaissances sur la biodiversité : les 

invasions biologiques, les savoirs autochtones et locaux (ILK), le fonctionnement des 

écosystèmes, ainsi que la synthèse et l'analyse de la biodiversité.  

« Faire savoir et savoir-faire la biodiversité » est une proposition de cadrage théorique d’une 

recherche aussi bien réflexive que prospective qui souhaite s’inscrire dans les enjeux des savoirs 

de la biodiversité, tant dans leurs expressions locales que globales. Le choix d’un jeu de mots 

entre « faire savoir et savoir-faire » présage d’un contenu centré sur la biodiversité en tant que 

savoir dont la particularité serait avant toute chose d’être un « faire » avant d’être un ensemble 

de données, d’informations ou de connaissances traducteur d’une réalité appréhendée selon 

différents prismes perceptifs et représentatifs. En effet, il est tentant de se conformer aux 

postures fréquemment affichées par les constructivistes des sciences sociales en approchant la 

biodiversité comme étant « un construit ». Bien que difficilement contestable, ce point de vue 

peut naturellement interpeller les naturalistes des sciences du vivant et de l’environnement sur 

la relative importance que les sciences sociales souhaitent accorder à l’étude de la biodiversité 

non plus uniquement en terme de construction sociale, mais bien plus encore en tant qu’enjeu 

de survie de l’humanité. Cette question de représentation est encore plus prégnante quand, vu 

le chiffre alarmant d’un million d’espèces menacées d’extinction en 20202, l’IPBES fait le 

constat d’un échec flagrant des ambitions de stopper l’érosion de la biodiversité affichées en 

« 2010, année de la biodiversité ». 

Au regard d’une situation dont la pandémie du Coronavirus peut s’interpréter comme 

annonciatrice de changements à venir qui sont susceptibles de modifier les manières de vivre 

 
1 Les informations relatives à la septième plénière de l’IPBES du 29 avril au 4 mai 2019 sont disponibles à partir 

du lien institutionnel suivant : https://www.diplomatie.gouv.fr 
2 Les informations relatives au rapport de l’IPBES sur l’évaluation mondiale de la biodiversité et des services 

écosystémiques sont disponibles en français à partir du lien institutionnel suivant : https://ipbes.net 

 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/climat-et-environnement/actualites-et-evenements/2019/article/7e-pleniere-de-la-plateforme-intergouvernementale-sur-la-biodiversite-et-les
https://ipbes.net/news/Media-Release-Global-Assessment-Fr
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en société, il semble opportun d’interroger la capacité des approches transverses à concilier, 

voire même à réconcilier, les préoccupations disciplinaires des sciences. Fort d’expériences de 

dialogues interdisciplinaires sur les centres d’intérêt privilégiés des diverses communautés 

épistémiques (Meyer & Molyneux-Hodgson, 2011), il m’est apparu que les uns ont tendance à 

mettre l’accent sur l’étude des institutions et des organisations dans une perspective 

d’adaptation, alors que les autres préfèrent s’atteler à la recherche des moyens d’atténuer voire 

même de stopper, si cela se peut encore, les changements et leurs conséquences. Il ne semble 

pas judicieux, ni même opportun et nécessaire, de prendre position et de préférer une approche 

à une autre. Il s’agit tout au moins de trouver ou d’inventer des dispositifs capables de 

transformer les ruptures épistémiques en interfaces disciplinaires. C’est précisément ce 

qu’entend entreprendre le « faire savoir » dans une perspective opérationnelle et plurielle de la 

production, de l’appropriation et de la régulation des savoirs relatifs à la biodiversité. Les 

constructions de ces savoirs en société sont assimilables à de multiples expérimentations in situ 

que les sciences sociales décryptent et éclairent à partir d’approches réflexives animées par une 

volonté assumée de prise de distance avec l’objet étudié. En outre, le « savoir-faire » promeut 

une attente commune aux partisans d’une biodiversité perçue, représentée et vécue comme un 

enjeu de survie de l’espèce humaine : celle des dispositifs qui élèvent la biodiversité au rang de 

précepte irréfutable. Cette dimension interroge les partis pris dans la régulation des pratiques 

de production de savoirs scientifiques, de leurs questionnements, hypothèses, cadrages 

théoriques, matériaux, méthodes, techniques, résultats, discussions et perspectives. L’étude des 

boucles de rétroaction entre le « faire savoir » et le « savoir-faire » est ensuite appréhendée en 

investissant et en expérimentant la régulation des processus d’appropriation des savoirs de la 

biodiversité, que ceux-ci soient individuels ou collectifs. La rencontre entre « faire savoir » et 

« savoir-faire » s’apparente bien plus à la volonté de critiquer pour mieux plaider en faveur de 

la biodiversité que de déconstruire pour une remise en cause sans alternative au catastrophisme 

ambiant.     

En somme, si le « faire-savoir » et le « savoir-faire » s’interrogent sur la réciprocité de leur 

efficacité et de leur efficience, il n’en demeure pas moins, qu’à l’instar du développement 

durable dans la Caraïbe (Daniel, 2015), l’enjeu d’une biodiversité approchée de manière 

transverse et interdisciplinaire est d’abord celui de sa « mise en discours » et de sa « mise en 

politique » par différents acteurs, dans différents lieux, à différents moments et pour différentes 

circonstances.  

 



  

 

 

 

8 

Ainsi envisagée sous l’angle des savoirs qui fondent ces discours et ces politiques, leur 

production, leur appropriation et leur régulation, cette recherche souhaite s’inscrire 

prioritairement dans une démarche transversale à la section 31 et à la commission 

interdisciplinaire 52 du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS)3, en interrogeant 

les types de biodiversité préservés et les orientations privilégiées. Ceci pour que les dispositifs 

de conservation mettent en valeur les interfaces « sociétés-environnements-biodiversité », à 

partir d’une démarche scientifique qui positionne la science dans la société. Ce positionnement 

trouve son inspiration dans les travaux initiés en sciences de gestion par Laurent Mermet 

(Mermet et al., 2005) et le groupe de Recherche en gestion des territoires et de l’environnement 

(RGTE)4, sur les relations entre les intentionnalités et les effectivités dans la gestion de la 

biodiversité et des ressources naturelles. Dans cette perspective, l’objectif général de la 

recherche est de comprendre les choix de préservation en explorant les interfaces entre la 

production de savoirs en écologie et leurs modes d’appropriation dans les interactions 

« hommes-milieux ». Comment sont produits les savoirs en écologie ? À quelles logiques 

institutionnelles répondent-ils ? Comment sont-ils appropriés par les organisations ? Existe-t-il 

des symétries et des invariants territoriaux dans les savoirs de l’écologie, dans leurs productions 

et dans leurs appropriations ? Comment pourrait-on les produire dans une perspective 

transverse et interdisciplinaire ? 

La démarche scientifique mobilisée pour répondre aux précédentes interrogations s’inscrit dans 

une « recherche-action » qui s’intéresse aux savoirs, à leurs productions, à leurs appropriations 

et à leurs régulations dans des situations où les savoirs et l’action interagissent de manière 

concordante ou discordante. Dès lors, le matériel de recherche privilégié correspond aux divers 

engagements du chercheur dans des espaces de production, d’appropriation et de régulation de 

savoirs sur la biodiversité. Le choix d’une « recherche embarquée » qui se veut collaborative, 

participative, voire même interventionniste, s’illustre par une volonté affirmée de promouvoir 

concrètement des expériences de « forum hybride » (Callon et al., 2001) sur la biodiversité à 

partir de l’implication du chercheur à divers programmes de recherche, ainsi que de 

 
3 Comité national de la recherche scientifique. « CID 52- Environnements sociétés : du fondamental à 

l’opérationnel ». Rapport de conjoncture 2014, [édition PDF en ligne]. ISBN : 978-2-271-08746-1. Disponible sur 

: http://rapports-du-comite-national.cnrs.fr ; Comité national de la recherche scientifique. « Section 31- Hommes 

et milieux : évolution, interactions ». Rapport de conjoncture 2014, [édition PDF en ligne]. ISBN : 978-2-271-

08746-1. Disponible sur : http://rapports-du-comite-national.cnrs.fr 
4 Des informations relatives aux groupes de Recherche en gestion des territoires et de l’environnement (RGTE) 

sont disponibles à partir du lien institutionnel suivant : http://www2.centre-cired.fr 

 

http://rapports-du-comite-national.cnrs.fr/
http://rapports-du-comite-national.cnrs.fr/
http://www2.centre-cired.fr/Rubrique-de-services/Archives-203/article/Recherche-en-Gestion-sur-les-Territoires-et-l-Environnement
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contributions à la mise en place de dispositifs et de projets de recherche à l’initiative du CNRS 

et d’autres partenaires. 

 

La démarche s’est voulue « indisciplinaire » dans un cadre disciplinaire ; elle tente au mieux 

de conformer la structure du volume de positionnement et de projection de la recherche aux 

attentes de la section 23 intitulée « Géographie physique, humaine, économique et régionale » 

du Comité national des universités (CNU). Les textes de référence de l’Habilitation à diriger 

des recherches (HDR) s’accordent sur un contenu réparti en deux volumes dédiés, le premier à 

l’analyse de la position et du projet scientifique, le second à la présentation du parcours, d’un 

Curriculum vitae détaillé, ainsi que de la production scientifique et académique. Cependant 

l’organisation du premier volume est laissée à la liberté de l’impétrant, tout en précisant la 

possibilité d’y aborder les points suivants : les objets de recherche (contextualisation sociétale) 

; la problématisation et les inflexions ; les méthodologies et les innovations ; les résultats 

majeurs et les apports à la géographie et aux autres disciplines, ainsi que les perspectives5. Dès 

lors, faisant le constat de l’adéquation du volume d’HDR de Bernard Davasse sur « les 

complexes socio-écologiques au prisme du paysage » (Davasse, 2015) par rapport aux 

précédentes recommandations et au parcours de chercheur, ce premier volume s’en inspirera en 

organisant l’analyse en deux parties structurées chacune en trois sous-parties. La première, 

consacrée au bilan des pratiques et du positionnement de la recherche, comprend une 

présentation des objets de recherche, de la contextualisation sociétale, de la problématisation, 

des inflexions, de la méthodologie générale et des innovations identifiées. La seconde fait état 

des acquis en reprenant et en discutant les principaux résultats avant de les traduire en termes 

d’apports disciplinaires et de perspectives de recherche. Le volume se conclura par la mise en 

évidence des éléments qu’il semble important de souligner dans ce qui aura été et continuera 

probablement à être un parcours « indisciplinaire » au sein d’une discipline, la géographie.  

A ce propos, il est probablement surprenant pour mes pairs de constater dans cette introduction 

une absence manifeste de références à des géographes. Ce choix s’inscrit dans une posture du 

géographe et de sa recherche qui tendrait à une forme de « marronnage pluridisciplinaire » qui 

s’éloignerait de son « carcan disciplinaire » pour se risquer à une recherche aux frontières, tout 

en revenant à sa discipline afin d’y suggérer des trajectoires de recherche qui pourraient-être 

 
5 Des informations relatives aux attentes du Comité national des université (CNU) sur les recommandations 

relatives à la préparation de l’Habilitation à diriger des rechercher (HDR) en section 23 « Géographie physique, 

humaine, économique et régionale » sont disponibles à partir du lien institutionnel suivant : http://infogeo.univ-

paris1.fr 

 

http://infogeo.univ-paris1.fr/Fichiers/Descriptifs_Articles/HDR-EtatdeslieuxRecomm.pdf
http://infogeo.univ-paris1.fr/Fichiers/Descriptifs_Articles/HDR-EtatdeslieuxRecomm.pdf
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accueillies comme des innovations. Il sera encore plus surprenant, au regard du profil et des 

choix thématiques de la recherche, de découvrir un volume ne contenant aucune carte ou autre 

type de figure spécifique à la pratique de ma discipline. Là encore, il s’agit d’un parti pris qui 

se voudrait une manière de réfuter une représentation trop restrictive d’une géographie 

interdisciplinaire qui serait celle d’une science dédiée à la cartographie et à la spatialisation de 

connaissances produites par d’autres disciplines, au profit d’une géographie qui serait celle de 

la mise en savoirs du spatial.          
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Partie 1. Pratiques et positionnements de la 

recherche 

 

L’analyse des pratiques et positionnements constitue un état de l’art qui contextualise l’objet 

de recherche, sa problématique et ses inflexions, afin de justifier le caractère innovant de la 

démarche méthodologique. Elle se donne pour objectif d’interroger le contenu théorique et 

conceptuel de la double perspective du « faire savoir » et du « savoir-faire » de la biodiversité 

dans des contextes d’opérationnalisation interdisciplinaire et transverse des sciences de la 

conservation.  

Pour ce faire, elle interroge le chercheur dans ses propres pratiques de la recherche, aussi bien 

dans ses dimensions individuelles que collectives, en tentant d’expliciter la cohérence de son 

activité scientifique. Dès lors, il n’est pas surprenant qu’elle capitalise et mette en lien les 

contenus de certaines publications dont le chercheur est auteur. Parmi ces dernières, citons 

l’édition de la thèse de doctorat (Gros-Désormeaux, 2010), ainsi qu’une contribution à la revue 

Développement durable & territoires (Gros-Désormeaux, 2012) et à un ouvrage collectif 

intitulé « Biodiversité insulaire : la flore, la faune et l’homme dans les Petites Antilles » (Gros-

Désormeaux, 2013). 

Après avoir présenté l’objet de recherche dans son contexte social, cette première partie mettra 

l’accent sur les inflexions de la problématique de recherche, avant de conclure sur une 

justification de la méthodologie et de ses caractères innovants.    

 

  



  

 

 

 

12 

1.1  Objet de recherche et contextualisation sociétale : la biodiversité comme 

objet frontière 

 

La recherche s’est construite autour des acceptions d’un objet-frontière (Kimble et al., 2010 ; 

Star, 2010a, 2010b ; Trompette & Vinck, 2010 ; Carlile, 2004 ; Star & Griesemer, 1989) dont 

la pluralité des représentations nécessite que le chercheur inscrive sa démarche dans une 

pratique interdisciplinaire attentive à la « sérendipité ». Si la biodiversité est d’abord saisie en 

tant qu’objet de recherche, elle peut aussi, dans le cas d’une démarche tournée vers 

l’opérationnalisation du fondamental, constituer un projet de connaissance co-construit aux 

interfaces disciplinaires dans l’étude desdits « systèmes socio-écologiques ». Ainsi appréhendé, 

le projet offre l’opportunité de réinterroger les contenus du néologisme pour les discuter, les 

confronter et éventuellement envisager de nouvelles représentations. 

Pour ce faire, cette première sous-partie a été organisée en deux sections présentant le contexte 

dans lequel la recherche s’est construite. Après avoir analysé les liens qui peuvent être tissés 

entre les notions d’objet-frontière, d’interdisciplinarité et de « sérendipité », l’objet de 

recherche sera construit aux interfaces disciplinaires dans l’étude des socio-écosystèmes. 

      

1.1.1 La notion d’objet frontière, au cœur d’une interdisciplinarité sérendipitienne 

 

Jean-Michel Besnier et Jacques Perriault définissent une discipline comme étant « un langage 

propre, des méthodes, des programmes, une organisation, mais aussi une base sociale et 

institutionnelle, des moyens d’assurer une continuité et de préserver ou d’étendre une influence, 

et enfin une capacité à se donner une image et une légitimité en écrivant sa propre histoire » 

(Besnier & Perriault, 2013, p. 14). Jean-Louis Fabiani ajoute que la discipline est « l’ensemble 

des relations entre des objets et des personnes qui font la spécificité d’un domaine du savoir ou 

d’un programme de recherche » (Fabiani, 2013, p. 91). L’auteur précise qu’elle est « un corps 

de savoir » (Fabiani, 2013, p. 91) qui articule des objets, des méthodes et des programmes d’une 

part, et une configuration plus vaste de l’ensemble des opérations de savoir à un moment donné. 

Il interprète la discipline comme « un vaste réseau d’échanges de personnes, de notions et de 

flux de matière » (Fabiani, 2013, p. 91) dont il qualifie les articulations d’instables. Dans sa 

dimension politique, il appréhende la discipline comme « une opération de domination avant 

d’être une structure de production de savoir » (Fabiani, 2013, p. 92). Ce point de vue rejoint 

l’interrogation de Michaël Oustinoff qui voit dans l’étymologie du mot un lien avec docilis ou 
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le docile « qu’on instruit aisément » (Oustinoff, 2013). En effet, l’approche disciplinaire assure 

à ses représentants une légitimité en tant que sachants dans un cadre institutionnel qui valide 

ou invalide des savoirs par la controverse. Elle peut être perçue comme une institution (Prevost, 

2010), au service de jeux de pouvoir et de domination. À cet égard, la discipline favorise 

l’émergence de territoires de recherche (Besnier & Perriault, 2013), rendus opérationnels par 

les notions d’objets et de terrains de recherche, dont l’observation va privilégier un ou plusieurs 

paradigmes, en excluant de fait des représentations jugées atypiques ou « hors-normes », par 

une forme d’exclusion mutuelle des communautés épistémiques (Meyer & Molyneux-

Hodgson, 2011) constitutives des champs disciplinaires. 

 

Rappelons que c’est au siècle des Lumières que la parcellarisation des savoirs en disciplines se 

formalisera, avec notamment trente-six dictionnaires publiés entre 1782 et 1832, totalisant ainsi 

plus de 200 volumes en un demi-siècle (Valade, 2013). La constitution de savoirs en disciplines 

est à certains égards interprétée comme un processus « de rationalisation de la collecte et de 

l’analyse des données » (Fabiani, 2013, p. 90) en réponse à des contextes historiques durant 

lesquels les capacités techniques de traitement étaient limitées (Weingart, 2010). Jean-Louis 

Fabiani précise que « l’ordre disciplinaire n’est pas le produit d’une histoire de lutte pour la 

sécurisation d’une niche institutionnelle, mais l’expression d’un ordre fonctionnel de la 

différenciation du savoir » (Fabiani, 2013, p. 90). Or, comme le souligne Weingart (2010), les 

disciplines tendent à nous être imposées comme des « structures données » (Fabiani, 2013) du 

monde et des interactions dans l’acquisition, la production et l’appropriation de savoirs. Les 

disciplines sont donc assimilables à des dispositifs au sens de Foucault (Beuscart & Peerbaye, 

2006). L’approche disciplinaire justifie sa pratique à partir du postulat que tout est 

compréhensible grâce à une connaissance précise des parties. La discipline est un moyen de 

parvenir à la compréhension du tout par l’étude du particulier et l’accumulation de 

connaissances des parties. Or, Jean-Louis Fabianni (2013) souligne que « la postulation de 

l’existence d’un ordre disciplinaire fondée sur la cohérence et la complémentarité des savoirs - 

en d’autres termes, sur une configuration auto-encyclopédique - est davantage une réalité 

institutionnelle qu’une unité épistémologique » (Fabianni, 2013, p. 92). 

La segmentation disciplinaire et les dominantes au sein de celles-ci sont en adéquation avec les 

grands enjeux sociétaux, eux-mêmes institutionnalisés dans des politiques publiques (Fabiani, 

2013). C’est précisément cette dépendance de la science aux politiques qui est l’un des facteurs 

explicatifs de l’émergence de formes plus ou moins élaborées de dialogues entre les disciplines. 
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Regroupées sous des vocables en quête de stabilisation institutionnelle (recherche de normes 

théoriques, conceptuelles et méthodologiques), comme la pluridisciplinarité, la 

multidisciplinarité, l’interdisciplinarité, ou encore la transdisciplinarité, ces formes de 

dialogues sont présentées comme des solutions à l’émergence de problèmes dans des systèmes 

dits « complexes » (Morin & Le Moigne, 1999 ; Morin, 2015). L’apport de solutions 

nécessiterait a priori de croiser les théories, les concepts, les méthodes et/ou les outils de 

plusieurs disciplines. En effet, si les enjeux de l’anthropocène (Crutzen, 2002) ont favorisé 

certaines disciplines et leurs objets de recherche privilégiés en les promouvant en terme de 

priorité de recherche, dans la pratique ces dernières ont été rapidement confrontées aux limites 

intrinsèques à l’approche disciplinaire : une lecture arbitrée de parties ou d’un ensemble de 

parties sans appréhender les interfaces entre les disciplines, que celles-ci soient des ruptures ou 

des continuités.  

Dans une approche qui se distancierait de la discipline, la production de savoirs reposerait sur 

un processus « destiné à produire des questionnements s’inscrivant largement dans une 

problématique de la demande sociale » (Fabiani, 2013, p. 93). Il s’agit de pratiquer une science 

en société, amplement illustrée par des productions scientifiques récentes traitant des 

problématiques environnementales comme la biodiversité, le changement climatique, et plus 

largement le développement durable. Ainsi, l’appréhension des interfaces ne se limite pas 

uniquement aux disciplines entre elles, mais aussi entre les disciplines et les métiers. Dès lors, 

la pratique des métiers de la recherche s’inscrit aussi dans cette trajectoire d’interface pour 

intégrer les passerelles entre les communautés scientifiques et académiques porteuses des 

disciplines et les parties prenantes des secteurs d’activités professionnelles en relations. Cette 

perspective ainsi décrite par Jean-Louis Fabiani (2013) par l’expression « âge post-

disciplinaire » trouve actuellement un terreau fertile dans les questions socio-écologiques.  

En outre, rejoignant la position de Jean-Marc Lévy-Leblond (2013), l’histoire des sciences 

montre que « la connaissance ne peut progresser que si elle est disciplinée » (Lévy-Leblond, 

2013, p. 202). En effet, l’organisation en disciplines a le mérite d’avoir apporté une forme de 

stabilité aux entreprises d’acquisition, de production et d’appropriation de savoirs (Fabiani, 

2013). Ce constat conduit alors à s’interroger sur le sens de la disciplinarité et de ses caractères 

fondamentaux - le cadrage théorique ou conceptuel global, le processus de cristallisation, 

l’agrégation ou la répulsion par la technique, une bibliographie de référence raisonnée et des 

constats ou relations internationales (Perriault, 2013) - dans l’interdisciplinarité. 
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Les trois néologismes interdisciplinarité, pluridisciplinarité et transdisciplinarité ont 

respectivement émergé en 1968, 1969 et 1970, dans un contexte de contestation sociale des 

normes académiques établies en France. Sylvie Catellin et Laurent Loty (2013) les envisagent 

comme résultantes d’une forme d’opposition à un impérialisme disciplinaire, notamment 

illustrée par les « chaires » et le « mandarinat » institués au sein des universités. Pluri, inter et 

trans-disciplinarités sont des points de vue de plusieurs disciplines sur un objet ou un terrain de 

recherche : « la pluri-, l’inter- et la transdisciplinarité désignent la manière dont un objet peut 

être étudié par plusieurs disciplines réunies, abordé à leur intersection, ou se trouver au cœur 

de plusieurs d’entre elles et traverser leurs frontières » (Catellin & Loty, 2013, p. 35). Cette 

définition présente le désavantage d’être inopérable dans l’exercice qui consisterait à 

différencier les trois préfixes. Cela montre bien les difficultés qui subsistent dans la recherche 

d’une ou plusieurs catégories qui tendraient vers l’indisciplinarité. Face à ce constat, les auteurs 

proposent de mobiliser le concept d’interdisciplinarité en précisant qu’une recherche 

interdisciplinaire est à la fois disciplinaire et indisciplinaire. Jean-Michel Besnier et Jacques 

Perriault (2013) proposent trois registres épistémiques se réclamant de l’interdisciplinarité : 

l’emprunt et le transfert de concept entre les disciplines ; la co-construction de « lexiques 

communs, d’objets inédits et de méthodologies concertées » ; la circulation de savoirs et de 

savoir-faire au sein de réseaux qui se fécondent mutuellement pour produire de nouveaux 

savoirs et savoir-faire. Le concept cherche à se distancier du lien à la discipline en mettant 

l’accent sur le chercheur, son parcours, son projet, sa personnalité, ses collaborations, ses 

partenariats, ses réseaux et plus largement ses interactions de recherche. L’interdisciplinarité 

traduit un positionnement de la recherche et du chercheur qui est à la fois en discipline et hors 

discipline. En effet, comme précisé par Sylvie Catellin et Laurent Loty (2013) 

« l’indisciplinarité peut mener à enrichir une discipline, peut faire appel à la pluri- ou à 

l’interdisciplinarité, peut faire le constat de la transdisciplinarité ; mais elle affirme d’abord ce 

qui préside à ces attitudes : la conscience que la soumission à la discipline signifie la répétition 

sans invention » (Catellin & Loty, 2013, p. 35). Si la disciplinarité est un cadre adapté à 

l’accumulation et la transmission de savoirs, elle est perçue comme un frein à la découverte 

scientifique.  

La discipline conserve tout de même un positionnement central dans l’interdisciplinarité à cause 

de la complexité inhérente à la mise en œuvre de son évaluation (Kleinpeter, 2013). Les 

organisations en charge d’évaluer la recherche scientifique (CNU, ANR, HCERES, CoNRS) 

ont développé une forme de méfiance face aux discours qui justifient la pratique 
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interdisciplinaire par rapport au caractère complexe et multidimensionnel des problèmes 

globaux (Besnier & Perriault, 2013 ; Kleinpeter, 2013). Ce constat est renforcé par la méfiance 

affichée par les communautés scientifiques face à la mise en valeur de discours indisciplinés 

portés par des acteurs qualifiés de « profanes sachants ». L’enjeu institutionnel de discipliner 

l’interdisciplinarité a par exemple été à l’origine de la création des CID (Commission 

interdisciplinaire) et de la MITI (Mission pour les initiatives transverses et interdisciplinaires) 

au CNRS. 

L’indisciplinarité définie par Sylvie Catellin et Laurent Loty (2013) se rapproche d’une douce 

utopie, d’un état inaccessible de la recherche vers lequel le chercheur devrait tendre pour que 

l’innovation et la découverte lui apparaissent. En effet, les auteurs en parlent comme d’un objet 

indéfinissable, qui rejette l’approche disciplinaire, mais qui se nourrit « de tous les apports des 

disciplines » en « cultivant l’autodiscipline ». Une telle approche a tendance à faire fi des 

contextes organisationnels et institutionnels qui conditionnent la manière dont le chercheur 

appréhendera son objet et son terrain de recherche. La disciplinatité est au cœur du parcours du 

chercheur : son cursus dans l’enseignement supérieur est arbitré par une première phase de 

spécialisation qui déterminera la manière dont il se saisira d’un objet et d’un terrain de 

recherche. Comment imaginer l’indisciplinarité dans des organisations qui forment à la 

disciplinarité ?  

Sylvie Catellin et Laurent Loty (2013) proposent une démarche qui « ne part pas de la situation 

d’un objet dans l’espace des territoires disciplinaires, elle part de la personne qui élabore un 

questionnement, dans une discipline ou en dehors de toute discipline, et y répond selon les 

besoins de l’enquête, avec ou sans le concours des disciplines, voire contre celles qui font 

obstacle à la découverte » (Catellin & Loty, 2013, p. 35). Les auteurs positionnent la personne 

comme étant au cœur de la problématique : « l’indisciplinarité et la sérendipité sont deux 

qualités complémentaires de la personne qui cherche et qui trouve » (Catellin & Loty, 2013, p. 

37).  

Sans remettre en cause son contenu, l’utilisation du terme interdisciplinarité sera préférée car il 

semble moins engagé que l’indisciplinarité et plus pragmatique par rapport aux moyens par 

lesquels les dialogues entre les disciplines se construisent. La genèse disciplinaire des pratiques 

d’enseignement et de recherche impose une genèse disciplinaire dans toutes les formes 

d’indisciplinarité actuelle. La multi, l’inter, la trans et l’indisciplinarité sont des concepts qui 

tendent à définir des méthodes dans les processus de production de savoirs : ils ne constituent 

pas des finalités, mais des moyens qui favorisent la sérendipité. 
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Dans le cas présent, l’analyse se concentrera sur les pratiques interdisciplinaires et leurs 

conditions de mise en œuvre dans des démarches de recherche qui situent leurs objets à la 

croisée des savoirs et de l’action. Les regards interdisciplinaires, croisés ou transverses sont 

autant de notions couramment usitées dans les espaces de circulation des savoirs. La mise en 

œuvre de ces pratiques est liée à la mobilisation d’objets-frontières (Kimble et al., 2010 ; Star, 

2010a, 2010b ; Trompette & Vinck, 2010 ; Carlile, 2004 ; Star & Griesemer, 1989). Le 

qualificatif s’applique à « une entité qui sert d’interface entre des mondes sociaux et des acteurs 

ayant des perspectives différentes » (Latzko-Toth et Millerand, 2015, p. 163). L’objet-frontière 

est à la fois plastique du fait de sa flexibilité interprétative (Trompette et Vinck, 2010) et robuste 

dans son contenu sémantique. Suzan Leigh Star et James Griesemer (1989) précisent en effet 

qu’il est « suffisamment plastique pour s’adapter aux besoins locaux et aux contraintes des 

divers groupes qui l’utilisent, tout en étant suffisamment robuste pour maintenir une identité 

commune d’un site à l’autre »6.  

L’objet-frontière a été particulièrement étudié sous l’angle des organisations (Star, 2010a, 

2010b ; Carlile, 2002, 2004 ; Milanovic, 2006 ; Kelly, 2003 ; Wenger, 2010 ; Barley & Kunda, 

2001 ; Davenport & Bruce, 2002 ; Berends et al., 2003 ; Sydow et al., 2004 ; Im & Rai, 2008 ; 

White et Bradshaw, 2004 ; Faraj & Xiao, 2006 ; Kellogg et al., 2006 ; Burman, 2004 ; Neyland, 

2007 ; Morrill, 2008 ; Zeiss & Groenewegen, 2009 ; Schneider, 2009 ; Locke & Lowe, 2007 ; 

Barreteau et al., 2007 ; Bartel & Garud, 2009). Morgan Meyer (2009) estime que la littérature 

scientifique sur l’objet-frontière accorde une place mineure à l’étude : « de leur 

construction » et plus singulièrement « de leur stabilisation et de leur trajectoire dans le 

temps » ; « des différentes façons d’utiliser ces objets » en mettant l’accent sur les « différentes 

façons dont les acteurs sont attachés à ces objets » ; et de « l’imbrication de ces objets dans des 

projets identitaires ». Sa proposition repose sur une grille d’analyse qui l’envisage selon une 

perspective utilitariste : l’objet-frontière est assimilé « à un outil, à un objet que l’on utilise, 

mais qui reste séparé de ses utilisateurs » (Meyer, 2009, p. 130). Dans ce mode d’appréhension, 

il est intrinsèquement porteur d’intentionnalités variables en fonction des moments et des lieux 

de référence. Ces dernières sont soutenues à partir d’un processus rétroactif de savoirs 

construits et construisant. 

 
6 Traduction de la citation : ”Boundary objects are objects which are both plastic enough to adapt to local needs 

and the constraints of the several parties employing them, yet robust enough to maintain a common identity 

across sites” (Star et Griesemer, 1989, p. 393) 
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Dans cette perspective, la recherche a choisi d’explorer les contextes propices aux 

« enchaînements d’observations et de connexions imprévisibles, générant des associations 

d’idées, qui mènent aux découvertes les plus fructueuses, tant sur le plan des connaissances 

fondamentales que sur celui des applications » (Langmuir, 1948, in Catellin & Loty, 2013, p. 

33). Ce processus qualifié de « sérendipité » peut se faire en et hors discipline, car il s’agit plus 

concrètement d’une démarche du chercheur que d’un véritable cadre épistémique (théorique, 

conceptuel, méthodologique, instrumental, etc.). Le chercheur et ses attitudes sont au centre de 

la mise en œuvre d’une démarche sérendipitienne. Sylvie Catellin et Laurent Loty (2013) 

mettent en évidence la curiosité et l’imagination comme qualités premières de la démarche : 

être sérendipité reviendrait à « savoir prêter attention à un phénomène surprenant et imaginer 

une interprétation pertinente […] le savoir ancestral de l’interprétation des traces et des signes 

» (Catellin & Loty, 2013, p. 34).  

 

1.1.2 La biodiversité, interface disciplinaire dans l’étude des socioécosystèmes 

 

Dans une réflexion philosophique sur la notion de biodiversité, Yves Meinard l’aborde comme 

étant une « réalité biologique en tant qu’elle nous amène à faire cette expérience de discordance 

entre le concevable et le possible » (Meinard, 2011, p. 205). Il prétend ainsi que l’utilisation 

actuelle du néologisme biodiversité traduit des vécus d’une apparente différence entre ce qui 

est ou ce qui n’est pas, et ce qui pourrait être ou ne pas être, face à des matérialités biologiques 

et écologiques. Il souligne ainsi le caractère à la fois flou et performatif de cette notion. Si la 

construction académique du néologisme a été marquée par les travaux de Charles Elton en 1958, 

de Rachel Carson en 1962, de Raymond Dasmann en 1968, de David Ehrenfeld dans les années 

70 et de Michaël Soulé dans les années 80 (Maris & Devictor, 2014), il faut rappeler que la 

problématique de la biodiversité a été motivée par l’inquiétant constat d’une accélération 

d’origine anthropique du phénomène d’extinction biologique.  

Utilisée par Thomas Lovejoy en 1980 au sein de l’UICN, l’expression anglaise biological 

diversity a été simplifiée par le néologisme biodiversité lors de la publication du premier 

compte-rendu du forum américain sur la diversité biologique, organisé en 1986 par le conseil 

scientifique national (National research council). La publication du livre d’Edgar O. Wilson, 

BioDiversity (1988), marquera l’émergence du concept de biodiversité. Il est issu de la prise de 

conscience de l’impact de l’homme sur les milieux naturels et sur leurs ressources biologiques. 

Longtemps abordées par les sciences naturelles, ces problématiques seront considérablement 
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étendues aux sciences humaines et sociales à partir de 1992, à la suite de la Conférence de Rio 

sur l’environnement et le développement durable qui précéda la ratification de la Convention 

sur la diversité biologique en 1993. Le sommet mondial de Johannesburg sur le développement 

durable a plus que jamais relancé le débat autour de cette problématique mondiale. Le sommet 

de Nagoya le 29 octobre 2010, renforce l’attention portée aux problématiques de biodiversité. 

Des organisations non-gouvernementales comme l’Union pour la protection de la nature 

(U.P.N.), ancêtre de l’Union internationale pour la conservation de la nature (U.I.C.N.), le 

Fonds mondial pour la nature (W.W.F.), l’Organisation des Nations unies pour l'éducation, la 

science et la culture (UNESCO), Greenpeace et plus récemment de la Plateforme 

intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (I.P.B.E.S.) sont à 

l’initiative de la signature de nombreuses conventions visant à engager les États du monde 

entier face aux enjeux de la biodiversité. En France, son institutionnalisation au travers d’une 

« loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages » promulguée le 8 août 

2016, a été suivie de la création d’une organisation dédiée le 1er janvier 2017 : l’Agence 

française de la biodiversité (AFB) qui a évolué en Office français de la biodiversité (OFB) avec 

la fusion à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) depuis le 1er janvier 

2020. 

Cet intérêt pour la diversité biologique – sa préservation, la préconisation d’usages durables, le 

partage équitable – a fait l’objet de nombreuses réflexions abordant la biodiversité à partir de 

la biologie, de la géographie, de la sociologie, de la psychologie, de l’économie, du droit et de 

la science politique (Marty et al., 2005). L’analyse de ces différentes approches de la 

biodiversité amène à distinguer son approche traditionnellement biocénotique où la science fait 

état de la diversité du vivant, d’une perception, plus novatrice, dans laquelle le concept 

engloberait aussi sa préservation, d’en préconiser des usages durables et de veiller à un partage 

équitable des bénéfices qu’elle apporte (Barbault & Chevassus-au-Louis, 2005 ; Gros-

Désormeaux, 2012). 

 

En 1987, le bureau d’évaluation technologique du Congrès américain (Office of technology 

assessment) postula que la diversité biologique se rapporte à la variabilité et à la variété parmi 

les diverses formes de vie et dans les complexes écologiques dans lesquels elles se rencontrent. 

McNeely étaye cette définition en citant les groupes d’êtres vivants et les complexes 

écologiques, soit l’ensemble des espèces de plantes, d’animaux et de micro-organismes ainsi 

que les écosystèmes et les processus écologiques. Dès lors, la diversité biologique représentera 
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le degré de variété naturelle incluant à la fois le nombre et la fréquence des écosystèmes, des 

espèces et des gènes dans un ensemble donné. En effet, les systèmes biologiques sont des 

ensembles complexes, hétérogènes et hiérarchiquement emboîtés. Les atomes s'agencent en 

cristaux ou en molécules qui s’organisent en cellules capables de se reproduire. L’agrégation et 

la coopération entre les cellules constituent des organismes multicellulaires. L’individu, 

unicellulaire ou pluricellulaire ainsi constitué, est considéré comme l’unité élémentaire du 

monde vivant. Il est porteur d’un patrimoine génétique propre qui constitue son génotype et 

dont l’expression sera le phénotype. Les individus susceptibles d’échanges génétiques fertiles 

et féconds sont regroupés en espèces. Les individus d’une même espèce habitant un même 

milieu s’organisent en populations. Les ensembles plurispécifiques délimités généralement à 

partir des bases de la taxinomie forment des peuplements ou des communautés. L’ensemble des 

populations d’espèces animales et végétales qui évoluent au sein d’un milieu donné constitue 

une biocénose. Définir la diversité biologique par la variété de ses composantes à différentes 

échelles d’analyse minimise sa dimension fonctionnelle. Sandlund et al. (1993) comblera cette 

lacune en attribuant à la diversité biologique la variété fonctionnelle des diverses formes de vie 

qui peuplent la biosphère au niveau d’organisations et de complexités croissantes : génétique, 

population, espèce, communauté, écosystèmes. Jacques Blondel (1995) aborda son aspect 

pratique en la caractérisant par la quantité et la structure de l’information contenue dans des 

systèmes vivants hiérarchiquement emboîtés. Elle s’appréhende donc selon différents niveaux 

interdépendants et hiérarchiquement emboîtés. On parlera de diversité génétique intra et inter-

populations, de diversité spécifique, de diversité des assemblages d’espèces, de diversité des 

écosystèmes au sein des paysages et de diversité dans le temps de systèmes biologiques 

changeants grâce à l’évolution (Gould, 2007 ; Buican, 1987). De manière théorique, 

l’expression diversité biologique désigne donc un ensemble d’entités d’importance et de 

complexité variables et croissantes (Ramade, 2002).  

Les propositions précédemment exposées postulent que ce concept de diversité biologique est 

utilisé pour mesurer le degré de variabilité dans la complexité de systèmes biologiques 

structurés dans lesquels chaque compartiment s’inscrit dans des relations fonctionnelles. Ces 

systèmes sont hiérarchiquement emboîtés selon des niveaux d’organisation des échelles 

biosystémiques intracellulaires, cellulaires et organiques (Lacoste et al., 2001). Cela signifie 

que l’étude de la diversité biologique peut être approchée à différentes échelles de complexité, 

et ce en fonction des critères élémentaires, structuraux et fonctionnels. Les approches 

écologiques et évolutives abordent la diversité biologique selon trois niveaux de perception : la 
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diversité génétique, la diversité taxinomique et la diversité écosystémique qualifiées 

respectivement de diversités génétiques, organistiques et écologiques (Blondel, 2005 ; Simon, 

2007). Bien que l’approche génétique ait une importance fondamentale dans la connaissance 

des unités élémentaires de la diversité biologique, la notion s’identifie plus fréquemment aux 

taxa et plus singulièrement aux espèces. À l’échelle taxinomique, la diversité biologique se 

réfère aux activités concernant l’inventaire et la connaissance du monde vivant. Enfin, la 

diversité des écosystèmes, qualifiée d’écodiversité (Blondel, 2005) ou de biocomplexité 

(Lévêque & Mounolou, 2001), constitue les interactions fonctionnelles entre les entités 

biologiques.  

Joanne Clavel propose d’interpréter la biodiversité comme « un ensemble d’entités en relation 

dynamique possédant un héritage passé qui délimite les contours d’une potentialité future » 

(Clavel, 2012, p. 213). Dans cette acception quantitative, Eric Marcon explicite le poids de 

l’entropie dans les méthodes de mesure de la diversité biologique (Marcon, 2019 ; Marcon & 

Puech, 2017 ; Marcon et al., 2012 ; Marcon et al., 2014). Cette notion a été formalisée par 

l’économétrie (Davis, 1941 ; Theil, 1967) à partir de la physique statistique (Dewar & Porté, 

2008) et de la théorie de l’information (Shannon, 1948). L’entropie est fréquemment interprétée 

comme une mesure du désordre, du chaos et de l’incertitude. En tant que « moyenne de 

l’information apportée par tous les résultats possibles de l’expérience » (Marcon, 2019, p. 309),  

son utilisation pour les mesures de la diversité biologique repose sur un axiome :  « un système 

est d’autant plus divers qu’il peut avoir un grand nombre d’état possibles ou de manière 

équivalente, qu’il est difficile de prévoir l’état dans lequel il se trouve, ou encore qu’il a une 

entropie élevée » (Marcon, 2019, p. 310). Ainsi, approchée sous l’angle de l’entropie, la 

diversité biologique peut être appréhendée comme l’évaluation de l’incertitude structurelle et 

organisationnelle d’un système écologique caractérisé par de multiples probabilités de 

trajectoires. 

Si dans son acception originelle le néologisme biodiversité est utilisé comme synonyme de 

l’expression diversité biologique, les usages du mot tendent à lui apporter une dimension 

conceptuelle qui va bien au-delà d’une mesure de l’entropie de systèmes biologiques et 

écologiques. Le dictionnaire de l’environnement dirigé par Yvette Veyret (2007) aborde la 

notion de biodiversité en se référant à sa triple dimension biologique, politique et juridique. En 

effet, si pour certains la biodiversité n’est qu’une manière d’approcher la complexité du vivant 

sous toutes ses formes et à toutes ses échelles spatiales, d’autres disciplines lui confèrent une 

signification plus large. Elle fait partie des enjeux majeurs du XXIe siècle.  
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Dans l’esprit de la Convention sur la diversité biologique et de ses pays signataires, la notion 

de biodiversité ne se limite pas uniquement à inventorier le vivant (Barbault & Chevassus-au-

Louis, 2005 ; Veyret, 2007). Sous des prétextes variés faisant souvent appel à des considérations 

éthiques, esthétiques, culturelles et économiques, le terme biodiversité est devenu une véritable 

injonction internationale promue par des communautés épistémiques (Meyer & Molyneux-

Hodgson, 2011) gravitant autour des sciences du vivant et de l’environnement. Selon la grille 

d’analyse, ce concept s’utilise pour aborder des questions relatives aux interactions entre 

l’humain et « ladite » nature dans une perspective individuelle, ou entre le social et 

l’écosystème dans une appréhension collective et organisationnelle. Il s’applique à tout ce qui 

relève de l’érosion du monde vivant résultant des activités humaines, aux activités de protection 

et de conservation, à la création d’espaces naturels protégés et aux modifications de 

comportements en matière de développement. Il va jusqu’à intégrer la diversité des savoirs et 

des savoir-faire agricoles, culinaires, esthétiques, artistiques, spirituels, récréatifs et éducatifs, 

qu’ils soient traditionnels ou actuels. Cette approche élargie du concept fait référence à des 

problématiques tels les modes d’accès à la diversité biologique, les usages qu’en font les 

sociétés, les savoirs développés pour y accéder, les bénéfices qu’on en retire, la manière dont 

ces bénéfices doivent être partagés, sa gestion et sa durabilité (Blondel, 2005 ; Boisvert & 

Vivien, 2005).  

Dans ce registre institutionnel, la biodiversité est « une construction sociale qui définit la nature 

d’un point de vue scientifique dans un contexte historique d’érosion massive de la diversité du 

vivant » (Clavel, 2012, p. 213). Le néologisme met l’accent sur les différentes actions menées 

en faveur d’une diversité biologique perçue comme fixiste et prédictive par l’observateur 

(collectifs d’écologistes, de naturalistes ou d’écologues) qui la charge de valeurs affectives 

positives (Clavel, 2012). Dans cette perception revisitée où la relation de l’homme à la nature 

et plus globalement des sociétés à la biosphère est l’élément fondateur, la biodiversité est 

utilisée pour parler de préoccupations variées, selon que l’on se place du point de vue de la 

systématique, de l’économie, du droit, de la sociologie, de la psychologie ou de la géographie 

(Arnould, 2005). Le naturaliste et le systématicien abordent la biodiversité comme la diversité 

de toutes les formes du vivant (Lepart, 2005). L’économiste et l’ingénieur s’attacheront à tout 

ce qui concerne son exploitation et sa valorisation (Vivien, 2005). Le juriste et le politiste 

privilégieront l’élaboration, la discussion et le respect des textes visant à institutionnaliser le 

concept (Maljean-Dubois, 2005). Le sociologue et l’historien veilleront à étudier l’organisation 

des sociétés humaines autour de la biodiversité (Micoud, 2005 ; Alphandery & Fortier 2005 ; 
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Selmi, 2005). Bien qu’elles s’appuient sur des grilles d’analyse disciplinaire différente, toutes 

ces visions de la biodiversité ont la même finalité : la conservation du vivant. Comme l’a 

clairement souligné Jacques Blondel (2005), « la biodiversité n’est pas une discipline de 

recherche, mais une nouvelle manière d’aborder des champs de recherche traditionnels comme 

la biogéographie, l’écologie, la systématique et la génétique pour ce qui est des sciences de la 

nature ». Elle s’intéresse aux collectifs d’humains et de « non humains » (Houdart & Thiery, 

2011) que sont les entités biologiques le long des hiérarchies biologiques, des gènes aux 

paysages, mais aussi à leurs fonctions sociales et aux services qu’ils rendent. Ainsi, si 

l’expression diversité biologique est utilisée pour décrire la variabilité du vivant, le mot 

biodiversité se réfère à l’ensemble des interactions entre le vivant, sa diversité biologique et 

son environnement. L’utilisation du néologisme suggère une prise de conscience des effets 

négatifs de la dégradation de la nature sur le bien-être des sociétés et la survie de l’espèce 

humaine.  

 

Dans ce cadre-ci, la biodiversité s’intègre complètement aux enjeux du développement durable. 

Dans cette acception idéologique, en conciliant le développement socioéconomique et la 

conservation de la diversité biologique, les problématiques de la biodiversité sont porteuses des 

processus de médiation entre les systèmes écologiques et les systèmes sociaux (Lévêque & 

Mounolou, 2001). L'étude de la complexité des processus interactifs entre les systèmes sociaux 

et les systèmes écologiques vise à comprendre les impacts des perturbations sur la résilience 

des écosystèmes et le maintien des services écosystémiques. Le concept de Système 

socioécologique (SES) a été proposé pour analyser ces interactions entre une organisation 

sociale et un écosystème afin de promouvoir leur gestion conjointe. Cette école de pensée, 

constituée autour d’écologues et d’économistes de l’environnement, diffuse nombre de ses 

travaux par le biais de sa revue Ecology and Society, et a comme objectif d’améliorer la 

durabilité du développement. La socialisation de la nature suggérée par cette approche des 

rapports des humains à leur milieu renvoie à l'analogisme, défini par Philippe Descola dans son 

ouvrage « Par-delà nature et culture » (2005). Le concept de SES et son processus d'analyse 

régionale (Moran-Ordonez et al., 2013 ; De Aranzabal et al., 2008 ; Bourgeron et al., 2009) 

rappellent qu’il est nécessaire d'inclure les compartiments sociaux et politiques dans la 

connaissance des écosystèmes, de leurs interactions et de leurs fonctions (Berkes et al., 2003).  

Or, le cloisonnement entre les domaines scientifiques a tendance à maintenir des approches 

désintégrées dans l'analyse des changements anthropogéniques. L’expertise des divers 
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domaines scientifiques continue à se conformer à des matrices cognitives et normatives 

influencées par une forme de dogmatisme du réductionnisme. Approcher la complexité des 

écosystèmes par le prisme socioécologique suppose donc de mettre en relation les domaines 

des SHS (Sciences humaines et sociales), des SVE (Sciences du vivant et environnement) et 

des ST (Sciences et technologies) par la construction d'interactions qui reposeraient sur le 

partage d'hypothèses communes (Lagadeuc & Chenorkian, 2009). Or, de récentes réflexions 

sur cette problématique ont notamment mis l'accent sur la capacité des institutions à maintenir 

des territoires dans un état de stabilité ou de créer des opportunités de changement pour 

l'obtention d'un autre état de stabilité (Jassen, 2011). La multiplicité des savoirs qui se croisent 

dans la recherche de capacités d’adaptation de SES, est caractéristique des situations 

d’hybridation décrites par Michel Callon, Pierre Lascoumes et Yannick Barthe (2001), dans 

lesquelles le social rencontre l’écologique, le politique le scientifique, l’expert le profane, et 

plus encore, les savoirs rencontrent l’action. Ainsi, les perceptions sociétales fixistes, 

prédictives et anthropocentrées d’une biodiversité appréhendée en tant qu’inventaire et 

collection du vivant sont profondément remises en cause (Clavel, 2012) au profit de l’étude des 

dynamiques socioécosystémiques, aussi bien d’un point de vue spatial que temporel. 

 

Abordée du point de vue de l’entropie, ma proposition de recherche conçoit la biodiversité en 

tant que cadre idéologique de précaution dans des contextes d’incertitude dans la connaissance 

des trajectoires de systèmes socioécologiques. Plus concrètement, la biodiversité est approchée 

comme une injonction de conserver la capacité des socioécosystèmes à générer de multiples 

singularités évolutives et fonctionnelles moindrement influencées par l’anthropisation. Ainsi, 

les prismes disciplinaires d’acception du néologisme biodiversité s’apparenteraient à des 

processus de production de savoirs sur un objet-frontière dont la robustesse sémantique repose 

sur la flexibilité interprétative des enjeux de préservation de ses singularités, de leurs usages 

durables et du partage équitable de leurs bénéfices pour les sociétés. Si la biodiversité est dès 

lors interprétable comme les services rendus à la société par la nature, elle peut aussi se 

concevoir comme les cadres normatifs des choix de conservation des services rendus à la nature 

par la société.  
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1.2  Problématisation et inflexions : les zones prioritaires comme enjeux de la 

biodiversité 

 

Au travers de « jeux de traduction multiples dans les arrangements coopératifs » (Trompette & 

Vinck, 2010, p. 11), la flexibilité interprétative des enjeux de la biodiversité influence les 

décisions collectives de préservation, d’usages durables et de partage équitable de la diversité 

biologique et de ses bénéfices. La notion de décision collective est «  1) un choix fait 

collectivement par l’ensemble des membres d’un groupe délimité, et 2) qui s’impose à ce 

groupe voire à la totalité des membres d’un ensemble social plus large que ce groupe 

représente » (Novak & Urfalino, 2017, p. 67).  

Issus de la théorie du choix social développé à partir des travaux de Kenneth Arrow (1951) et 

Duncan Black (1958), des travaux sur la décision collective interrogent les notions de « règles 

non formelles » ou « non écrites » (Nullmeier & Pritzlaff, 2009 ; Urfalino, 2014). Stéphanie 

Novak (2017) s’appuie sur les travaux de Hans-Joachim Lauth (2000), de Gretchen Helmke, de 

Steven Levitsky (2004), de Julia R. Azari et de Jennifer K. Smith (2012) sur les institutions 

informelles, pour définir les règles non écrites comme « des normes de comportement qui 

n’appartiennent pas aux statuts officiels d’une institution donnée, mais auxquelles les membres 

de cette institution – ou une partie d’entre eux – se conforment » (Novak, 2017, p. 96-97). 

L’auteur précise que la non-conformité à ces prescriptions entraîne des sanctions sociales non 

formalisées.  

Bien que l’un des principes fondamentaux qui guideraient la prise de décision soit l’aversion 

au risque, hérité de l’évolution du cortex, le réseau neuronal qui gère ce processus ferait appel 

au processus stochastique : selon le point de vue de la biologie, le choix résulterait d’un 

processus biologique aléatoire (Boraud, 2017). En effet, la psychologie et l’économie 

s’accordent à reconnaître des irrationalités comportementales que les premiers expliquent par 

une forme d’apprentissage à l’adaptation et que les seconds attribuent à la combinaison entre 

incertitudes et biais cognitifs. L’Institut des Sciences Cognitives Marc Jeannerod a mis en 

évidence le rôle de l’inférence probabiliste dans la prise de décision (Park et al., 2017). Ce 

processus est un mécanisme neurobiologique qui consiste à pondérer des informations 

parcellaires en faisceaux d’indices selon leur degré d’incertitude, pour en déduire des 

représentations mentales ou cognitives qui, selon la théorie argumentative du raisonnement 

(Mercier, 2009), viendraient rationaliser et justifier a posteriori la prise de décision. Les choix 

de la raison et les raisons du choix collectif seraient comparables à un corpus commun de 
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représentations dominantes incarnées en paradigmes, qui permettent de justifier et de plaider 

l’adhésion ou l’animadversion aux savoirs et plus singulièrement dans la présente analyse, à 

ceux des paradigmes incarnés par des lieux de conservation de la biodiversité. Dès lors, peut-

être ne faudrait-il pas tomber dans le piège de choix déjà faits, conduisant à des processus de 

décision collective dont la seule finalité est de trouver les moyens de convaincre et de mettre 

en œuvre la conservation d’une biodiversité institutionnalisée ? 

 

1.2.1 Les enjeux de la biodiversité, des paradigmes des sciences de la conservation 

 

La polysémie de la notion de paradigme rend difficile la formulation d’une acception commune 

(Kuhn, 1970, 1972 ; Hoyningen-Huene, 1993 ; Boudon, 1989 ; Masterman, 1970). Néanmoins, 

les travaux de Thomas Samuel Kuhn (1972) mettent en avant qu’il a pour effet de favoriser le 

consensus dans la prise de décision. Le paradigme est une composante majeure dans la 

constitution et le maintien de communautés épistémiques (Meyer & Molyneux-Hodgson, 

2011). En effet, il fait reposer les choix sur des normes de croyances, de valeurs et de méthodes 

auxquelles la communauté adhère. Jean-Louis Le Moigne (1977) approche le paradigme en tant 

que « mécanisme perceptif et cognitif qui transforme la réalité en représentation » (Mucchielli, 

1995, p. 14). Dans sa tentative de co-construction d’une acception de la notion qui serait 

commune aux sciences sociales et aux sciences de la nature, Gilles Willett (1996) précise « que 

toutes les pratiques scientifiques sont soumises à des croyances, des mythes, des standards et 

des normes qui fondent le consensus dans un groupe de chercheurs et déterminent le choix des 

problèmes étudiés et des méthodes retenues pour trouver des solutions » (Willett, 1996, p. 5). 

Dans le cadre du « faire savoir » et du « savoir-faire » de la biodiversité, la notion de paradigme 

renvoie à un ensemble de savoirs sémantiquement robustes dont l’interprétation flexible est 

conditionnée par leurs modes d’inscription dans des lieux où ils sont produits, reçus et/ou 

appropriés (Jacob, 2014), de manière à constituer les règles non formelles qui viendront justifier 

les décisions prises en matière de conservation de la biodiversité. 

 

Le concept de biodiversité a d’abord émergé du champ scientifique de la biologie de la 

conservation. La biologie de la conservation s’est structurée au début des années 1980 en 

réponse aux enjeux de préservation des espèces et des écosystèmes (Robinson 2006). Virginie 

Maris et Vincent Devictor (2014) font référence à quatre événements fondateurs de la 

discipline : le colloque d’Ann Arbor en mai 1985, la fondation de la Société internationale de 
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biologie de la conservation (SCB - The Society for Conservation Biology) en avril 1986 et la 

parution du premier numéro de la revue Conservation Biology en mai 1987. En tant que 

discipline normative, elle développe « des approches pratiques pour prévenir l’extinction des 

espèces, maintenir la diversité génétique au sein des espaces, protéger et restaurer les 

communautés et les fonctions écosystémiques associées » (Primack et al., 2012, p. 3). Elle 

appartient au champ des disciplines qui s’inscrivent dans la perspective de la recherche-

intervention (David, 2008) en mettant en œuvre des théories, des concepts, des méthodes et des 

discours scientifiques qui plaident contre la perte de la biodiversité d’origine anthropique 

(Primack et al., 2012). Face à une situation dont le qualificatif est passé « d’érosion de la 

biodiversité mondiale » à celui de « sixième extinction » (Borges et al., 2019 ; Féral & Tatoni, 

2017 ; Kolbert, 2015), la communauté des biologistes de la conservation se représente « la 

préservation des espèces et des communautés naturelles comme un bien ultime » (Nelson & 

Vucetich, 2009 in Primack et al., 2012, p. 3). Les conclusions du rapport de la septième session 

plénière de l’IPBES à Paris du 29 avril au 4 mai 2019 confortent ce point de vue7.    

Le mouvement de la conservation est né au XIX siècle sous l’inspiration d’écrivains et d’artistes 

tels que Henry David Thoreau, Ralph Waldo Emerson et George Catlin aux États-Unis. 

Probablement influencés par les représentations morales et spirituelles de ces derniers, John 

Muir (1838-1914) et Aldo Leopold (1887-1949) ont mis l’accent sur la préservation des 

paysages naturels et le maintien de l’intégrité des écosystèmes. Pour John Muir, conserver la 

nature revenait à préserver et à maintenir une œuvre divine. Durant la même période et sans 

liens apparents avec la précédente vision préservationniste, un courant utilitariste de la 

conservation de la nature se faisait jour avec Gifford Pinchot (1865-1946). Précurseur de la 

gestion durable, il pensait la nature comme un ensemble de ressources, principalement des 

biens, dont il fallait assurer la conservation. Aldo Leopold (1887-1948) incarnera le consensus 

entre les préservationnistes et les conservationnistes en mettant l’accent sur les systèmes 

écologiques : les écosystèmes. Cette notion correspond à « l’ensemble des espèces présentes 

dans un lieu donné, l’ensemble des interactions qu’elles entretiennent entre elles et avec le 

milieu physique, et l’ensemble des flux de matière et d’énergie qui parcourent les espèces et 

leur environnement » (Abbadie & Lateltin, 2004, p. 81). L’hypothèse de type « ordre d’après 

l’ordre » de Victor Lefèvre (2018) tend à faire évoluer cette représentation de l’écosystème en 

lui attribuant une aptitude à l’auto-contrainte et à l’auto-organisation, à l’image d’un organisme 

 
7 Les rapport de l’IPBES sur l’évaluation mondiale de la biodiversité et des services écosystémiques sont 

disponibles à partir du lien institutionnel suivant : http://www.millenniumassessment.org/fr/ 

http://www.millenniumassessment.org/fr/
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biologique. Sir Robert Watson, le président de la Plateforme intergouvernementale sur la 

biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), a mis l’accent sur la dégradation rapide de 

la santé des écosystèmes et des espèces à l’occasion de la septième session plénière en 2019 à 

Paris. Cette histoire des sciences de la conservation est considérée comme faisant référence, 

Richard Primack, François Sarrazin et Jane Lecomte (2012) invitent néanmoins à considérer la 

pluralité de récits en lien avec les savoirs des lieux et les lieux de savoirs. 

Au regard de l’évolution des changements de représentation et de la pluralité géographique des 

origines de la conservation, l’expression « sciences de la conservation » (Gauthier-Clerc et al., 

2014) semble mieux indiquée pour appréhender les recherches sur la biodiversité et sa 

conservation, qu’elles soient envisagées selon des approches disciplinaires ou indisciplinaires 

(Catellin & Loty, 2013) en SVE (Sciences du vivant et de l’environnement), en ST (Sciences 

et techniques) et en SHS (Sciences humaines et sociales). Les sciences de la conservation 

peuvent être interprétées selon trois perspectives : la biologie de la conservation ou l’écologie 

de la conservation, la géographie de la conservation et la double conservation.  

Dans un article fondateur, Michaël Soulé (1985) définit la biologie de la conservation comme 

« l’application de la science à des problèmes de conservation » (Soulé, 1985, p. 727). Aussi, il 

a explicité les postulats sur lesquels repose le caractère normatif de la biologie de la 

conservation : la préservation de la diversité des espèces et des communautés ; l’évitement 

d’une extinction rapide des populations et des espèces ; le maintien de la complexité 

écologique ; la poursuite des processus évolutifs ; l’affirmation d’une valeur intrinsèque de la 

diversité biologique. Précisons que l’utilisation de l’expression « écologie de la conservation » 

indique une prise en compte croissante de la dimension pluridisciplinaire de la conservation. 

Virginie Maris et Vincent Devictor (2014) proposent d’appréhender la biologie de la 

conservation en tant que « science pratique, qui se constitue de façon ascendante sur la base des 

situations concrètes auxquelles elle s’attache, plus qu’une science appliquée, qui se contenterait 

d’appliquer, de façon descendante, des principes théoriques généraux à des situations pratiques 

particulières » (Maris & Devictor, 2014, p. 136). En tant que discipline tournée vers 

l’intervention, elle se veut une réponse à l’érosion de la diversité biologique en tentant de 

concilier les approches écologiques et évolutives de la biogéographie (Blondel, 1995), en 

justifiant les choix de conservation par les particularités évolutives et l’état écologique au sein 

de taxa et de communautés appréhendés sous le prisme d’une « sixième extinction » 

(Teyssèdre, 2004).  
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Maris et Devictor (2014) identifient deux catégories de matérialisations de ces singularités : 

l’espèce dont il est fréquent de chercher à protéger les populations ; et l’espace où vivent tout 

ou partie de ces populations. Elles ont été théorisées sous le concept de « relations aire-

espèces » (Blondel, 1995) constituant « l’une des seules lois de l’écologie » (Maris & Devictor, 

2014, p. 138). Si l’écologie utilise divers vocables pour définir l’aire ou l’espace de vie d’un 

organisme (biotope, écotope, territoire, etc.), la notion d’habitat est la plus usitée de toutes. À 

cet égard, la biogéographie insulaire et ses théorisations majeures connues sous les expressions 

de « cycle de taxons », ainsi que de « syndrome d’insularité » et de ses « symptômes » 

(MacArthur & Wilson, 1967 ; Lack, 1976 ; Blondel, 1995 ; Whittaker, 1998 ; Gros-

Désormeaux, 2012 ; Gros-Désormeaux et al., 2015a), démontrent que la superficie joue un rôle 

important sur la vulnérabilité des espèces. Pour ne citer que cet exemple, l’abondance d’une 

population est proportionnelle à la surface de son habitat et ses risques d’extinction sont 

inversement proportionnels à son abondance (Blondel, 1995). Il en va de même pour 

l’endémisme d’une espèce. Elle est liée à une distribution géographique limitée et une 

différenciation taxonomique plus ou moins marquée par rapport aux espèces affines8 ou aux 

espèces ancestrales à très large distribution. La valeur patrimoniale, le fonctionnement 

écologique, la vitalité démographique et la résilience d’une espèce endémique déterminée sont 

liés, entre autres facteurs, à la superficie occupée par ses populations et à l’abondance de ces 

dernières.  

L’une des réussites majeures de la biologie de la conservation a été de transformer les apports 

de la biologie fondamentale en théories opérationnelles. Parmi ces dernières, Maris & Devictor 

(2014) mettent l’accent sur le SLOSS-debate, les biodiversity hotspots, le Systematic 

Conservation Planning, le Minimum Viable Population et la Population Viability Analysis. À 

ces quelques exemples viennent s’ajouter d’autres théories fréquemment mises en œuvre par 

les biologistes et écologues de la conservation telles la panmixie à l’échelle du gène (Ramade, 

2008 ; David & Samadi, 2011 ; Weir & Cockerham 1984), l’endémisme à l’échelle de l’espèce, 

les indices de diversité écologique à l’échelle des regroupements d’individus plurispécifiques 

(Gros-Désormeaux, 2010) et l’indice de Miller à l’échelle du zonage géographique (Lagarde & 

Gros-Désormeaux, 2015). Cette approche de la conservation sous le prisme de la spatialité 

conduit à un glissement de la biologie ou de l’écologie de la conservation à une proposition de 

géographie française de la conservation. Raphaël Mathevet et Brigitte Poulin (2006) suggèrent 

quatre paradigmes transversaux qui soutiennent cette appropriation de l’espace de conservation 

 
8 Espèces animales ou végétales dont les ressemblances laissent présumer une proche parenté entre elles. 
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par la discipline : la nature est une matérialité qui doit-être reconnue ; les relations société-

nature doivent simultanément traiter les dimensions naturalistes, sociologiques, économiques 

et spatiales ; la logique de projet doit prendre le temps du diagnostic, de la prescription, ainsi 

que du partage des représentations et des systèmes de valeurs ; la conservation de la biodiversité 

est un problème complexe dont l’incertitude des connaissances et la pluralité des légitimés 

d’action imposent à la recherche de participer à la définition des solutions possibles sans 

chercher à imposer des solutions dogmatiques. Fidèle à l’influence militante, anarchiste, 

libertaire et avant-gardiste héritée d’Elisée Reclus (Giraud, 2016), cette géographie approche 

la conservation comme un problème dont les solutions sont bien plus efficacement 

opérationnalisables par la connaissance des représentations décryptées par les approches 

développées au sein des sciences qualifiées de « molles » que par celles incarnées par lesdites 

sciences « dures ».  

Dans sa tentative de théorisation du concept de « double conservation », David Dumoulin 

(2003) propose une recension des représentations qui circulent dans les organisations 

internationales. Ces dernières accordent un rôle privilégié aux populations indigènes en 

postulant que les zones présentant une biodiversité importante sont habitées par ces dernières. 

Dès lors, la légitimité politique et morale de la conservation dépendrait de l’intégration et de 

l’implication de ces populations au processus. La perte de la diversité culturelle entraînerait la 

perte de la diversité biologique et réciproquement. Les populations indigènes disposent de 

savoirs inédits sur la biodiversité et ses usages. Dans ces représentations, elles seraient les plus 

légitimes pour choisir et mettre en œuvre la conservation. Les relations spiritualistes et holistes 

qu’elles entretiennent avec la nature les éloigneraient des stratégies destructives occidentales. 

Du fait de leur cohésion et de leur autonomie locale, les populations indigènes appliqueraient 

des normes de bon usage des ressources naturelles. La lutte contre leur pauvreté est présentée 

comme une priorité pour conserver la diversité naturelle. Cela amène à penser simultanément 

les diversités culturelles et naturelles en terme de patrimoine de l’humanité. Ce dernier devrait 

être préservé du fait de sa fonction de réservoir d’où pourraient venir les solutions de problèmes 

à venir, de la qualité intrinsèque de sa diversité et de sa contribution essentielle à la beauté du 

monde. Les diversités biologiques et culturelles sont approchées en terme de capitaux. Plus 

largement, la double conservation postule que la politique de conservation in situ de la 

biodiversité ne serait pas viable sans la participation des populations locales. Cette approche 

précise que les destructions environnementales, l'oppression des minorités culturelles et la 
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marchandisation des savoirs traditionnels sur la biodiversité constituent des preuves de 

l'uniformisation inique et des dérèglements provoqués par la globalisation néo-libérale. 

 

Les approches de la conservation précédemment exposées sont constitutives des conceptions 

théoriques dominantes dans les représentations scientifiques et politiques des enjeux de la 

biodiversité. Ces paradigmes sont mobilisés pour justifier les choix relatifs aux priorités de 

conservation. L’espèce, l’espace et les collectifs d’humains et de « non humains » (Houdart & 

Thiery, 2011) sont les trois enjeux communs aux paradigmes des choix en sciences de la 

conservation.  

Les zones où se conjuguent ces trois enjeux sont des lieux privilégiés pour l’étude des 

traductions territoriales de ces paradigmes par des règles non formelles qui auraient tendance à 

conditionner les choix de la raison et les raisons des choix collectifs pour la conservation de la 

biodiversité. 

 

1.2.2 Les zones prioritaires, des lieux de conservation de la biodiversité 

 

Depuis la création du parc national de Yellowstone en 1872, plus de 100 000 aires protégées 

ont été établies à travers le monde, dans des contextes politiques et écologiques très diversifiés. 

Ce développement s’est traduit par la multiplication des dénominations et des objectifs de 

gestion qui a rendu nécessaire la recherche de normes communes. Or, l’hétérogénéité des 

modalités de production d’informations entre les différents territoires rend difficile les 

démarches de priorisation de la conservation. La notion de zones prioritaires a notamment 

appuyé les travaux de Myers sur l’identification des « hotspots » de la biodiversité mondiale 

(Myers et al. 2003 ; Myers et al. 2000 ; Mittermeier et al. 2011), ainsi que d’Olson & Dinerstein 

(2002) pour la complétude de la liste des « Global 200 ». Ces démarches ont pour objet de 

guider les politiques de conservation de la biodiversité en classant des territoires selon différents 

critères : états de conservation, pressions, valeurs patrimoniales, intégrités, vulnérabilités, etc. 

(Médail, 2014). L’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) a contribué à 

cet effort de normalisation en proposant une définition et un système de classification 

internationale des aires protégées. Une aire protégée est définie selon l’UICN comme : « un 

espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen efficace, 

juridique ou autre, afin d’assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que les services 

écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associées » (Dudley, 2008, p. 10). 
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L’UICN a ainsi développé un système international de catégories d’aires protégées en fonction 

de leurs modalités de gestion. La catégorie « Ia » est la réserve naturelle intégrale où la 

préservation et la gestion sont effectuées pour la recherche scientifique et/ou surveillance de 

l'environnement. L’appellation “Réserve naturelle intégrale” n’a été adoptée qu’à partir de la 

Convention de Londres du 8 novembre 1933. La réserve naturelle intégrale implique une 

sauvegarde et une protection de la faune et de la flore. Dans cette zone, l’introduction d’espèces 

animales ou végétales, indigènes, importées, sauvages ou domestiquées est strictement 

interdite. Il est aussi défendu de pénétrer, de circuler ou de camper sans autorisation spéciale 

écrite des autorités compétentes. Même les recherches scientifiques ne peuvent être réalisées 

qu’avec la permission des autorités. La catégorie « Ib » est la zone de nature sauvage dont la 

gestion vise principalement à la protection de la nature. Selon l’UICN, ces zones sont des aires 

intactes ou légèrement modifiées dont les caractères et l’influence naturels ont été conservés. 

Elles sont sans habitations humaines permanentes afin de préserver leur état naturel. Bien que 

la protection de l’aire soit la préoccupation première, des accès sont accordés au public en 

veillant à ce qu’ils n’impactent pas le caractère ‘sauvage’ de l’aire. Si des communautés 

autochtones y vivent, il faut que leur style de vie ainsi que leurs valeurs culturelles et spirituelles 

ne soient pas modifiés. Les activités scientifiques et éducatives doivent avoir des impacts 

minimes dans le cas où leur réalisation ne peut être menée à l’extérieur de la zone (Dudley, 

2008). D’une manière générale, la catégorie Ib diffère de la catégorie Ia par sa taille, mais 

principalement par la présence de peuples autochtones. La catégorie « II » est le parc national 

qui correspond à une aire protégée gérée principalement pour la protection de l’écosystème et 

à des fins récréatives. Selon l’UICN, ces espaces sont mis en réserve pour préserver les 

processus écologiques à grande échelle. Cela inclut la protection des espèces et des écosystèmes 

qui sont des opportunités pour des visites de nature spirituelle, scientifique, éducative et 

récréative. La plus-value de cette aire protégée est que pour la préservation des écosystèmes 

parc, une gestion des territoires avoisinants peut-être menée. La catégorie « III » est le 

monument naturel qui est une aire protégée gérée principalement pour la conservation 

d’éléments naturels spécifiques. Le monument naturel réfère à tout élément topographique 

remarquable tel une montagne, une caverne sous-marine ou encore une caractéristique 

géologique comme une grotte ou une ancienne île reboisée. La détermination d’une aire en tant 

que monument naturel requiert au minimum les quatre conditions suivantes : la présence 

d’éléments naturels géologiques et géomorphologiques, des éléments naturels influencés par la 
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culture, des sites naturels culturels et enfin des sites naturels avec une écologie associée. La 

catégorie « IV » s’applique à des espaces où la stratégie de conservation est de nature 

interventionniste. Elle vise à la protection et à la restauration des habitats et des espèces par des 

méthodes actives de conservation (translocations d’espèces, réintroductions, élimination des 

invasifs, etc.). La catégorie « V » concerne la protection du paysage, terrestre ou marin, à des 

fins récréatives. Ces paysages résultent d'interactions biotiques, abiotiques et humaines. La 

catégorie « VI » correspond à une aire protégée principalement pour l’utilisation durable de ses 

ressources naturelles.  

Ces catégories de lieux de préservation, d’usages durables et de partage équitable de 

singularités et de bénéfices de la biodiversité sont identifiées par leur toponyme. Contrairement 

au territoire, la toponymie des lieux ne se risque pas à délimiter une zone, mais à appréhender 

l’espace prioritaire de conservation de la biodiversité comme étant une abstraction porteuse 

d’attributs construits (représentations, valeurs, normes, etc.) à partir de leurs associations et de 

leurs intégrations à d’autres lieux de savoirs. En effet, pour Christian Jacob (2014), « les savoirs 

s’inscrivent dans les lieux où ils sont produits, pratiqués, où ils sont reçus » (Jacob, 2014). Un 

lieu de savoir est « institué comme tel par les acteurs, les instruments et les formes d’activité, 

réflexive, graphique, technique, spirituelle qui y prennent place, qu’il s’agisse d’une activité de 

production, d’objectivation ou de transmission, que cette activité soit individuelle ou collective 

[...] Un lieu de savoir peut être fixe ou mobile [...] Un lieu de savoir peut être un emplacement 

naturel [...] Il peut aussi s’agir d’un lieu construit, mais non exclusivement dédié aux activités 

savantes [...] Il peut être un lieu dédié aux activités savantes [...] il peut être un lieu voué à la 

conservation et à l’exposition des objets associés à ces activités, ou en découlant [...] Un lieu 

de savoir est toujours pris également dans un emboîtement d’espaces, dans un jeu de contiguïtés 

et d’échelles [...] Dans sa forme la plus fondamentale, quel que soit son aménagement, un lieu 

de savoir constitue le cadre de ces opérations, avec leurs acteurs, leurs routines, leurs 

instruments et leurs matériaux [...] » (Jacob, 2014). Dans cette perspective, tout lieu est un lieu 

de savoir, car le toponyme est toujours porteur de savoirs. De par son caractère très englobant, 

le lieu de savoir de Christian Jacob (2014) est un tout.  

En précisant le rôle de l’institutionnalisation dans la légitimation des « savoirs qui y sont 

construits, validés, transmis », l’auteur apporte néanmoins une nuance qui souligne que le lieu 

de savoir « est aussi un lieu de pouvoir, dans un double sens, lieu placé sous la tutelle et le 

contrôle d’un pouvoir politique ou spirituel, lieu qui confère un certain pouvoir à ceux qui en 

font partie, mais aussi à leurs discours, à leurs écrits, à leurs idées » (Jacob, 2014). Ainsi, il 
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confère au lieu de savoir la qualité d’être un lieu de pouvoir, un lieu influencé ou influençant. 

Dès lors, approchés sous ce prisme, tous les lieux ne sont pas des lieux de savoirs. S’inspirant 

de la théorie de l’acteur-réseau (Latour, 2005, 2006), la place du pouvoir invite à analyser les 

lieux de savoirs sous l’angle de « l’inscription, l’objectivation et l’incorporation » de supports, 

d’instruments, de sites, d’acteurs (individuels ou collectifs), de gestes et d’opérations.  

Cette approche de la conservation interroge « la logique des études de cas » de Shrader-

Frechette et McCoy (1993) qui tend à présenter chaque écosystème et son lieu d’identification 

comme une singularité pour laquelle les influences de savoirs théoriques généralisées ne 

devraient pas avoir prise. Dans leur proposition, il s’agirait de renoncer aux méthodes 

hypothético-déductives au profit d’une démarche inductive qui s’en remettrait à des inférences 

informelles (Maris & Devictor, 2014). Cette vision idéalisée suggère que les savoirs de la 

conservation sont propres aux lieux où s’étudient les cas. Or, les logiques de conservation 

s’inscrivent nécessairement dans des courants de pensée qui influencent aussi bien le matériel 

et les méthodes mis en œuvre pour produire des savoirs, que le contenu des projets de 

connaissance. En tant que lieux de savoirs, les lieux de conservation sont donc des espaces 

d’affrontement de représentations de la conservation de la biodiversité, et bien plus encore de 

territorialisation.  

Improprement utilisé pour décrire et localiser des situations sur un espace donné, le concept de 

territoire se distingue clairement de l’espace : si ce dernier correspond à un « environnement et 

une dimension intrinsèque de la société, produit de son activité et agent de sa reproduction » 

(Brunet, 1980, dans Dubresson et al., 2005, p. 342), le territoire est approché comme étant « une 

production à partir de l’espace » (Raffestin, 1980, dans Dubresson et al., 2005, p. 342). 

Contrairement à l’espace, le territoire met en œuvre des relations, des jeux de pouvoir et 

implicitement des logiques d’acteurs et de gouvernance. En s’appuyant sur cette acception, 

Robert Sack (1986) propose même de différencier le processus d’appropriation de celui de 

territorialisation (Dubresson et al., 2005). Si l’appropriation définit une construction sociale qui 

renvoie fondamentalement à l’individu, à sa pratique et à son vécu de l’espace géographique 

(Di Méo, 2000, in Dubresson et al., 2005), la territorialisation valorise la dimension politique 

du territoire désigné par un nom, associé à une gouvernance sous-entendant une forme de 

contrôle, qui contribue à lui imposer des limites géographiques. La territorialisation 

s’accompagne donc de « construction sociale et politique et donc espace interprétatif par lequel 

un pouvoir peut, ou pourrait, s’instituer pour la résolution d’un problème » (Micoud, 1991, in 

Lajarge 1997, p. 132). 
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La proposition de « lieux de conservation de la biodiversité » souhaite préciser celle de 

« territoires de la biodiversité » (Lépart & Marty, 2006 ; Franchomme et al., 2013 ; Arnould, 

2006 ; Pinton, 2003 ; Mathevet et al., 2013 ; Guillaumet, 2013) en interprétant la conservation 

de la biodiversité comme étant la conservation d’un ensemble de dispositifs « lussaultien » 

(Dumont, 2011) géographiquement repérables, structurés par des rétroactions entre le « faire 

savoir » et le « savoir-faire » de la biodiversité. Idéalement, la notion de « lieux de 

conservation » conduirait à interroger les zones prioritaires de conservation de la diversité 

biologique mondiale en tant que lieux de préservation, d’usages durables et de partage équitable 

de savoirs écologiques et de leurs bénéfices réels ou supposés.  

 

Envisagé sous l’angle de savoirs et de pouvoirs attribués à des lieux, le questionnement se 

poursuivra en explorant l’hypothèse que les processus de rétroactions entre la construction et 

la promotion des savoirs de l’écologie en lien avec la conservation, traduisent un parti-pris de 

savoirs qui plaident en faveur de la préservation de la biodiversité, de ses usages durables et du 

partage équitable de ses bénéfices. Les lieux sont ainsi appréhendés sous l’angle de réseaux de 

production de savoirs qui plaident en faveur de politiques de conservation en construisant et en 

assurant la normalisation de leurs préceptes. Dans cette perspective, l’objectif principal de la 

recherche est d’expliciter ces préceptes à partir de l’exploration des interfaces entre l’écologie 

et les autres disciplines des sciences de la conservation : quels savoirs écologiques sont conçus 

par ou pour quelles représentations pour conserver quoi ? 

 

1.3  Méthodologies et innovations : des regards croisés dans une recherche 

intervention 

 

Afin d’interroger les catégories, les lieux de conservation de la biodiversité, la recherche tente 

d’articuler une réflexion transverse et interdisciplinaire entre les sciences de l’information 

géographique, les sciences naturelles et les sciences juridiques, en privilégiant la recherche-

action. Il s’agit d’un processus dans lequel les acteurs sont appréhendés à la fois comme des 

« terrains d’étude », mais bien plus encore comme des collaborateurs qui contribuent 

activement à construire et à orienter le contenu de la recherche (Le Boterf 1983).  

Gonzalez-Laporte (2014) propose de décliner les situations de recherche-action selon trois 

catégories de pratique : la recherche-action participative ; la recherche-action collaborative ; et 
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la recherche intervention. La recherche participative est une modalité de recherche-action dans 

laquelle les acteurs participent au processus de production de savoirs pour l’action. Dans sa 

mise en œuvre, elle se différencie des deux autres formes de recherche-action du fait d’un 

positionnement idéologique et de valeurs incarnées et assumées par les participants en amont 

du processus de recherche. Dans la recherche participative, le risque que les participants 

orientent préférentiellement leurs observations en fonction de leur parti pris nécessite de confier 

le leadership de la recherche aux chercheurs, dont le rôle principal sera de standardiser le 

matériel et les méthodes des participants en itérant entre des postures de participation à la 

collecte des contenus de la recherche et de mise à distance des démarches d’acquisition de ces 

derniers. La recherche collaborative a été définie par Lefrançois (1997) comme étant « une 

démarche d’investigation multifinalisée, impliquant une coopération étroite entre les personnes 

œuvrant dans le domaine de la recherche et les gestionnaires et bénéficiaires » (Lefrançois, 

1997, p. 82). Elle s’articule autour de quatre objectifs principaux : le développement d’une 

expertise interdisciplinaire et transverse sur des enjeux sociétaux ; le développement de savoirs 

heuristiques intégrateurs des connaissances théoriques et pratiques ; l’expérimentation et 

l’évaluation de modes d’intervention innovants ; l’enrichissement du champ de compétences 

des participants du fait des dimensions réflexives et de la mise en commun des acquis. Elle peut 

s’interpréter comme une focalisation des regards sur un « même terrain d’étude » pour répondre 

à des objectifs différents. La recherche intervention suppose un engagement direct du chercheur 

dans la construction concrète de la réalité. Il y expérimente sa formalisation du changement 

poursuivi, en concevant des outils qui aident à l’installer.  

Dans les précédentes modalités de recherche-action, il n’y a pas de formalisation du 

changement, car le chercheur part de la situation initiale perçue par l’observation ou les 

représentations données par les acteurs (entretiens, etc.). Mérini et Ponté (2008) expliquent que 

« malgré son ancrage dans l’action, la recherche intervention n’est pourtant pas à confondre 

avec une recherche praxéologique qui reste finalisée par l’amélioration des résultats ou une 

recherche-action telle que cette dernière a pu être développée dans les cinquante dernières 

années » (Mérini & Ponté, 2008, p. 80). 

 

1.3.1 Se risquer à la recherche intervention 

 

Albert David (2008) propose quatre principes de la recherche intervention : la compréhension 

de l’intérieur par l’action, en co-construisant, en mettant en œuvre et en évaluant les multiples 
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possibilités de trajectoires et de choix ; la production de connaissances résultant des interactions 

avec le terrain ; la mobilisation par le chercheur de différents cadres théoriques et conceptuels ; 

et la mise en normes de résultats produits. Il récapitule également cinq principes 

méthodologiques : le principe de « rationalité accrue » dans lequel la rationalité universelle et 

l’apport de connaissances extérieures ne déterminent pas les modalités d’intervention ; le 

principe « d’inachèvement » selon lequel l’itinéraire et les résultats de la recherche sont des 

inconnus ; le principe « de scientificité » qui oblige le chercheur à conserver une position 

critique dans l’analyse des faits ; le principe « d’isonomie » qui oblige à un exercice de 

compréhension appliqué à l’ensemble des acteurs ; et le principe des « deux niveaux 

d’interaction » qui structure la démarche et le contenu de la recherche en dispositifs 

d’intervention et démarches de connaissance. L’auteur précise que la démarche d’apprentissage 

« viendra non pas, comme dans l’action science, de la confrontation des discours dans le cadre 

d’un travail collectif du groupe sur lui-même, mais de la dynamique de la construction 

collective de l’innovation gestionnaire » (David, 2008, p. 201).  

 

En respectant ces prérequis, ma méthodologie de recherche interroge les lieux de conservation 

en termes de modalités et de démarches de production, d’appropriation et de régulation de 

savoirs écologiques, en explorant et bien plus encore en expérimentant les démarches qui 

produisent des contenus. Rappelons que l’objectif de la recherche est de comprendre les choix 

de conservation de la biodiversité par rapport aux représentations produites par l’écologie. Dans 

la posture du chercheur embarqué (Alam et al., 2012) assumant son parti pris d’une naturalité 

construite, la recherche se structure autour de la co-production de contenus scientifiques visant 

intentionnellement à améliorer la conservation d’enjeux taxinomiques, biophysiques et 

socioécologiques, tout en observant les portées effectives de ces contenus dans des démarches 

collectives qui peuvent à certains égards s’apparenter à des espaces d’hybridation de savoirs 

(Gardien, 2013 ; Callon et al., 2001).  

La grille d’analyse de la recherche se décline en trois catégories d’interrogations : (1) quels sont 

les enjeux de conservation ? À quelles valeurs sont-ils rattachés ? (2) À quelles idées se 

rattachent-ils ? De quelles représentations de la biodiversité sont-ils porteurs ? (3) Quels sont 

les savoirs de l’écologie associés à ces représentations ? À quels paradigmes et règles 

informelles se réfèrent ces savoirs ? 

Les enjeux de conservation peuvent être catégorisés à partir des trois principales éthiques 

environnementales : le biocentrisme, l’écocentrisme et l’anthropocentrisme. En effet, les 
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représentations de la biodiversité et de sa préservation sont souvent justifiées par des 

considérations éthiques dites anthropocentrées, biocentriques ou écocentriques (Larrère, 2005a, 

2005b). L’anthropocentrisme argumente sa préservation en raison de la ressource naturelle 

qu’elle constitue pour l’humanité et les générations futures. La diversité biologique sera dès 

lors valorisée après l’évaluation de ses valeurs économiques (Vivien, 2005). Le biocentrisme 

est une approche qui met l’accent sur l’entité biologique qui a une valeur en soi, 

indépendamment des préférences humaines. Dans cette conception, chaque être vivant devient 

un être à préserver auquel des considérations morales sont associées. Enfin, l’écocentrisme 

aborde la biodiversité sous une dimension beaucoup plus large. Inspirés de l’éthique 

léopoldienne9, les raisons et les choix de préservation sont fixés selon les lieux et les 

circonstances. En partant du principe que « protéger une population c’est protéger les milieux 

dont elle dépend et non la vie de tous les individus qui la composent, car la vie de tout organisme 

est naturellement menacée », l’éthique écocentrique ne se soucie guère de l’individu, mais 

« elle invite à respecter les milieux et les processus naturels, les paysages, enfin la diversité 

biologique en tant que telle » (Larrère, 2005a, p. 192). Cette conception de la biodiversité 

rejoint le constat de Robert Barbault qui estime que « le débat a tendance à se concentrer sur le 

nombre d'espèces, alors qu'il faudrait réfléchir en terme d'espace, soit de sauvegarde de la 

diversité des milieux, pas de montrer une sorte d'acharnement thérapeutique à conserver toutes 

les espèces »10. 

Les savoirs de l’écologie scientifique s’articulent en un ensemble de concepts, de méthodes et 

d’outils qui étudient les interrelations du vivant avec leur environnement. Ces approches 

scientifiques reposent sur les théories des systèmes (Von Bertalanffy, 1973 ; Le Moigne, 1977), 

en concevant l’objet de recherche comme un système qui est un compartiment d’un autre 

système et qui se compose lui-même de compartiments en interactions. L’écologie s’intéresse 

aux diverses expressions du vivant à partir de l’observation et de la modélisation de leur 

complexité organisationnelle croissante. De ce fait, la production de savoirs en écologie 

scientifique s’organise autour d’objets construits en intégrant, en agençant et en articulant des 

données, des informations et des connaissances à partir de critères biologiques et spatiaux. Ces 

construits biospatiaux sont organisés en « gâteau feuilleté » pluridisciplinaire (Ramade, 2002) 

qui croise biologie réductionniste (moléculaire, cellulaire, physiologie des organes, 

 
9 Léopold Aldo, 1997, Almanach d’un comté des sables (Larrère, 2005). 
10 Le point de vue de Robert Barbault publié par Gilles Van Kote dans un article du 12 septembre 2007 intitulé 

« Biodiversité : le déclin continue », est disponible en ligne à partir du lien suivant : https://www.lemonde.fr 

 

 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2007/09/12/biodiversite-le-declin-continue_954249_3244.html
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écophysiologie) et biologie holistique (écologie des populations, écologie des communautés, 

écosystèmes, biosphère et écosphère) selon des approches zoologiques, botaniques, 

cryptogamiques et microbiologiques. 

Selon la grille d’analyse de l’observateur, l’écologie procède de cinq manières pour 

appréhender ses objets de recherche. L’écologie factorielle ou autoécologie étudie les rapports 

d'une espèce vivante avec son milieu de vie. Elle privilégie la compréhension des rapports avec 

les autres êtres vivants, des conditions de subsistance et de vie optimum, ainsi que des limites 

de survie et de résistance. La démoécologie fait état de la dynamique des populations. La 

synécologie s’intéresse à l’étude de la structure et du fonctionnement des êtres vivants 

(biocénose) par rapport à leur milieu (biotope). L’écologie du paysage est à l’interface de la 

synécologie et de l’écologie globale. Elle est à la fois une méthode et un outil de réflexion 

autour de la conservation, car son champ d’application est la préservation des espèces et des 

espaces, dans une perspective fixiste ou évolutive selon les choix des gestionnaires (Génot, 

2008). L’écologie globale se définit généralement comme l’étude de la totalité des milieux 

occupés par des êtres vivants à l'échelle de l'écosphère ou de la biosphère. Dans la pratique de 

la recherche, l’Institut Écologie et Environnement (InEE) du Centre National de la Recherche 

Scientifique (CNRS) propose de définir l’écologie globale comme « une étude simultanée et 

convergente d’objets partagés menée par toutes les Sciences de l’Environnement, Sciences de 

la Terre, de la Vie, de l’Homme et de la Société, qui puissent s’ouvrir et s’enrichir de leurs 

apports mutuels »11.  

En tant que science holistique, l’écologie s’est constitué un cadre conceptuel volumineux 

(Barbault, 2008 ; Begon et al., 2005) qu’il serait illusoire de prétendre synthétiser dans cette 

section. Néanmoins, les travaux de production de savoirs en écologie traduisent deux approches 

dominantes en lien avec l’évolution et le fonctionnement des systèmes. Fitness, niche, 

compétition, régulation, prédation, mutualisme, parasitisme, réseaux trophiques, adaptation, 

darwinisme, insularité, endémisme, diversité biologique, résilience, etc. sont autant de concepts 

qui constituent le discours de l’écologie scientifique, et bien plus encore le plaidoyer d’une 

écologie politique dont la scientificité tend à être institutionnalisée au sein et par le biais de 

lieux de conservation. 

 

La compréhension de la réciprocité entre les enjeux et les savoirs de l’écologie peut conduire à 

éclairer les règles informelles des paradigmes qui expliquent les choix collectifs pour la 

 
11 https://inee.cnrs.fr 

https://inee.cnrs.fr/fr/seeg
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conservation de la biodiversité. Pour ce faire, la recherche tente d’innover en formalisant une 

approche méthodologique qui permettrait aux écologues d’assumer leur posture fréquente de 

chercheurs embarqués qui, conscientisant leur parti pris dans la manière dont ils construisent 

leurs objets de recherche, seraient aussi capables de mettre à distance les solutions dogmatiques 

en négociant les choix de conservation et leurs modalités de mise en œuvre. Cette méthodologie 

propose une écologie appliquée aux secteurs de la médiation et de la diplomatie, qui tente de 

concilier le constructivisme fréquent en sciences sociales et le naturalisme qui fonde la pensée 

écologique (de Fornel & Lemieux, 2007). Elle illustre une pratique de la science en société, qui 

concilie réflexivité et embarquement du chercheur, en l’autorisant à passer de la posture 

« d’aidant à la décision » à celle de « co-décideur ». 

 

1.3.2 Promouvoir des regards croisés interdisciplinaires et transverses 

 

Contrairement à l’aide à la décision, cette proposition de co-décider implique une prise de 

position affirmée par le chercheur dans le processus de construction de la décision collective. 

Le chercheur prétend ainsi dépasser la plasticité de situations d’expertise12 (Bérard & Crespin, 

2015) en négociant à partir de savoirs qui plaident en faveur des valeurs qu’il défend, que celles-

ci soient dites ou sous-entendues. 

Or, l’idéal d’une neutralité des chercheurs continue à nourrir les fantasmes d’une recherche 

« déshumanisée » lorsque les propos de Pierre Cahuc et André Zylberberg (2016) sur la 

nécessité de faire appel à des chercheurs qui n’ont ni conflit d’intérêt ni d’appartenance à des 

courants politiques qui nuiraient à leur objectivité (Cahuc & Zylberberg, 2016). Si le rôle des 

« chercheurs spécialistes du sujet » est un prérequis incontestable à l’élaboration et à la mise en 

œuvre de modalités de résolutions de problèmes publics, il n’en demeure pas moins que les 

objets de recherche sont des construits traduisant des valeurs consciemment ou inconsciemment 

soutenues par le chercheur (Corcuff, 2011). Assumer ce constat constitue une opportunité pour 

les communautés épistémiques (Meyer & Molyneux-Hodgson, 2011) de négocier la décision, 

en considérant leur choix comme une représentation acceptable qui, bien que construite par la 

rigueur scientifique, ne reste qu’un point de vue parmi tant d’autres, et dont l’adoptabilité est 

 
12 Yann Bérard et Renaud Crespin (2015) proposent de définir les situations d’expertises « comme la rencontre 

d’une conjoncture problématique et d’un savoir spécialisé » qui « conduisent surtout à envisager l’expertise 

comme une position sociale transitoire, caractérisée par les relations qu’entretiennent les experts entre eux, avec 

leurs commanditaires ou les acteurs sociaux intéressés par la question qui leur est posée ».  
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autant dépendante de la scientificité du contenu que des capabilités d’Amartya Sen (Monnet, 

2007) des parties prenantes. 

Mettre à distance la posture académique d’évaluateur, comprendre les mécanismes de 

construction de savoirs aussi bien chez des parties prenantes qu’au sein des autres disciplines 

ou communautés épistémiques, s’extraire de jugements hâtifs basés sur des prérequis théoriques 

et conceptuels, et accompagner le choix collectif par un processus itératif de « co-

déconstruction co-construction » sans chercher à en imposer un, sont les attitudes pouvant 

aboutir à la construction de regards croisés interdisciplinaires et transverses. Cette attitude du 

scientifique trouvera une part de son inspiration dans les travaux de Jean Foucart (2013) sur les 

liens entre les concepts de transaction sociale et de pragmatisme faisant appel à l’observation, 

à l’expérience, à la tension et au conflit, pour évoluer collectivement dans des contextes 

d’incertitude.  

 

Maris et Devictor (2014) décrivent trois démarches propices à la mise en œuvre de ces itérations 

expérimentales en sciences de la conservation entre les savoirs et l’action ou encore entre la 

théorie et la pratique : la « logique des études de cas » (Shrader-Frechette & McCoy, 1993, 

1994), la « gestion adaptative » (Holling, 1978 ; Walters, 1986) et la « logique fondée sur la 

preuve » (Sutherland et al., 2004). Les auteurs précisent qu’il ne s’agit pas d’un « renoncement 

à la science », mais « d’organiser, de formaliser et de recenser ces expériences sous forme de 

revues systématiques » (Maris & Devictor, 2014, p. 146). Ils décrivent ainsi une approche 

méthodologique de la recherche interdisciplinaire et transverse qui repose principalement sur 

les méthodes d’examen systématique (Pullin et al., 2006).  

Dans le contexte de sciences militantes au service d’un projet de société pour lesquels les 

déterminismes (Friedberg, 1992) sont remis en cause au profit d’une écologie des relations 

(Descola, 2019), cette démarche est notamment contrainte par la difficulté des entrepreneurs  de 

savoirs13 à appréhender leurs productions en tant qu’intentionnalités, dont l’effectivité dépendra 

de la manière dont les organisations institutionnaliseront ces dernières. Combien de ces savoirs 

sont oubliés, marginalisés voire même rejetés sans condition à l’image de la théorie de 

l’héliocentrisme qui a valu à Galilée d’être accusé d’hérésie par la communauté de sachants 

légitimée de l’époque ? Nos communautés épistémiques actuelles, ne sont-elles pas elles-

 
13 A partir de la proposition d’Isabelle Mauz (2012, p. 2) de définir les entrepreneurs de la patrimonialisation 

comme « des acteurs dont les efforts éclairent d’un jour nouveau le processus de patrimonialisation et, en 

particulier, l’importance des critères visant à l’établir », je propose d’utiliser la notion dans le contexte des savoirs 

comme étant l’ensemble des individualités et des collectivités qui contribue à produire des données, des 

informations et des connaissances. 
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mêmes, parfois, dans cette posture d’une science sous conditions, en mal d’indisciplinarité ? 

Ne gagneraient-elles pas, parfois, à lire leurs objets de recherche comme des construits dans 

l’interaction, de véritables projets de connaissances négocié(e)s14 ?  

C’est précisément sur cette dernière interrogation que s’est construite ma méthodologie de 

recherche. Elle repose sur une posture de « médiation contributive critique » (Uhalde, 2008) du 

chercheur dans le cadre de projets coopératifs appréhendés à partir de situations de production 

et d’appropriation de savoirs. En associant ce cadrage théorique à la grille d’analyse des 

démarches de recherche proposée par Albert David (2008), les productions scientifiques sont 

catégorisables selon que les objets de recherche explorés correspondent à des situations vécues 

ou à des situations voulues visant toutes deux la construction concrète de la réalité. Dans la 

gestion de la biodiversité et des ressources naturelles, ce positionnement trouve son inspiration 

dans les travaux initiés en sciences de gestion par Laurent Mermet et le groupe de recherche en 

gestion des territoires et de l’environnement, le RGTE, sur les relations entre les intentionnalités 

et les effectivités (Mermet et al., 2005). 

Dès lors, le matériel de recherche privilégié correspond aux divers engagements du géographe-

chercheur dans des lieux de production, d’appropriation et de régulation de savoirs des sciences 

de la conservation. En effet, la rencontre entre la géographie et la recherche est propice à la 

conception des passerelles interdisciplinaires en approchant la biodiversité comme un objet à 

la frontière de l’écologie du paysage et de la planification spatiale. Dans cette perspective, le 

chercheur analyse la conservation de la biodiversité aussi bien en termes d’effectivités que 

d’intentionnalités conçues par l’écologie et mises en normes par les sciences sociales. La 

rencontre entre ces deux situations, respectivement qualifiées « d’existante » et « d’idéalisée » 

par Albert David (2008), est une caractéristique commune à tout lieu de conservation. Dès lors, 

les espèces, les espaces et les collectifs bénéficiant d’outils juridiques en faveur de leur 

protection constituent des sujets d’étude privilégiés pour accéder à la compréhension des 

savoirs de l’écologie, de leurs représentations – aussi bien induites que déduites – et de 

l’importance relative des valeurs qu’ils incarnent.  

 

La grille d’analyse des effectivités et des intentionnalités de l’écologie et de la mise en normes 

s’est structurée sous la forme d’expérimentations de deux catégories de mécanismes de 

 
14 La notion de « projet de connaissances négocié(es) » est une représentation personnelle qui s’appuie sur l’article 

de Marie-Noëlle Schurmans (2001) pour interpréter la connaissance comme étant une construction sociale par 

l’action en s’appuyant sur la figure du « bricoleur » de Claude Lévi-Strauss qui élabore « un projet dont il négocie 

la pertinence dans un univers au sein duquel critères esthétiques et critères d’utilité sont l’objet de constantes 

transactions » (Schurmans, 2001, p. 175). 
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production de savoirs : ceux qui conçoivent des plaidoyers en faveur de la mise en enjeux ; et 

ceux qui identifient les freins et les opportunités pour leur conservation.  

Le parti pris d’une recherche intervention promouvant les regards croisés interdisciplinaires et 

transverses, s’illustre donc par les nombreuses expériences d’hybridation de savoirs sur la 

biodiversité, à partir d’un véritable « embarquement du chercheur » (Mattern, 2016 ; Gardien, 

2013) dans des collectifs d’humains et de non-humains (Descola, 2019 ; Houdart & Thiery, 

2011).  

 

Dans cette démarche méthodologique, le premier instrument du chercheur est sa posture, ses 

attitudes et plus particulièrement l’ensemble des certitudes dont il devra se défaire pour 

accueillir, observer, comprendre et critiquer le point de vue de l’autre, que ce dernier soit en 

écologie et en discipline ou hors écologie et hors discipline. Il n’est pas interdit de penser que 

l’un des mécanismes qui pourrait accompagner le chercheur dans son expérience de 

l’indisciplinarité serait la conscientisation que ce qu’il peut adroitement ou maladroitement 

interpréter comme des certitudes serait en somme un ensemble de convictions. Un tel 

investissement ne pourrait s’avérer concluant sans que l’instrument fondamental du chercheur, 

ses attitudes, ses postures et sa personne ne puissent accepter l’émergence d’oppositions, de 

tensions et de conflits tout en se gardant d’adhérer à une recherche dont la finalité serait 

uniquement la controverse. 
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La question du « faire savoir » et du « savoir-faire » invite donc à interroger le chercheur et ses 

pratiques du point de vue du « savoir-être » dans l’action ou plus précisément dans 

l’opérationnalisation de sa recherche. Dès lors, pourrions-nous insinuer que l’enjeu prioritaire 

de la recherche interdisciplinaire et transverse ne serait plus le « faire », mais « l’être » du 

chercheur, aussi bien dans les manières dont il se positionne par rapport à un objet de recherche, 

que dans ses postures par rapport à un projet de connaissance socialement contextualisé ? 

Qu’elle soit conçue comme objet de recherche ou comme projet de connaissance, la biodiversité 

appréhendée selon le prisme de l’objet frontière, offre l’opportunité d’expérimenter les 

approches interdisciplinaires et transverses. À la fois mise en discours et mise en politiques 

pour référer aux services rendus à la société par la nature et aux cadres normatifs des choix de 

conservation des services rendus à la nature par la société, le néologisme est à la croisée des 

disciplines, des sciences et plus largement des savoirs. Leurs productions, leurs appropriations 

et leurs régulations reposent sur l’idéologie d’une conservation capable de maintenir l’entropie 

des systèmes socioécologiques et leur capacité à faire émerger une multiplicité de singularités 

évolutives et fonctionnelles moindrement influencées par l’anthropisation.  

Dans cette perspective, la proposition d’infléchir la problématisation en direction de la notion 

de lieux de conservation de la biodiversité est d’autant plus justifiable que ces derniers 

correspondent à des espaces de savoir et de pouvoir autour des enjeux de préservation, d’usages 

durables et de partage équitable de la diversité biologique et de ses bénéfices. Il est dès lors 

pertinent que la recherche tente d’élucider les paradigmes qui sous-tendent ces enjeux en 

sciences de la conservation. La recherche sur les lieux de savoirs interroge ainsi les savoirs de 

l’écologie qui sont conçus par et pour des représentations qui conduisent et justifient des choix 

de conservation. 

L’orientation d’une recherche-action autorisant l’intervention est une démarche qui permet au 

chercheur d’assumer pleinement son embarquement en plaidant ses partis pris pour co-décider, 

tout en veillant à attribuer la valeur de conviction à ce qu’il serait tenté d’appeler une certitude. 

Le contenu de la partie consacrée à la présentation des principaux résultats de la recherche 

souhaite mettre en évidence les règles informelles traduites dans des discours et des politiques 

qui justifient les choix de lieux de conservation de la biodiversité.  

 

 

 



  

 

 

 

45 

Partie 2. Acquis et perspectives 

 

La présentation des acquis et perspectives a pour objectif de mettre en discussion les résultats 

majeurs au regard des pratiques et du positionnement interdisciplinaire d’une recherche en 

géographie consacrée à la production, l’appropriation et la régulation des savoirs relatifs à la 

biodiversité. Dans la perspective du « faire savoir » et du « savoir-faire » la biodiversité, cette 

seconde partie du volume de positionnement et de projection de ma recherche repose sur 

l’expérience d’un chercheur embarqué dans la construction, l’animation et la participation à des 

espaces de dialogues pluridisciplinaires dans lesquels les attentes du savoir et de l’action se 

fécondent mutuellement. Certaines de ces situations pourraient à certains égards s’apparenter 

au concept de « forum hybride » approché par Michel Callon, Pierre Lascoumes et Yannick 

Barthe (Callon et al., 2001).  

Après avoir explicité les principaux résultats obtenus sur les représentations et les pratiques de 

l’écologie, les apports notables de la recherche dans des contextualisations disciplinaires et 

interdisciplinaires seront soulignés avant de les mettre en perspective pour une recherche 

transverse aux sciences de l’espace et de la norme.     
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2.1 Résultats majeurs et discussion : des représentations aux pratiques de 

l’écologie 

 

La gestion de la diversité biologique est un objectif prioritaire pour les espaces insulaires (Gros-

Désormeaux et al., 2015 ; Gros-Désormeaux, 2012). Depuis les travaux de Von Humboldt, 

Darwin et Wallace, les îles sont présentées comme des écosystèmes singuliers et fragiles. 

Lorsqu’un groupe d’organismes arrive à coloniser un système insulaire, leur descendance aura 

tendance à diverger de son état originel. Les conditions d’isolement favorisent le 

développement d’individus dont les caractères biologiques sont les mieux adaptés à 

l’environnement. Sur le long terme, la vie sur l’île, singulièrement différente de celle des 

espaces continentaux, donne lieu à des structurations biocénotiques adaptées à un 

environnement insulaire propre. Certaines des unités biocénotiques qui ont subi l’insularité sur 

un temps relativement long sont condamnées à vivre dans ces conditions pour assurer leur 

survie : ce sont généralement des espèces qui sont dites endémiques à un territoire donné15. Or, 

les régions insulaires sont considérées comme des centres privilégiés d’endémisme. En effet, 

parmi les régions dont la diversité biologique est significative pour son taux d’endémisme, on 

dénombre six principales régions insulaires : la Nouvelle-Calédonie, la Nouvelle-Zélande, la 

Caraïbe, les îles de la Polynésie et de la Micronésie, Madagascar et les Philippines (Myers et 

al., 2000 ; Mittermeier et al., 2005). Le pourcentage d’endémisme en vertébrés de chacune de 

ces six régions est de loin supérieur à celui de l’Europe. 

Le profil écosystémique de la Caraïbe insulaire publié dans le cadre du Critical ecosystem 

partnership fund (Brown et al., 2019) fait état d’un endémisme remarquable : l’inventaire des 

espèces de plantes lui confère un taux d’endémisme de 71,9%. Plus encore, 82,1%, 95,5%, 

 
15 L’endémisme est le « phénomène par lequel une espèce ou un groupe taxonomique est strictement inféodé à une 

aire biogéographique donnée, généralement de surface restreinte, dans laquelle il s’est différencié par suite de 

l’existence de conditions écologiques spéciales propres à l’aire considérée » (Ramade, 2002). Une espèce 

endémique est inféodée à une aire biogéographique généralement de faible étendue. Cette définition de 

l’endémisme renvoie à deux facteurs interdépendants : une genèse ou une évolution particulière des populations, 

conduisant à une aire de répartition limitée. L’endémisme implique que la naissance ou l’évolution du taxon s’est 

faite selon des modalités particulières. De manière simpliste, deux schémas sont actuellement admis. Dans le 

premier, l’endémisme s’expliquerait par l’extinction de populations. L’espèce, anciennement répartie sur des 

surfaces plus importantes, se retrouve progressivement isolée à l’intérieur de territoires limités. Ce type est qualifié 

de paléo-endémique (Whitteker, 1998). Dans le second cas, l’aire de distribution de l’espèce se limite à la zone où 

la forme a pris naissance. À cela s’ajoute le fait que le taxon ne s’est dispersé que sur des surfaces plus ou moins 

faibles. On parlera alors de néo-endémisme (Whitteker, 1998). Ces deux formes font ressortir l’importance de la 

surface occupée par l’espèce pour la définition de cette notion d’endémisme. Ainsi, le terme endémique ne peut 

qualifier une espèce que s’il s’applique à un espace limité et plus ou moins restreint. Cela a favorisé l’émergence 

de la notion de centre d’endémisme. Ce terme est employé pour définir des régions biogéographiques où l’on 

aurait répertorié un nombre conséquent d’espèces endémiques. 
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26,2% et 49% des espèces de reptiles, d’amphibiens, d’oiseaux et de chiroptères sont 

respectivement endémiques. La diversité biologique des milieux marins contient 1 538 espèces 

de poissons osseux dont 4,2% sont endémiques de la Caraïbe. La richesse spécifique en 

poissons cartilagineux et en coraux s’élève respectivement à près de 83 et 91 espèces. Près d’un 

dixième des groupes taxinomiques inventoriés dans la Caraïbe insulaire est menacé, avec un 

chiffre record de 73% pour les amphibiens, soit 146 espèces sur les 200 répertoriées. Cette 

illustration de l’érosion de la biodiversité mondiale est aussi constatée pour les autres groupes 

inventoriés : les taux d’espèces menacées sont respectivement de 30,6%, 9,7%, 25%, 2,7%, 

20,5% et 16,5% chez les reptiles, les oiseaux, les mammifères, les poissons osseux, les poissons 

cartilagineux et les coraux. Dans ce « haut lieu » de la biodiversité mondiale (Mittermeier et 

al., 1999 ; Myers, 1988, 1990, 2003 ; Myers et al., 2000 ; Mittermeier et al., 2003 ; Mittermeier 

et al., 2004 ; Mittermeier & Mittermeier, 2005 ; Mittermeier et al., 2011), il a été dénombré 

2,5% des 310 442 espèces de plantes et 1,4% des 68 574 espèces de vertébrés mondialement 

répertoriés. 

Face à la croissance démographique, à l’expansion agricole et aux développements urbains et 

touristiques, la végétation originelle de la Caraïbe est estimée à 10% de la superficie originelle. 

L’utilisation inappropriée des terres est responsable de l’érosion, de la pollution et de la 

sédimentation qui menacent les écosystèmes marins et terrestres. À cause des défrichements, 

les risques d’incendie, déjà très fréquents dans la zone, sont d’autant plus importants. 

L’agriculture et le développement incontrôlé de l’aquaculture sont responsables de 

l’assèchement et de la réduction de zones humides (Brown et al., 2019). Les pollutions sont 

principalement liées aux eaux usées et résiduelles d’origine urbaine, aux additifs excessifs de 

pesticides et de nutriments agricoles, aux déversements volontaires ou accidentels de métaux 

lourds et de pétrole, ainsi qu’aux déchets solides jetés dans les mangroves, dans les canaux de 

drainage, dans les rivières et dans d’autres zones humides. Le rejet des déchets de l’extraction 

du sucre de la canne dans les cours d’eau est par exemple responsable d’un phénomène 

d’eutrophisation de nombreux milieux aquatiques. La biodiversité côtière est particulièrement 

exposée aux pollutions à cause d’une gestion des déchets inappropriée parfois même 

inexistante. Les études réalisées sur les milieux marins côtiers révèlent que près de 90% de leur 

pollution a pour origine les déchets et les rejets municipaux, industriels et agricoles (Heileman, 

et al. 2006). Les effets de cette pollution sur la santé humaine sont aussi constatés.  

Bien que les états insulaires constitutifs de la Caraïbe représentent moins de 1% des émissions 

totales de gaz à effet de serre, ils font partie des territoires particulièrement vulnérables aux 
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prévisions liées à l’élévation du niveau de la mer, à l’augmentation de l’intensité des tempêtes, 

au blanchissement massif du corail et aux pénuries probables en eau et en nourriture (Lewsey 

et al., 2004). Dans la Caraïbe, les températures et la fréquence des événements climatiques 

extrêmes (cyclones et sécheresses) ont tendance à s’accroître. Actuellement, les territoires 

caribéens sont principalement préoccupés par la formulation et la mise en œuvre de stratégies 

qui permettraient de réduire les effets négatifs des changements climatiques sur leurs sociétés. 

Ces adaptations sont des ajustements des systèmes naturels ou humains visant à les rendre 

moins vulnérables et à faire de ces changements une nouvelle opportunité de développement.  

La planification de la conservation a permis d’identifier des sites clés pour la biodiversité au 

sein des îles des Caraïbes dont le tiers est constitué d’écosystèmes côtiers et marins (Brown et 

al., 2019 ; Gros-Désormeaux, 2011 ; Wege et al., 2010). Les conséquences des modifications 

des habitats, les pollutions et les changements climatiques devraient se ressentir plus 

particulièrement dans des régions à enjeux et plus spécifiquement dans les sites clés de 

conservation de la biodiversité mondiale dans la Caraïbe. Ce sont des zones prioritaires grâce 

à leur richesse biologique, à leur importance pour la résilience des écosystèmes et plus encore 

aux services rendus aux sociétés locales. Bien que leur gestion ait comme objectifs de préserver 

et d’améliorer la connectivité, d’assurer une gestion durable du paysage et d’augmenter la 

surface des habitats naturels, les usages de ces derniers dépassent largement le cadre de la 

conservation. Dans la Caraïbe insulaire, les sites clés sont des espaces prioritaires en matière 

de conservation, car ils ont vocation à fournir de l’eau potable aux populations, mais aussi à 

limiter la sédimentation des zones côtières marines, et à maintenir des activités comme la pêche, 

la production de café, la foresterie, l’exploitation de produits non ligneux et le tourisme.  

En 2018, la France comptait 23 sites clés de conservation de la biodiversité dans la Caraïbe 

insulaire, dont dix à la Guadeloupe, trois à Saint Barthélemy, deux à Saint-Martin et huit à la 

Martinique (Brown et al., 2019). Cette île abrite un continuum forestier qui serait parmi les plus 

diversifiés et les mieux conservés des Petites Antilles. Ses versants situés au nord-ouest abritent 

des formations végétales climaciques particulièrement bien préservées, notamment pour les 

types forestiers mésophiles et hygrophiles, dont la richesse spécifique en plantes à graines, 

notamment endémiques, est la plus importante pour les Petites Antilles16. Elles constituent 

l’habitat de taxa patrimoniaux, sensibles et irremplaçables inscrits sur la liste des espèces 

vulnérables et menacées : l’Ananas sauvage (Aechmea serrata), le Cerisier montagne (Eugenia 

 
16 Ce constat est tiré d’une expertise collégiale dont le dernier rapport a été publié par la mission UNESCO du 

Parc naturel régional de la Martinique à l’occasion de l’audition du 23 octobre 2018 devant le Comité des Biens 

français du patrimoine mondial (Boutrin et al., 2018). 
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gryposperma), le Bois flambeau montagne (Erithalis acuminata), le Murin de Martinique 

(Myotis martiniquensis), l’Allobate de Martinique (Allobates chalcopis) et l’Oriole de 

Martinique (Icterus bonana).  

Les sciences de la conservation et plus particulièrement de l’écologie scientifique ont eu une 

influence marquée sur les choix de conservation à la Martinique. Dès lors, eu égard aux travaux 

de Renaud Paulian (1984), d’Anne Meistersheim (2006, 2004) et de Stéphane Gombaud (2007) 

sur l’insularité, l’île de la Martinique peut être appréhendée comme un laboratoire 

d’expérimentation des pratiques associées aux représentations de la biodiversité. À partir d’un 

véritable embarquement du chercheur dans des projets de connaissances relevant des sciences 

de la conservation (Gros-Désormeaux & Tayalay, 2009 ; Gros-Désormeaux, 2010 ; Siblet et 

al., 2011 ; Cheula et al., 2013 ; Priam, 2013 ; Piget et al., 2014 ; Gros-Désormeaux, 2015 ; 

Gros-Désormeaux et al., 2015a ; Gros-Désormeaux et al., 2015b ; Gros-Désormeaux et al., 

2015c ; Abolivier et al., 2015 ; Mortensen et al., 2016 ; Gros-Désormeaux et al., 2017 ; Boutrin 

et al., 2017, 2018 ; Galy, 2018 ; Gros-Désormeaux et al., 2019), les résultats qui seront 

présentés dans cette partie ont précisément pour objectif de discuter l’écologie, ses 

représentations et ses pratiques du néologisme biodiversité en mettant l’accent sur deux des 

concepts fondamentaux autour desquels la discipline structure ses savoirs : le taxon et 

l’écosystème.   

 

2.1.1 Les pratiques associées aux représentations de la notion de taxon 

 

François Ramade (2002) définit le taxon comme un « groupe taxinomique (systématique) de 

rang varié constitué par l’ensemble des entités qui répondent à des caractéristiques 

communes », en précisant qu’il est « constitué par la réunion des diverses populations et, si 

c’est le cas, d’unités taxinomiques de rang supérieur, dont l’ensemble présente des 

caractéristiques suffisamment distinctes des autres groupes voisins pour qu’il soit érigé en un 

groupe taxinomique séparé » (Ramade, 2002, p. 851). La taxinomie ou taxonomie est une 

discipline dont l’objet est la catégorisation et l’inventaire du vivant. Fondée au XVIIIe siècle 

par Carl von Linné, plus connu en France sous le prénom de Charles Linné, elle constitue le 

cadre théorique fondamental de la diversité biologique. Comme toute catégorisation, elle est le 

résultat de consensus sur des représentations du vivant. Notons que l’utilisation de techniques 

modernes de génotypage est à l’origine de controverses entre systématiciens. Plus encore, des 



  

 

 

 

50 

arguments qui s’appuient sur l’écologie comportementale sont de plus en plus pris en 

considération dans ces espaces de débats.  

En interrogeant les pratiques associées aux représentations taxinomiques dans une posture 

d’expérimentation de la production de savoirs en écologie, l’objectif est d’élucider les règles 

informelles qui construisent les choix de conservation dans deux catégories de lieux : une 

réserve naturelle nationale incarnant les paradigmes du préservationisme de John Muir ; et un 

agrosystème qui s’identifierait bien plus au courant utilitariste de Gifford Pinchot. Pour ce faire, 

il s’agira de discuter et de mettre en perspective les travaux de recherche réalisés entre 2009 et 

2019 sur les modalités scientifico-techniques de légitimation par l’écologie des savoirs 

écologiques traditionnels et des comportements à risques.   

       

2.1.1.1 Les représentations de savoirs taxinomiques empiriques : modéliser les savoirs 

écologiques traditionnels ornithologiques 

 

L’expression « savoirs écologiques traditionnels » est une traduction de l’anglais Traditional 

Ecological Knowledge (TEK). Le contenu épistémique des TEK a fait l’objet d’une revue de 

littérature en sciences de l’éducation pour différencier le concept de celui de savoirs 

autochtones ou Indigenous knowledges (IK). Selon Dudgeon et Berkes (2003), l’expression 

s’emploie pour définir « une forme d’appropriation culturelle et intellectuelle qui modifie les 

savoirs autochtones de sorte qu’ils s’adaptent mieux au cadre scientifique occidental moderne » 

(Kim, Asghar & Jordan, 2017, p. 1). Gómez-Baggethun et Reyes-García (2013) soulignent la 

nature dynamique des TEK du fait de leur capacité à s’adapter à de nouvelles formes de 

connaissances en les intégrant, parfois au détriment de formes plus obsolètes moins utiles à la 

vie quotidienne, et ce sous la seule condition que les populations locales conservent la capacité 

d'appliquer leurs connaissances. Les auteurs soulignent une tendance à l'hybridation, où les 

connaissances, les pratiques et les croyances traditionnelles sont fusionnées avec de nouvelles 

formes de connaissances dites « scientifiques » et de technologies, pour créer de nouveaux 

systèmes de connaissances. Ils vont même jusqu’à suggérer l’expression resilience of the TEK 

system pour définir le fait que si l'hybridation entraîne le remplacement de certains éléments de 

connaissances traditionnelles par des connaissances modernes, le fait que des composants 

spécifiques de TEK soient perdus ou conservés par une société n'est pas aussi important que de 

savoir si la société conserve la capacité de générer, transformer, transmettre et appliquer des 

TEK. 
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Ces quatre actions sont au cœur d’une expérience de co-production de connaissances à partir 

d’une démarche de modélisation spatiale de savoirs naturalistes ornithologiques sur les 

écotopes d’une espèce d’oiseau endémique à deux îles des Petites Antilles : le Ramphocinclus 

brachyurus brachyurus à la Martinique et le Ramphocinclus brachyurus sanctaeluciae à Sainte-

Lucie. La prise en compte des savoirs naturalistes locaux dans les processus de conservation et 

de valorisation de la biodiversité fait partie des enjeux prioritaires de la convention 

internationale sur la diversité biologique : à cet effet, le texte de la CBD met notamment l’accent 

sur les inventaires taxonomiques et la protection des indications géographiques17. Huntington 

(2000) propose une méthode de documentation des TEK structurée en quatre étapes : l’entretien 

semi-directif, le questionnaire, l’analyse des contenus de séminaires et le groupe de travail. Si 

cette approche répond à la nécessité d’expliciter l’état des savoirs écologiques traditionnels 

d’un groupe, elle présente deux limites apparentes. Premièrement, elle ne permet pas d’évaluer 

la véracité des données, des informations et des connaissances surtout lorsque ces savoirs sont 

détenus et transmis par une personne. Deuxièmement, bien que la méthode réponde à un 

objectif de diagnostic des savoirs acquis et transmis, elle ne les traduit pas en supports d’aide à 

la décision.  

 

La scientifisation des savoirs naturalistes locaux comme support à la décision reste un enjeu 

majeur pour la gestion de la nature en France (Alphandéry & Fortier, 2005). L’accessibilité des 

sciences et techniques de l’information géographique offre des possibilités inédites de 

modélisation spatiale (Thuiller et al., 2010). Rappelons que depuis plusieurs années, les 

systèmes d’information géographique (SIG) sont devenus un instrument indispensable pour les 

institutions gestionnaires du territoire (Béguin & Pumain, 2012). Ils permettent le traitement, 

la gestion, l’analyse, l’intégration et l’agrégation des données géographiques (Prévil et al., 

2003). Dans un contexte où tout le vivant tend à devenir patrimonialisable, les « entrepreneurs 

de la patrimonialisation » (Mauz, 2012) imaginent des dispositifs de spatialisation et de 

cartographie des écosystèmes. Or les découpages opérés par l’écologie sont critiquables (Ragot 

et al., 2015). Plus encore, la délimitation et la réglementation des espaces protégés émergent de 

situations de concertation et de décisions négociées prenant en compte les conflits et les 

complémentarités résultants de la mise en relation entre des groupes aux pratiques spatiales 

différentes, à proximité de lieux identifiés par rapport à des enjeux de préservation, d’usages 

 
17 Des informations relatives Convention sur la diversité biologique (CBD) sont disponibles à partir du lien 

institutionnel suivant : https://www.cbd.int 

https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf
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durables et de partage équitable des gènes, des taxa, des écosystèmes et de leurs bénéfices. Si 

les situations de concertation territoriale mobilisent de plus en plus de dispositifs participatifs 

ou délibératifs, une vision nuancée défendue par Granjou et al. (2010), semble plus appropriée 

dans l’analyse des processus de zonage des habitats de taxa emblématiques : il s’agirait d’un 

« foisonnement expérimental en matière de recours aux savoirs dans l’action publique 

environnementale [dans lequel] le recours aux spécialistes scientifiques en tant qu’experts 

continue de constituer une direction importante de création institutionnelle » (Granjou et al., 

2010). Les experts et les situations d’expertise occupent encore une position privilégiée dans 

l’identification des enjeux de conservation de la biodiversité.  

L’érosion de la biodiversité apparaît comme l’une des préoccupations actuelles de 

l’anthropocène. Pour les espèces caribéennes insulaires, la menace est encore plus importante 

du fait de leur forte vulnérabilité à l’extinction. Parmi ces espèces, le Moqueur gorge blanche 

(Ramphocinclus brachyurus) est classé comme « en danger » dans la liste rouge de l'UICN 

(BirdLife International, 2018). En 2016, la population mondiale de moqueurs gorge-blanche 

était estimée à moins de 2000 adultes dont environ 15% sont localisés en Martinique 

(Mortensen et al., 2016). Le Moqueur gorge-blanche est un oiseau de la famille des Mimidés 

constituée de 10 genres et de 34 espèces. Les Mimidés font partie des 25 familles d’oiseaux au 

monde qui ont les plus hauts pourcentages d’espèces menacées dont 20 espèces sont 

globalement en danger et 9 espèces sont au rang de « danger critique » (Donald et al., 

2010).  Les oiseaux appartenant à cette famille ont une répartition géographique vaste incluant 

les zones néo-arctique et néo-tropicale. Selon la classification actuelle, le genre Ramphocinclus 

ne compte qu'une espèce constituée de deux sous-espèces, une sous-espèce endémique de la 

Martinique, R. brachyurus brachyurus, et l’autre de Sainte-Lucie, R. brachyurus sanctaeluciae. 

Des différences morphologiques (taille, couleur des plumes) et comportementales 

(vocalisations) ont été mises en évidence entre ces deux sous-espèces (Mortensen et al., 2016 ; 

Storer, 1989 ; Gros-Désormeaux et al., 2015). Des différences démographiques existent 

également entre les deux sous-espèces. En effet, à Sainte-Lucie, la population a été estimée 

entre 1200 et 1700 individus (Mortensen et al., 2016 ; Young et al., 2010) alors qu’en 

Martinique elle a été estimée entre 200 et 400 individus (Gros-Désormeaux & Tayalay, 

2009). De plus, des études récentes publiées sur le degré de différenciation génétique suggèrent 

de ne plus considérer les deux homologues comme deux sous-espèces, mais bien en tant que 

deux espèces distinctes (DaCosta et al., 2019). Une telle reconsidération aurait pour 

conséquence un passage d’espèce « en danger » au rang supérieur d’espèce « en danger critique 
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d’extinction ». De par sa rareté et son caractère d’endémique restreint sur le territoire de la 

Martinique, la nécessité de la conservation du moqueur gorge-blanche apparaît comme objectif 

prioritaire. 

Depuis ces premières observations au XVIII siècle, des connaissances se sont transmises à 

partir des savoirs accumulés par les chroniqueurs, les naturalistes et les amateurs d’ornithologie. 

À la Martinique, tous les auteurs s’accordent pour délimiter leur distribution spatiale actuelle à 

l’extrémité d’une péninsule qui s’étend d’est en ouest sur une longueur de dix kilomètres dans 

le nord-est de l’île de la Martinique dans la Caraïbe. Si la présence de nids constitue un indice 

significatif de localisation des lieux où niche l’oiseau, la localisation des zones favorables à son 

alimentation et leur protection réglementaire ont longtemps fait l’objet de désaccords entre les 

ornithologues. Face à ces incertitudes, les travaux réalisés sur la cartographie des écotopes 

potentiels du Moqueur gorge blanche (Ramphocinclus brachyurus), proposent les 

balbutiements d’une méthode d’intégration des TEK à la démarche de production de 

connaissances scientifiques (Cheula et al., 2013). 

La première étape consiste à formaliser une base de connaissances des caractéristiques d’habitat 

de Moqueur gorge blanche à partir des discours produits in situ, en situation d’observation sur 

le terrain, par un ornithologue qui étudie le Moqueur gorge blanche (R. brachyurus) depuis près 

de vingt ans. Son profil correspond à celui d'un passionné, rigoureux et constant dans ces 

observations : il estime effectuer une à deux demi-journées d'observations hebdomadaires de 

depuis 1992. Les dix stations de construction de savoirs ornithologiques traditionnels ont été 

géoréférencées pour concevoir l’algorithme d’apprentissage des règles de détermination des 

sites d’alimentation de l’espèce (Tayalay, 2013 ; Cheula et al., 2013). Nous avons choisi un 

nombre limité de stations relativement proches les unes des autres pour éviter les biais liés à 

l'autocorrélation spatiale (Ségurado et al., 2006). 

L’étape suivante est la mise en carte des règles de détermination des sites d’alimentation. Pour 

ce faire, nous avons amélioré la méthode de Laffly (1997) en utilisant d’une part des jeux de 

données plus précis (SPOT 518, BD TOPO IGN19), d’autre part des algorithmes plus 

performants. Les données de télédétection sont utilisées pour identifier les formations végétales 

 
18 La donnée de télédétection utilisée dans le cadre de cette étude est un extrait d’image SPOT 5 acquise le 14-11-

2006, centré sur la presqu’île de la Caravelle. Notre choix s’est porté sur cette image en raison de la bonne qualité 

de son contraste et d’une couverture nuageuse quasi-nulle. La donnée SPOT 5 se caractérise par une résolution 

spatiale de 10x10m et une information spectrale répartie sur 4 canaux (MIR, PIR, Rouge et Vert). Le canal 

panchromatique (2.5x2.5m) n’a pas été utilisé en raison d’un trop grand coût de traitement et d’une information 

de texture limitée dans le cas de notre étude. 
19 La Base de données topographiques (BD TOPO) de l’Institut géographique national (IGN) est un Référentiel 

géographique national (RGE). 
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favorables à l’alimentation de l’espèce. La base de connaissances précise que les individus se 

nourrissent dans des forêts secondaires ombragées à canopée plus ou moins ouverte dont la 

végétation des strates inférieures est peu dense. À la presqu’île de la Caravelle, cette description 

correspond aux formations boisées méso-xérophiles secondaires dont les signatures spectrales 

se différencient de celles des formations arbustives à herbacées plus ouvertes, correspondant à 

des systèmes xérophiles ou méso-xérophiles dégradés. Les données de télédétection sont 

utilisées pour discriminer ces catégories de formations à partir des différences d’activité 

chlorophyllienne qui les caractérisent et de la réponse spectrale de l’arrière-plan sol dans le cas 

des formations végétales les plus ouvertes. Deux indices de végétation ont été calculés à partir 

des descripteurs spectraux : le NDVI (Normalized Difference Vegetation Index) permettant de 

bien discriminer l’activité chlorophyllienne de la végétation en présence (Bannari et al., 1995) 

et le NDWI (Normalized Difference Water Index) permettant de discriminer la végétation en 

eau (mangrove) des autres formations végétales (Gao, 1996). Quatre canaux spectraux et deux 

indices de végétation, soit six bandes ont donc servi de descripteurs à des algorithmes de 

classification supervisée dits non-paramétriques20. Comme leur nom l’indique, les 

classificateurs supervisés nécessitent un apprentissage : les parcelles d’entraînement doivent 

être sélectionnées afin de donner un modèle d’extrapolation à l’algorithme. Les dix stations de 

construction de savoirs ornithologiques traditionnels géoréférencées sont transformées en 

polygones à partir d’une zone tampon d’un diamètre de 50 m. Ce nombre correspond à la limite 

d’écoute et d’identification de cris ou de chants de Moqueurs gorge blanche (R. brachyurus), 

estimée par l’ornithologue référent. Ces zones délimitées autour de chaque point sont utilisées 

pour l’apprentissage de la classe de végétation favorable à l’alimentation de l’espèce. Afin 

d’éviter les confusions qu’aurait amenées un rassemblement en une seule classe dite « non 

favorable », d’autres parcelles d’apprentissage ont été sélectionnées par photo-interprétation21 : 

bâti, sol nu, roches affleurantes, sable humide, mer, mer peu profonde, nuages, ombre de nuage, 

mangrove et végétation ouverte. Deux algorithmes de classification ont ensuite été utilisés en 

raison de leur caractère automatique : un séparateur à vaste marge (Pal & Mather, 2005)22 et un 

 
20 Par opposition aux algorithmes paramétriques classiques, les algorithmes non-paramétriques ne reposent plus 

sur l’hypothèse d’une distribution gaussienne des données pour la séparation des classes. En fait, ils ne formulent 

aucune hypothèse sur la distribution des données et permettent d’obtenir des résultats assez satisfaisants. 
21 La photo-interprétation est une méthode de description et de catégorisation d’un paysage à partir de l’observation 

d’une photographie aérienne.  
22 Le Séparateur à Vaste Marge (SVM) repose sur une fonction noyau qui détermine la forme du séparateur de 

classe. La fonction est implémentée dans le logiciel ENVI et les 5 fonctions noyau ont été testées. Les autres 

paramètres ont été choisis par défaut. Les foncions noyaux utilisées sont les suivantes : polynôme du 1ier degré, 

polynôme du 2ième degré, polynôme du 3ième degré, fonction sigmoïdale et fonction radiale. 
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réseau neuronal à trois couches (Bishop, 1995 ; Canty, 2009)23. Afin de tirer profit du résultat 

souvent proche de chacune de ces classifications tout en s’affranchissant des possibles 

surestimations de certaines d’entre elles, chaque pixel de l’image est noté en fonction du 

nombre de fois qu’il s’est vu attribuer la classe. Les notes s’échelonnent donc de 0 à 8. Seuls 

les pixels de l’image dont la note était supérieure à 6 ont été retenus comme zone alimentaire 

potentielle du Moqueur gorge blanche (R. Brachyurus).  

La cartographie des formations végétales favorables à l’alimentation des moqueurs gorge 

blanche est ensuite affinée à partir des règles relatives à la proximité des cours d’eau 

temporaires et aux facteurs topographiques (inclinaison des pentes et exposition). La proximité 

des cours d'eau est une information récurrente des discours produits in situ par l’ornithologue 

référent. Dans notre démarche expérimentale, nous avons retenu une zone d’influence de 

cinquante mètres à partir des linéaires des cours d’eau temporaires. Le choix de cette distance 

se justifie par la nécessité de retenir des bassins alluviaux qui ne sont pas trop ouverts, offrant 

une protection plus importante aux évènements climatiques et répondant ainsi à la contrainte 

d’exposition soulignée par l’ornithologue référent. L'inclinaison des pentes apporte des 

indications complémentaires concernant la structure du bassin alluvial. Ce sont les faibles 

pentes, disposant d'une litière au sol plus importante, qui constitueraient les zones les plus 

favorables à l’alimentation du Moqueur gorge blanche (R. Brachyurus). L'orientation des 

pentes permet de juger de l'exposition d'un bassin alluvial aux vents dominants. Les bassins les 

plus protégés des vents qui arrivent de l'Océan Atlantique sont ceux qui s'étirent sur un axe 

nord-sud, avec en conséquence des pentes orientées soit vers l'est, soit vers l'ouest. Bien qu’une 

partie de la zone d’étude soit classée en réserve naturelle, la presqu’île de la Caravelle comporte 

également des espaces d’habitations, des routes et des chemins. Toutefois, la proximité des 

zones de pression humaine n’a pas été prise en compte dans la mesure où les discours produits 

in situ par l’ornithologue référent ne tiennent pas compte de leurs influences potentielles.  

Puis, les cartographies des différents critères ont été produites à partir de traitements SIG24 sous 

la forme de rasters à dix mètres de résolution de manière à les rendre superposables à la donnée 

satellitaire SPOT 5. Dans le but d'obtenir un indicateur unique pour mettre en évidence le 

 
23 Le réseau neuronal repose sur le choix d’un nombre de neurones dans les couches cachées de l’algorithme. 

Plusieurs classifications ont été effectuées en utilisant n, 2n et 3n neurones dans chaque couche cachée avec n= 

nombre de classes en sortie : 11, 22 et 33. 
24 Les données utilisées pour ces analyses SIG sont issues de la BD Topo de l'Institut Géographique National 

(IGN) produite en 2004. Le logiciel ArcGIS 9.3 a été utilisé pour les traitements. Les pentes et les expositions des 

versants sur la Presqu'ile de la Caravelle ont été calculées à partir des données d'altitude issues du Modèle 

Numérique de Terrain (MNT) de la Martinique. La couche hydrographique de la BD Topo a permis d'obtenir la 

distance aux cours d'eau. 
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caractère favorable d'un espace, nous proposons de normaliser les différents critères utilisés sur 

la même échelle de valeurs. Ainsi, l'inclinaison des pentes, leur orientation et la distance aux 

cours d'eau ont chacune été transposées sur un intervalle de zéro à cinq : zéro indiquant que le 

critère en question n'est absolument pas favorable à l'habitat du Moqueur gorge blanche (R. 

Brachyurus), cinq signifiant au contraire des conditions très positives. L'étape suivante a 

consisté à agréger les différents critères. Le même poids ayant été attribué à chacune des 

variables, les notes de chaque pixel ont été ensuite additionnées pour obtenir un indicateur final 

échelonné entre zéros et quinze. La classification finale de cet indicateur a permis 

l'identification de trois types de zones : les zones non favorables, qui correspondent aux zones 

qui ne disposent pas de la végétation adéquate, et qui ont donc été définies comme zones 

d'exclusion pour l'analyse SIG (valeur de l'indicateur égale à 0), ou aux zones pour lesquelles 

chacun des critères topographiques prend une valeur nulle ; les zones moyennement favorables 

pour lesquelles le couvert végétal est bon, et qui réunissent une partie des conditions 

topographiques ou hydrographiques adéquates, sans pour autant présenter un profil idéal 

(valeur de l'indicateur inférieure à 7,5) ; et les zones très favorables dont tous les critères sont 

favorables aux conditions d’alimentation idéalisées de l’espèce (valeur de l'indicateur 

supérieure à 7,5). Ces résultats ont donné lieu à la réalisation d'une cartographie des écotopes 

potentiels. La précision de la cartographie obtenue a été évaluée à partir de groupes de 15 

stations d’observation sélectionnées dans chacune des trois zones identifiées, soit au total 45 

stations. La sélection s’est faite de manière aléatoire dans un souci de couvrir l’ensemble de 

l’espace étudié. Pour des raisons d’accessibilité, seulement 26 stations ont pu faire l’objet de 

diagnostics en présence de l’ornithologue référent : 5 en zone favorable, 9 en zone 

moyennement favorable et 12 en zone défavorable. Au cours des observations de terrain, 

l’évaluation de la pertinence des sites localisés a utilisé les règles de la base de connaissances 

des caractéristiques d’habitat de Moqueur gorge blanche (R. Brachyurus). 

Enfin, les technologies récentes de bioacoustique (Priam, 2013) ont été mises en œuvre pour 

évaluer la pertinence des résultats obtenus. La bioacoustique est une discipline associée à 

l’éthologie qui se propose d’étudier la communication par le son chez les animaux. Elle se base 

par exemple, sur les cris territoriaux ou les cris d’alarme de l’espèce (Gros-Désormeaux et al., 

2015). De nos jours, les avancées accomplies dans le domaine de l’électronique et la 

miniaturisation des enregistreurs sonores ouvrent de nouvelles voies à la bioacoustique. 

L’acquisition de données sonores, leur stockage, ainsi que leur analyse permet un gain de temps 

et d’effort pour les naturalistes (Agranat, 2007 ; Waddle et al., 2009). Il est possible de 
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caractériser la richesse spécifique d’un milieu ou encore d’assurer le suivi d’une espèce à partir 

d’indices conçus pour mettre à profit cette technologie (Petraborg, 1953). L’appareil utilisé 

pour procéder aux enregistrements est un Song Meter 2+25. Les sites ont été choisis sur la base 

des résultats cartographiques précédemment obtenus : ils correspondent à des qualités d’habitat 

« très favorables » et « moyennement favorables ». Afin d’évaluer le niveau de fréquentation 

des individus de l’espèce, nous avons conçu un indice de détectabilité qui s’inspire de l’Indice 

ponctuel d’abondance (Blondel et al., 1970) : l’Indice ponctuel Song Meter (IP-SM). L’IP-SM 

est un indicateur de « présence-absence » qui résulte du rapport entre la fréquence de contacts 

et une durée de temps d’enregistrement commun à l’ensemble des enregistreurs. La fréquence 

de contact comptabilise au moins une manifestation sonore de l’espèce par un algorithme de 

classification automatique permettant la détection de vocalises spécifiques au cours d'un certain 

laps de temps. 

 

Le dispositif de « mise en système d’information géographique » et de validation du savoir 

ornithologique a permis de localiser près de 1/5 de zones favorables à l’alimentation de 

l’espèce. La précision globale obtenue à partir de la matrice de confusion est de 80,7%26. La 

matrice de confusion démontre que si la distinction entre zones moyennement favorables et 

zones très favorables est délicate, la méthode présente une bonne fiabilité pour discriminer les 

zones potentiellement favorables à l’alimentation du Moqueur gorge blanche (R. Brachyurus). 

Les résultats obtenus ont été consacrés le 4 février 2016 par la création d’une zone de protection 

du biotope et de conservation de l’équilibre biologique des milieux au titre des articles R.411-

15 à R.411-17 du code de l’environnement. Institués par le décret n° 77-1295 du 25 novembre 

1977, les premiers Arrêtés de protection de biotope (APB) ont été pris au début des années 1980 

 
25 Le Song Meter 2+ permet le choix des paramètres d’enregistrement tel que la durée, la bande de fréquence ou 

encore le format de compression des fichiers sonores. De plus, son imperméabilité lui permet d’être déployé par 

temps de pluie. Huit SM2+ ont été utilisés pour réaliser les enregistrements. La fréquence d’échantillonnage choisi 

est 22 050 Hz. Le choix de cette fréquence découle du théorème d’échantillonnage de Nyquist-Shannon (Nyquist, 

1926), car la bande de fréquence du cri du Moqueur gorge blanche qui est utilisée par le modèle de reconnaissance 

se situe entre 687 et 11 000 Hz. Le dispositif avait été placé à la Presqu’île de la Caravelle de janvier 2012 à 

septembre 2013. Les SM2+ ont été programmés afin d’enregistrer chaque jour de 6h à 12h du matin. Au cours de 

cette période, le bon fonctionnement du matériel a été contrôlé sur le terrain. Les enregistrements ont été analysés 

grâce au logiciel « Song Scope ». Les données recueillies les jours de pluie n’ont pas été prises en compte. En 

effet, cette dernière génère du "bruit" qui biaise la pertinence des résultats. L’intensité sonore de celle-ci vient 

parfois saturer les enregistrements. 
26 Les observations bien classées sont de 57,7%. La confusion entre zones très favorables et  zones moyennement 

favorables est de 23%. La confusion entre zones défavorables et zones favorables est de 19,3%. La précision 

globale de détection positive des zones potentielles est de 80,7%. 
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dans le département de l’Ain de la région Rhône-Alpes. Cette protection réglementaire 

s’applique aux milieux peu exploités par l’homme et abritant des espèces animales et/ou 

végétales sauvages protégées. Elle permet au préfet de fixer par arrêté les mesures tendant à 

favoriser, sur tout ou partie d’un territoire, la conservation des biotopes nécessaires à 

l’alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie d’espèces protégées. L’arrêté fixe les 

mesures qui doivent permettre la conservation des biotopes. La réglementation édictée vise le 

milieu lui-même et non les espèces qui y vivent.  

Si l'initiative de la préservation des biotopes appartient à l'État sous la responsabilité du préfet, 

les inventaires scientifiques eux sont à l’origine des projets et fondent leur plaidoyer. Dans le 

cas du Moqueur gorge blanche (R. brachyurus), il aura effectivement fallu attendre la validation 

scientifique de connaissances empiriques de plus d’une vingtaine d’années pour améliorer la 

protection des habitats de l’espèce. Cette expérimentation illustre l’importance des TEK dans 

la scientifisation des savoirs naturalistes pour leur reconnaissance institutionnelle. 

 

2.1.1.2 Les représentations des taxa à risques : identifier des comportements à risques 

 

L’émergence de la notion « d’espèce à risques » en France à la fin des années 90 a été 

interprétée comme une réponse aux processus d’écologisation des discours et des pratiques, 

notamment dans le secteur de l’agriculture (Clergeau, 1997). La qualification de l’espèce par 

le risque a eu pour conséquence de modifier les modalités de gestion de taxa emblématiques 

impactant négativement les agrosystèmes (Clergeau, 2000 ; Clergeau et al., 2002). À ce titre, 

les oiseaux sont à la fois considérés comme un enjeu patrimonial et des espèces à risques pour 

les productions agricoles vivrières dans des départements français d'outre-mer (Clergeau et al., 

2002). En effet, si l’avifaune des milieux agricoles insulaires tropicaux se caractérise par la 

prédominance d’espèces ubiquistes dont les comportements alimentaires contribuent au 

développement de comportements dommageables à la production agricole, elle permet aussi 

des comportements alimentaires bénéfiques ou sans effets selon le système de culture.  

La variabilité locale des comportements a largement été décrite dans les travaux de Lefebvre et 

de ses collaborateurs sous l’angle des innovations alimentaires (Lefebvre et al., 1997 ; Lefebvre 

et al., 1998 ; Lefebvre et al., 2002 ; Reader et al., 2002a ; Reader et al., 2002b ; Reader et al., 

2003 ; Sol et al., 2002 ; Nicolakakis et al., 2003 ; Lefebvre et al., 2004 ; Sol & Lefebvre, 2000 ; 

Sol et al., 2005a ; Sol et al., 2005b ; Overington et al., 2008 ; Overington et al., 2011). Ils 

démontrent que les comportements alimentaires inhabituels sont rendus possibles grâce à des 
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conditions anthropiques de mise à disposition régulière d'une nouvelle nourriture : c'est 

précisément l'exposition répétée et l'attitude généralement peu craintive des oiseaux dans les 

espaces insulaires qui leur permet de s'ajuster rapidement aux nouvelles ressources alimentaires 

disponibles (Reader et al., 2002b).  

Parallèlement, les espaces agricoles vivriers à la Martinique sont susceptibles d'offrir 

régulièrement aux oiseaux de nouvelles ressources alimentaires. L'approche éthologique 

phénoménologique a pour objectif d’identifier si une espèce dite « à risque » peut également 

avoir des comportements alimentaires sans effets, voire même bénéfiques à la production 

agricole (Gros-Désormeaux et al., 2015c ; Siblet et al., 2011). Dès lors, la variabilité des 

comportements alimentaires d’une même espèce d’une exploitation à l’autre suggérerait 

l’hypothèse d’un lien significatif entre les systèmes de culture (maraîchers, vergers et jardins 

créoles) et les comportements alimentaires des individus au sein d’une même espèce (Abolivier 

et al., 2015). Au-delà de la représentation taxinomique de la dichotomie « ravageurs-

auxiliaires », le comportement des oiseaux est interrogeable dans les processus de gestion du 

système de culture (Jouve, 2006). 

 

Les stations qui ont été étudiées sont représentatives des cultures vivrières de Martinique. Ces 

dernières ont été regroupées selon trois systèmes de culture : les systèmes maraîchers, 

caractérisés par de petites parcelles monospécifiques de cultures à cycle court ; les vergers, des 

systèmes de culture pérennes (au moins 10 ans et parfois plus de 30 ans) constitués de parcelles 

homogènes, généralement monospécifiques où sont plantés des arbres fruitiers comme les 

agrumes ou les goyaviers ; le jardin créole, une forme de permaculture complexe et stratifiée 

basée sur l’association d’une grande diversité de cultures pérennes et annuelles.  

Nous avons adapté l’approche éthologique phénoménologique pour identifier les 

comportements des individus. Elle consiste à observer en continu individuellement chaque 

oiseau afin de décrire de manière exhaustive et objective ses comportements (Martin & 

Bateson, 2007)27. Chaque observation a été décrite par des verbes d'action simples, un praxème 

(ou items descriptifs moteurs), en vue de constituer un recueil empirique de données qui 

s'appuient sur la description des changements spatio-temporels dans les mouvements des 

 
27 Durant la saison sèche en 2011, nous avons effectué le travail de terrain dans 26 stations caractéristiques de trois 

systèmes de culture à la Martinique : le maraîchage (n=8), le verger (n=13) et le jardin créole (n=5). Nous 

préconisions de recueillir des données sur le comportement journalier au cours de séquences d'au moins 1 heure 

d'observation. Nous avons observé 30 espèces pour une pression effective d’échantillonnage de 77 heures. Au 

total, 2 713 descriptions d’unités de comportement (ou fonctionnelles) ont été consignées dans une base de 

données. Les unités fonctionnelles sont des actions de base qui caractérisent le comportement. 
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membres et du corps (Hinde, 1966). Les praxèmes sont des verbes correspondant à des unités 

de comportements élémentaires, constantes dans leur forme et faciles à reconnaître (Eibl-

Eibesfeldt, 1984).  

Le choix méthodologique s'appuie sur le postulat que chaque individu pourrait vivre une 

situation de manière particulière et que chaque situation pourrait bénéficier de plusieurs 

interprétations. Les relevés éthologiques ne peuvent donc pas être regroupés a priori en 

supposant un sens particulier pour un item comportemental, mais ils font l'objet 

d'interprétations et de classement a posteriori. Cette forme de description se veut libre de toute 

inférence concernant la finalité des actions (Vauclair, 1984). Préalablement à la collecte de 

données éthologiques, chaque station visitée a fait l'objet d'une description précisant les 

conditions dans lesquelles les observations ont été réalisées. Puis, les relevés éthologiques sont 

mis en œuvre selon la technique du tour d'horizon ou scanning. Une fois que le registre 

comportemental de l'individu observé est épuisé, le tour d’horizon est reconduit de la même 

manière jusqu'à la détection de l'individu suivant. L’observateur se déplace au bout de vingt 

minutes sans observations.  

Pour des raisons pratiques, les observations ont été réalisées à partir du lever du soleil et n'ont 

jamais été prolongées après midi. Les enregistrements réalisés sur le terrain ainsi que les 

informations fournies par les formulaires ont été intégrés à un système d'information 

éthologique. La première étape de traitement a consisté à interroger le système d'information 

éthologique en vue de constituer une table reprenant les variables suivantes pour chacune des 

unités fonctionnelles enregistrées : "qui", "praxème", "quoi", "où", "avec qui", "comment" et 

"système de culture". Dans un deuxième temps, chaque unité fonctionnelle a été catégorisée 

selon le type de comportement décrit – social, territorial, de reproduction, alimentaire ou de 

déplacement – afin d'extraire celles ayant une finalité alimentaire. Chacun de ces 

comportements a ensuite été qualifié de « dommageable », « sans effets » et « bénéfique » par 

rapport à son incidence sur la production agricole. Puis, la redondance des unités fonctionnelles 

strictement identiques selon les variables précédemment retenues a été mesurée pour donner 

lieu à une nouvelle variable : l'indice de répétitivité28. Afin de mettre en évidence l'existence 

d'un lien entre les comportements alimentaires et les systèmes de culture, nous avons utilisé la 

 
28 Afin de fiabiliser l’approche statistique, nous avons fait le choix de limiter l’analyse des statuts des unités 

fonctionnelles aux espèces et aux systèmes de culture pour lesquels la somme des indices de répétitivité est 

supérieure à 30. Enfin, afin de réaliser les tests statistiques, la dernière étape a été de pondérer les indices de 

répétitivité en fonction de la pression d'échantillonnage – le temps d'observation passé dans chaque système de 

culture – en vue d'obtenir un nouvel indice standardisé. 
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statistique du Khi² de Pearson sur tableau de contingence pour tester leur indépendance à un 

risque d'erreur de 5%29. 

Parmi les 30 espèces recensées, des comportements alimentaires ont été identifiés pour 26 

d’entre elles. Pour 11 espèces, des comportements alimentaires d’incidences différentes sur les 

productions ont été répertoriés30. L’échantillon significatif comprend cinq espèces : le Sucrier 

à poitrine jaune (C. flaveola), le Sporophile rouge-gorge (L. noctis), le Quiscale merle (Q. 

lugubris), le Sporophile cici (T. bicolor) et le Tyran gris (Tyrannus dominicensis). Les unités 

fonctionnelles relatives à la capture d’insectes et au butinage de fleurs sont fréquentes chez les 

sucriers à poitrine jaune (C. flaveola) observés dans les vergers et dans les cultures maraîchères. 

La consommation de miellat, de paroka (Momordica charantia) et de goyave est singulière dans 

les vergers. Les observations de Sporophile rouge-gorge (L. noctis) picorant des graines ou des 

fruits sont communes aux trois systèmes de culture. Des comportements alimentaires 

marginaux sont signalés dans des vergers et dans des cultures maraîchères. Ces derniers 

correspondent aux unités fonctionnelles relevées pour une même espèce dans un système de 

culture et pas dans les autres. Ils concernent la consommation de fleurs de christophine 

(Sechium edule), de cocotier et de papayer, ainsi que la capture d’insectes. Le Quiscale merle 

(Q. lugubris) est un prédateur qui capture des insectes dans les vergers et les cultures 

maraîchères. Il s’avère être un consommateur occasionnel d’escargots dans les vergers et peut 

aussi adopter un régime alimentaire granivore dans les cultures maraîchères. Le Sporophile cici 

(T. bicolor) est un consommateur habituel des épillets de graminées. En vergers, il a été observé 

capturant des insectes. En jardin créole, il peut s’alimenter en picorant des prunes (Spondias 

purpurea). En culture maraîchère, il consomme les graines de tomates. Toutes les unités 

fonctionnelles recensées chez le Tyran gris (T. dominicensis) sont liées à la capture d’insectes 

de différentes manières (au vol, en picorant ou perché). La singularité fréquemment observée 

en culture maraîchère est une forme de vol acrobatique pour la capture d’insectes. Le test du 

Khi2 a suggéré deux hypothèses : soit l’hypothèse H0, "les unités fonctionnelles et les systèmes 

de culture sont indépendants" ; soit l’hypothèse Ha, "il existe un lien entre les unités 

 
29 L'application de ce test a nécessité de créer préalablement une nouvelle variable : "comportement alimentaire". 

Elle correspond à une agrégation des variables "praxème", "quoi" et "comment". Précisons que la répétitivité des 

unités fonctionnelles pour chaque espèce a été pondérée par un indice standardisé. 
30 Le Sporophile rouge-gorge (Loxigilla noctis), le Saltator gros-bec (Saltator albicollis), l’Elénie siffleuse 

(Elaenia martinica), le Sucrier à poitrine jaune (Coereba flaveola), le Moqueur des savanes (Mimus gilvus), le 

Merle à lunettes (Turdus nudigenis), le Moqueur grivotte (Allenia fusca) et le Sporophile cici (Tiaris bicolor) 

adoptent des comportements dommageables aux productions, mais aussi sans impact voire même bénéfiques à ces 

dernières dans certains cas. Les colibris (Eulampis holosericeus ; Orthorynchus cristatus) et le Quiscale merle 

(Quiscalus lugubris) ne font pas l’objet d’observation de comportements dommageables aux productions : leurs 

comportements sont sans impacts ou bénéfiques. 
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fonctionnelles et les systèmes de culture". Étant donné que les p-values calculées pour chacune 

des espèces sont inférieures au niveau de significativité alpha=0,05, on doit dans chaque cas 

rejeter l'hypothèse nulle H0, et retenir l'hypothèse alternative Ha. Ce test confirme l’existence 

d’un lien significatif entre les systèmes de culture et les unités fonctionnelles comportementales 

observées pour les cinq espèces de l’échantillon retenu. 

Les unités fonctionnelles dommageables à la production agricole – caractéristique des 

ravageurs des cultures (Prové et al., 2011) – observées chez les Sucrier à ventre jaune (C. 

flaveola), le Sporophile rouge-gorge (L. noctis) et le Sporophile cici (T. bicolor) correspondent 

à leur consommation de fleurs ou de fruits. Si certaines de ces unités ont été recensées lors 

d’une observation unique et restent anecdotiques, elles apportent néanmoins une information 

sur la flexibilité comportementale de l’espèce dans les milieux concernés. Il s’agit par exemple 

d’unités fonctionnelles dommageables recensées pour le Sporophile cici (T. bicolor) : picorer 

des goyaves dans un verger, picorer des graines de tomate dans une culture maraîchère et 

picorer une prune dans un jardin créole. Il faut signaler que les Sucriers à poitrine jaune (C. 

flaveola) picorent les goyaves en verger après que la peau du fruit a été percée par un autre 

ravageur. Ainsi, le Sporophile rouge-gorge (L. noctis) peut être interprété comme une espèce 

sensible selon la définition de Clergeau (2000) : certains de ses comportements sont 

dommageables dans les vergers, les jardins créoles et les cultures maraîchères. La prédation des 

insectes a été identifiée comme la principale fonction bénéfique assimilable à celle d’auxiliaire 

de culture (Prové et al., 2011) pour les cinq espèces observées. En outre, une autre fonction, 

bénéfique à la production, a été assimilée au statut d’auxiliaire : en butinant, le Sucrier à poitrine 

jaune (C. flaveola) participe à la fécondation des fleurs des plantes cultivées (Feinsinger et al., 

1982 ; Caraballo-Ortiz et al. 2011). Le Quiscale merle (Q. lugubris) et le Tyran gris (T. 

domicensis) sont les oiseaux dont les unités fonctionnelles sont bénéfiques à la production 

agricole. Ils correspondent à des espèces auxiliaires dans les trois systèmes de culture. Notons 

l’observation d’un Quiscale merle (Q. lugubris) attrapant des escargots : cela traduit 

probablement une apparente flexibilité comportementale du Quiscale merle (Q. lugubris) qui 

dans ce cas est favorable aux cultures. Les escargots sont en effet considérés comme étant des 

ravageurs.  

La capture d’insectes, et plus largement de ravageurs, peut être favorisée par la mise en place 

de perchoirs dans les cultures (Puckett et al., 2009), et plus particulièrement dans les cultures 

maraîchères où la strate arborée est absente. En effet, ces reposoirs situés en hauteur constituent 

des emplacements favorables à la détection et à la chasse des proies. Ces comportements ont 
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été fréquemment observés chez le Tyran gris (T. domicensis). Il s’observe couramment perché 

sur une branche défeuillée dominant un espace ouvert d’où il scrute son environnement par des 

mouvements de tête répétitifs. Après avoir détecté une proie, il prend son envol de façon souple 

et habile pour saisir acrobatiquement l’insecte en plein vol. Chassant à l’affût, le Tyran gris (T. 

domicensis) revient systématiquement sur le perchoir d’où il a décollé afin de tuer sa proie en 

la frappant violemment contre ce dernier, avant de l’ingurgiter. Bien que particulièrement 

agressif vis-à-vis d’autres espèces d’oiseaux (Falco colombarius, Allenia fusca, Buteo 

platypterus, Pandion haliaetus, etc.), il semble cohabiter avec le Quiscale merle (Q. lugubris), 

profitant probablement de l’effet de groupe comme moyen de protection. D’autres unités 

fonctionnelles n’ont pas d’impacts sur la production agricole. Citons à titre d’exemple la 

consommation des épillets de graminées par les sporophiles (T. bicolor ; L. noctis).  

A partir d’une analyse de contingence, il apparaît que les comportements alimentaires d’une 

même espèce peuvent être dommageables, sans impact ou bénéfiques à la production agricole. 

Le test du Khi2 confirme que les comportements observés chez le Sucrier à poitrine jaune (C. 

flaveola), le Sporophile rouge-gorge (L. noctis), le Quiscale merle (Q. lugubris), le Sporophile 

cici (T. bicolor) et le Tyran gris (T. dominicensis) seraient partiellement dépendants du système 

de culture qui explique donc en partie les comportements adoptés par les espèces. En outre, 

d’autres facteurs d’ordre purement biologique jouent certainement un rôle important dans la 

composition et la structuration des communautés d’oiseaux. Plus encore, une analyse 

multivariée réalisée à partir des caractéristiques de chaque système de culture précise 

l’importance de paramètres intrinsèques dans la variabilité des comportements des oiseaux : le 

type de culture, sa composition, la phénologie des cultures, la saison et le contexte dans lequel 

se trouve la parcelle de culture échantillonnée (Abolivier et al., 2015). En outre, il apparaît que 

selon le système de culture, les comportements marginaux relevés sont liés soit à la 

consommation d’insectes et de graines sur sol nu travaillé, soit à la présence d’une plante 

cultivée particulière, soit à l’absence de formations arborées, ou soit à l’existence de ressources 

alimentaires présentes uniquement dans un système de culture. Dans un contexte de ressource 

alimentaire abondante sur toute l’année, nous avons poursuivi la recherche en approfondissant 

la connaissance des régimes alimentaires des espèces à risques pour proposer aux cultivateurs 

des mesures favorisant des comportements alternatifs à ceux dommageables à la production 

(Piget et al., 2014). Par exemple, dans le cas du Sporophile rouge-gorge (L. noctis), nous avons 

suggéré des sources de nourritures alternatives au sein de chacune des parcelles qui le 

détournent de la production : haies fruitières, bandes enherbées, etc. La rotation de culture peut 
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aussi permettre de prévenir l’émergence de comportements dommageables en évitant 

l’influence d’une ressource alimentaire prévisible sur les comportements des oiseaux 

(Overington et al., 2008). 

 

L'approche éthologique phénoménologique a confirmé que le registre comportemental d’une 

même espèce peut inclure des comportements alimentaires dommageables ainsi que d’autres 

sans impacts voire même bénéfiques à la production agricole. En associant ce constat à 

l’hypothèse d’un lien significatif entre les systèmes de culture et les comportements 

alimentaires des individus au sein d’une même espèce, nous avons démontré l’intérêt 

d’appréhender la production selon une approche agroécologique qui intègre les apports de 

l’écologie comportementale : une « agroécologie comportementale ». La variabilité 

comportementale dans les cultures vivrières en milieu tropical insulaire peut faire l’objet de 

mesures de gestion alliant conservation d’espèces protégées et services écosystémiques (Gros-

Désormeaux et al., 2015c ; Abolivier et al., 2015 ; Siblet et al., 2011). Ainsi, contrairement à 

une représentation opposant des espèces utiles (auxiliaires des cultures) à des espèces sensibles 

(ravageurs), la grille d’analyse que nous suggère l’écologie comportementale (Sih et al., 2004 ; 

Danchin et al., 2008) dans sa perspective éthologique phénoménologique autorise une 

distinction entre comportements dommageables à la production, sans impacts ou bénéfiques au 

sein d’une même espèce.  

Cette démarche vient ainsi enrichir l’approche agroécologique de la protection des cultures. 

Plus généralement, elle constitue une opportunité de faire évoluer les représentations d’espèces  

perçues comme banales ou dérangeantes. Pour exemple, bien que le Quiscale merle (Q. 

lugubris) véhicule une image négative à la Martinique, ses comportements alimentaires sont 

bénéfiques aux cultures vivrières de l’île. 

L’intégration des comportements et plus encore de la flexibilité comportementale dans la 

gestion des agroécosystèmes implique de poursuivre l’étude éthologique des espèces à risque 

(Gros-Désormeaux et al., 2017). Cette plasticité dans la découverte et dans l'exploitation de 

ressources est notamment attestée par l'étude des innovations alimentaires (Kummer et Goodall, 

1985 ; Reader et Laland, 2002a ; Reader et Laland, 2002b ; Reader et Laland, 2003 ; Sargeant 

et al., 2005 ; Overington et al., 2011). L'innovation se définit comme la capacité des animaux 

à tirer parti de nouvelles opportunités dans l'environnement (Reader et Laland, 2003). Les 

monographies ornithologiques décrivent des comportements innovants chez de nombreuses 

espèces d’oiseaux (Lefebvre et al., 1997 ; Lefebvre et al., 1998 ; Lefebvre et al., 2004 ; 
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Overington et al., 2011). Ils concernent l'éclectisme alimentaire ainsi que l'invention de 

nouvelles techniques pour l'accès et l'exploitation de nourritures (Gayou, 1982 ; Breitwisch et 

Breitwisch, 1991 ; Sibson, 1993 ; Reader et al., 2002b). Ainsi, la surveillance de l’apparition 

d’innovation, de leur diffusion au sein des populations et plus encore de leurs impacts potentiels 

est une nécessité pour concilier conservation de la biodiversité et protection des agricultures 

tropicales insulaires. 

 

Qu’il soit question de comportements à risques de l’avifaune agricole ou de modélisation 

spatiale des savoirs écologiques traditionnels d’ornithologues, il apparaît que les Sciences et 

Techniques jouent un rôle essentiel dans les processus de légitimation et délégitimassion de 

savoirs qui sont produits à partir de lieux de conservation.  

En effet, rappelons que les résultats obtenus sont dépendants des techniques utilisées pour 

produire les données. Or, ces dernières sont choisies en fonction de leur adéquation au 

paradigme dominant qui émerge des résultats et de la mise en perspective des travaux de 

recherche sur les savoirs ornithologiques traditionnels et les comportements de l’avifaune des 

systèmes de culture : promouvoir des démarches qui opérationnalisent le maintien et la 

construction de collectifs d’humains et de non humains qui préservent l’utilisation de la nature 

des changements profonds de sa mise en relation avec les sociétés.  

Ce paradigme contribue à instituer une forme de domination des savoirs scientifico-techniques, 

notamment dans leur relation aux savoirs locaux. Plus encore, dans un contexte d’écologisation 

des politiques publiques, le plaidoyer qui remet en cause la notion d’espèces à risques au profit 

de celle de comportements à risques, illustre aussi une apparente remise en cause de pratiques 

associées aux représentations qui seraient politiquement incorrectes, illustrée notamment par la 

prise en compte de la biodiversité dans les bananeraies de la Guadeloupe et de la Martinique 

(Burac et al., 2015).         

 

2.1.2 Les pratiques associées aux représentations de la notion d’écosystème 

 

Le concept est utilisé pour mettre en évidence « l’association de deux composantes en constante 

interaction l’une avec l’autre : un environnement physico-chimique, abiotique, spécifique, 

ayant une dimension spatiotemporelle bien définie, dénommé biotope, associé à une 

communauté vivante, caractéristique de ce dernier, la biocénose » (Tansley, 1935 in Ramade, 

2002, p. 254). L’étude et l’opérationnalisation de cette représentation théorique de l’écosphère 
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sont constitutives de l’écologie. Dès lors, interroger les pratiques qui y sont associées dans des 

contextes d’appropriation de savoirs rend possible une meilleure compréhension de la 

dimension opérationnelle de cette notion en sciences de la conservation.  

Ces pratiques sont particulièrement illustrées au travers de processus de patrimonialisation de 

lieux. L’objectif est donc d’étudier la régulation des interrelations entre la production par le 

scientifique, l’appropriation par le politique et ses conséquences sur les choix du scientifique 

dans sa production de savoirs sur les lieux de conservation. L’étude de cette circulation de 

données, d’informations et de connaissances est proposée au travers d’une discussion des 

résultats de ma participation à deux projets de connaissance : la mise en place des Zones 

naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff) dans les Antilles françaises ; 

et le projet d’inscription des « Volcans et forêts de la Montagne Pelée et des Pitons du Nord de 

la Martinique » à la liste du Patrimoine mondial de l’ Organisation des Nations unies pour 

l'éducation, la science et la culture (UNESCO). 

 

2.1.2.1 Les représentations de la biodiversité dans la fabrique de zonages : les processus 

de délimitation de Znieff 

 

Les experts et les expertises occupent une position privilégiée dans ce processus de construction 

de savoirs en sciences de la conservation. Or, il apparaît que le modèle décisionniste qui fonde 

cette démarche repose sur une approche positiviste dans laquelle « l’expertise offre une vision 

plus sectorielle que territoriale des espaces gouvernés » (Reliant, 2004, p. 69), en simplifiant 

les enjeux locaux afin d’apporter des connaissances « rationnelles et irréfutables justifiant 

scientifiquement une décision à partir d’une réflexion mono-acteur et mono-critère » (Callon et 

al., 2001), en totale inadéquation avec la complexité et l’incertitude des savoirs relatifs à la 

biodiversité  et à sa territorialisation. L’incertitude des savoirs scientifiques s’explique en partie 

par cette tendance de « la science moderne à l’étude de systèmes hétérogènes – écosystèmes, 

corps humain, économie mondiale et ainsi de suite –, qui sont à peu près aussi complexes que 

le système climatique et qui renferment chacun tant d’éléments et d’interactions potentielles 

qu’ils sont en pratique imprévisibles » (Hansson, 2002, p. 47).  

L’incertitude des savoirs scientifiques s’illustre dans la mobilisation d’outils cartographiques 

pour la géolocalisation des limites géographiques de secteurs de biodiversité. Les critères sur 

lesquels repose la délimitation spatiale des secteurs résultent d’une cartographie cognitive dans 

laquelle les experts scientifiques mobilisent principalement un raisonnement déductif, qui 
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s’appuie sur une réalité biologique concevable, au détriment d’une vision probabiliste du risque 

de dynamique spatiale et temporelle des enjeux. Rappelons que contrairement à l’incertitude, 

le risque suppose une condition dans laquelle il est possible de calculer une distribution 

probable des résultats (North, 2005, 1990 ; Gervais, 2004 ; Knight, 1921). 

L’analyse géographique de la patrimonialisation de la nature prenant pour cas d’étude les Zones 

naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff) dans les Antilles françaises 

est un exemple de la réflexivité que peut apporter la géographie dans la compréhension des 

processus de « mise en carte31 » des savoirs sur la biodiversité. Les principales publications 

relatives aux Znieff abordent le dispositif dans sa représentation nationale et dans ses modes 

d’appropriation par les régions françaises (Mathevet et al., 2013 ; Couderchet & Amelot, 2010 

; Alphandéry & Pinton, 2007 ; Elissalde-Videment & Horellou, 2007 ; Clap, 2005 ; Dauvin, 

1993). Bien que particulièrement riches, ces travaux n’envisagent que partiellement une analyse 

réflexive de leurs délimitations aux échelles régionales. L’utilisation d’outils cartographiques 

pour la localisation géomatique de leurs limites interroge leurs incertitudes spatiales (Gervais 

et al., 2005 ; Bédard, 1986). En effet, les critères sur lesquels repose la délimitation de ces 

secteurs découlent d’une cartographie cognitive dans laquelle les experts mobilisent 

principalement un raisonnement déductif, qui est fondé sur une réalité biologique telle qu’ils se 

la représentent. L’hypothèse d’une délimitation géographique cognitive déductive sera illustrée 

par l’analyse de retours d’expériences dans les Antilles françaises. La méthodologie s’appuie 

sur la grille d’analyse spatiale des niveaux de perception des écosystèmes proposée par Jacques 

Blondel (1995). Elle a pour objectif de caractériser les types d’organisation biologique 

représentés à différentes échelles d’expression cartographique. Les représentations des taxa et 

des assemblages taxinomiques sont normalisées selon cinq domaines d’échelle : la station, le 

biotope, le secteur écologique, la région (ou la zone) et le continent. Chaque niveau de 

perception est défini et délimité selon des règles théoriques qui constituent le cadre normatif 

des processus de délimitation d’un écosystème (Gros-Désormeaux, 2010). Le matériel collecté 

(rapports d’inventaires, avis formels d’experts, cartes, comptes rendus d’entretiens et de 

réunions) a ainsi été exploité afin de décrire et d’analyser les représentations des experts, de 

même que celles du « chercheur embarqué » au sein du Conseil scientifique régional du 

patrimoine naturel (CSRPN) de la Martinique. Cette réflexion décrit le cadre institutionnel de 

construction de leurs limites, pour ensuite décrypter les savoirs mobilisés dans leur procédure 

 
31 Définie en tant qu’« institution sociale orientant le comportement des acteurs sociaux repos[ant] sur des 

techniques qui sont les dispositifs concrets tel le type de figuration graphique retenu » (Lascoumes, 2007, p. 3). 
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de création avant de conclure sur une typologie des situations d’incertitude concernant leur 

délimitation. 

 

La coordination technique, administrative et financière de l’inventaire et de la délimitation des 

Znieff a été confiée aux services déconcentrés de l’État responsables des questions relatives à 

l’environnement (Drae, Diren et actuellement Deal). La réalisation des travaux revient à des 

organismes compétents en la matière. La validation des Znieff par les maîtres d’ouvrage est 

préalablement soumise à l’avis d’un Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

(CSRPN). Il fonctionne grâce à un comité pérenne d’experts qui se prononcent sur des sujets 

en lien avec la gestion et la protection de la nature (Granjou et al., 2010). Bien que déjà citées 

dans la circulaire du 14 mai 1991, les modalités de consultation de ce comité régional ont été 

précisées en 2004 dans un décret d’application qui dispose que le CSRPN émet un avis sur la « 

valeur scientifique des inventaires du patrimoine naturel lors de leur élaboration et de leur mise 

à jour32 ». Le comité est composé de « spécialistes nommés intuitu personae pour leur 

compétence scientifique33 », par arrêté préfectoral après avis du président du conseil régional. 

La circulaire de 1991 préconise la création d’un CSRPN répondant prioritairement au besoin 

de légitimation scientifique de l’action publique environnementale par des experts locaux. 

L’article 2 de l’arrêté préfectoral portant création du CSRPN de Martinique34 précise que ce 

conseil doit « assurer la constitution, l’actualisation, le suivi et la validation des zones naturelles 

d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff) ». Pour la Martinique, le CSRPN qui a 

validé en 2005 plus des deux tiers des 67 zones naturelles de l’île était composé de 25 experts 

répartis en plusieurs spécialités35. Les 7 experts (4 botanistes, 1 entomologiste, 1 ornithologue 

et 1 herpétologiste) qui ont conçu l’inventaire étaient membres de ce conseil scientifique. La 

validation nationale et définitive est effectuée par le Muséum national d’histoire naturelle 

(MNHN). Bien que discrète du fait probablement de son caractère technique, cette validation 

apporte une légitimité nationale aux inventaires réalisés dans chacune des régions en les 

intégrant à l’Inventaire national du patrimoine naturel (INPN), dispositif de standardisation, de 

 
32 Décret d’application n° 2004-292 du 26 mars 2004 relatif au conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

et modifiant le Code de l’environnement. 
33 Article L411-5 du Code de l’environnement relatif à la préservation du patrimoine naturel. 
34 Arrêté préfectoral du 9 septembre 1993 relatif à la création du conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

de la région Martinique. 
35 Aquaculture, ornithologie, botanique (ptéridophytes), biologie marine, écologie générale, entomologie, 

halieutique et aquaculture marine, zoologie (herpétologie), botanique, mycologie, biologie marine (invertébrés 

marins), santé animale, biologie marine (cétacés), biogéographie, géologie, icthyologie, écologie générale et 

échinodermes, géomorphologie, écologie forestière, ornithologie (arrêté préfectoral du 11 octobre 2004 portant 

création du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la région Martinique). 
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restitution et de diffusion de données de synthèse, nécessaires à l’expertise de rapports 

nationaux et internationaux sur le patrimoine naturel français. L’INPN est le cadre normatif 

auquel les inventaires doivent se conformer pour être validés au niveau national. 

Le tracé des Znieff à la Guadeloupe et à la Martinique s’inscrit dans un processus 

historiquement porté et soutenu par des botanistes. Or la cartographie d’un écosystème varie en 

fonction de l’approche (chorologique ou synécologique), ainsi que du groupe taxonomique 

expertisé et pris pour référence. Comme le suggère l’expression « les biodiversités des uns et 

des autres » (Arnould, 2005), les contours de la zone varieront en fonction des experts et du 

cadre d’expertise. Laurent Couderchet et Xavier Amelot (2010) affirment que « la conscience 

naturaliste ne semble pas, dans ce cas précis, disposer du recul épistémologique qui caractérise 

les sciences du paysage » (Couderchet et Amelot, 2010, p. 19). En effet, la non-prise en compte 

de la subjectivité des paysages dans des dispositifs d’inventaire naturaliste limite la pertinence 

des zonages et des délimitations. Les auteurs soulignent que la Znieff est effectivement un 

inventaire « des connaissances éclairées sur les habitats naturels, non celui des habitats naturels 

ou des systèmes écologiques » (Couderchet et Amelot, 2010, p. 19). Cette remarque amène à 

interroger les limites des écosystèmes et leur représentation graphique. Le géographe conçoit 

la limite comme une interface donnée et construite qui, selon le point de vue géographique, sera 

interprétée comme une continuité ou une discontinuité. Or la modernisation et l’accessibilité 

des outils de géolocalisation tendent à préciser la localisation des limites. Ainsi, la ligne qui sur 

une carte au 100 000e correspondait à une zone large de plusieurs kilomètres devient un 

ensemble linéaire de localisations GPS de précision submétrique, signifiant dès lors une ligne 

de rupture entre l’intérieur et l’extérieur de la zone. Dans ce contexte de modernisation des 

outils cartographiques, la spatialisation des Znieff dans les Antilles françaises pose le problème 

de la représentation cartographique des limites d’un écosystème en géographie. 

Si pour ce faire, les CSRPN disposent d’un large panel de compétences scientifiques, les 

entretiens réalisés auprès des experts responsables de l’inventaire à la Guadeloupe et à la 

Martinique soulignent que la délimitation des Znieff a été principalement réalisée en fonction 

des savoirs relatifs à la botanique, aux concepts d’écologie du paysage et aux informations 

géographiques traduites en cartes (Gros-Désormeaux, 2015). De ce point de vue, les consignes 

du MNHN quant à la cartographie (Elissalde-Videment et Horellou, 2007) élargissent les 

critères de définition des secteurs géographiques. Les espèces dites « déterminantes » ne 

constituent pas un critère unique de délimitation des zones. En effet, la topographie, 

l’occupation des sols et la géomorphologie sont aussi préconisées pour guider le choix des 
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délimitations. La construction des tracés qui délimitent les polygones peut résulter d’une 

démarche de géolocalisation sur le terrain à l’aide d’un outil de positionnement par satellite, 

mais aussi d’une approche cognitive permettant de dessiner sur un fond de carte un contour 

jugé pertinent. Dans le cas où la figure géométrique est dessinée, ces limites sont donc 

fabriquées à partir d’une représentation des savoirs mobilisés par les experts dans leurs 

pratiques des informations cartographiées. Les fonds de cartes utilisés constituent dès lors les 

premières sources d’incertitudes de délimitations. Ces limites définissent ce que Colette Cauvin 

(1999) qualifie « d’espaces fonctionnels, reconnus par un sujet, même s’il n’a pas vécu cet 

espace, à l’aide des informations perçues, des croyances émises en l’absence de cet espace et 

des informations obtenues par des éléments non directement en relation avec cet espace » 

(Cauvin, 1999, p. 4). Dans sa réflexion sur la cognition spatiale intra-urbaine, elle ajoute que « 

les représentations cognitives intègrent donc aussi bien ce qui est directement visible que les 

informations extérieures, acquises sur les espaces considérés par échanges, lectures, ou encore 

par apprentissage » (Cauvin, 1999, p. 7). Ainsi, les incertitudes dans la délimitation spatiale des 

Znieff sont aussi à rechercher en étudiant les rétroactions entre les experts et les informations 

cartographiques, soit dans le cas présent entre les méthodes, le matériel cartographique et les 

niveaux de perception sur lesquels s’est fondée la justification des limites. 

Pour ce qui est des méthodes, les experts des Antilles françaises, auteurs des délimitations, ont 

décrit une démarche d’inventaire en continu structurée en trois étapes : un état des lieux des 

sites d’intérêts écologique, faunistique et floristique dans la littérature scientifique naturaliste 

contemporaine ; le recensement, la détermination et l’interprétation des valeurs patrimoniales 

et écosystémiques des espèces et des paysages à proximité d’un itinéraire de prospection ou à 

partir d’un point de vue haut ; le traçage définitif des limites de zones sur la carte topographique 

de l’Institut géographique national (IGN). Entre 1989 et 2009, les experts ont consacré dix-sept 

années à l’identification et à la délimitation de Znieff à la Martinique. Les 43 zones naturelles 

inventoriées en 511 jours entre 1989 et 1998 représentent une superficie de 8 285,87 hectares 

(Étifier-Chalono et al., 2006). Pour plus de 75 % des secteurs délimités à la Guadeloupe et à la 

Martinique, les tracés ont été particulièrement influencés par une grille de lecture botaniste des 

fonds de carte36. En Guadeloupe, la deuxième étape a été réalisée par un expert en botanique 

qui s’est concentré sur des prospections à proximité des sentiers. L’expertise réalisée à la 

Martinique a été l’œuvre d’une équipe composée majoritairement de botanistes qui ont préféré 

 
36 Précisons que la maîtrise d’ouvrage était assurée par un docteur en botanique pour la Guadeloupe, et le 

conservatoire botanique pour la Martinique.  
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prospecter des sites éloignés des sentiers habituellement empruntés. Le choix des limites a été 

discuté entre l’expert et la direction régionale de l’environnement pour la Guadeloupe. Les 

délimitations représentées sur un fond de carte ont été transmises à la direction régionale de 

l’environnement à la Martinique qui les a numérisées dans des formats SIG. 

En ce qui concerne le matériel, les deux expertises régionales se sont référées à la carte 

topographique de l’IGN. Les informations représentées concernent l’occupation et l’utilisation 

du sol, les réseaux, l’orographie, la planimétrie et des éléments remarquables. Ce fond de carte 

est employé durant les trois étapes de la démarche méthodologique. À la première étape, les 

experts l’utilisent comme support pour localiser les sites et préparer leurs itinéraires. À la 

deuxième étape, il leur fournit des informations sur leur localisation et leur contexte 

environnemental. À la troisième étape, le fond de carte est le support à partir duquel et sur 

lequel les experts tracent les limites de la Znieff. En Martinique, des documents préparatoires 

à des inventaires mettent en évidence des tracés de limites qui sont en concordance avec l’actuel 

zonage : cela m’amène à penser que les limites de certaines zones avaient été choisies bien en 

amont de la deuxième étape méthodologique. En effet, la phase de repérage des sites à 

prospecter nécessitait de délimiter préalablement les surfaces et les itinéraires d’inventaire. Ce 

sont parfois ces délimitations qui ont été reprises au moment de la mise en carte. 

Afin de répondre à la question des niveaux de perception correspondants, j’ai tenté d’identifier 

les notions de l’écologie qui sont mobilisées dans les discours et les textes de justification des 

délimitations. Si les critères topographiques décrits par les experts sont cohérents avec la 

définition des Znieff de type II37, ils ignorent les enjeux taxinomiques relatifs aux Znieff de 

type I (Gros-Désormeaux, 2015). Plus encore, les enjeux liés aux « espèces et habitats 

déterminants » sont spécifiés comme étant un critère obligatoire pour justifier les Znieff de type 

II dans le cadre de la modernisation nationale du dispositif. Or ce sont les mêmes arguments 

topographiques qui sont utilisés pour définir les limites des Znieff de type I sans qu’il soit 

démontré que ces limites sont nécessaires à la conservation des espèces déterminantes et des 

conditions d’habitat pour leur survie. Afin de justifier leurs choix de délimitation, les experts 

mobilisent le concept de biotope. Le biotope est l’unité élémentaire constitutive du paysage 

(Gros-Désormeaux, 2010). Précisons que le terme biotope s’utilise pour parler « des 

composantes d’un écosystème » du point de vue physico-chimique et spatial (Ramade, 2008). 

Pour Pierre George et Fernand Verger (1970), le biotope est caractérisé par « des conditions 

 
37 Grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau, estuaire…) riches et peu modifiés, ou qui offrent 

des potentialités biologiques importantes. 
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écologiques données (altitude, topographie, nature du sol, bioclimat, etc.) », « une surface 

réduite (fente de rocher, mare) » et « des conditions physico-chimiques nécessaires à la vie 

d’une biocénose ». Roger Brunet et al. (2005) propose de le définir comme étant un « lieu » qui 

est « un milieu de vie » appréhendé sous le prisme de « sa faune et de sa flore, de leurs 

conditions d’existence et de reproduction, des qualités de leur environnement ». Un biotope se 

concrétise par des conditions d’habitat plus ou moins identiques.  

La délimitation dans les Antilles françaises repose donc sur une représentation cognitive 

collective mobilisant des données ponctuelles, à partir desquelles les experts évaluent les 

intérêts patrimoniaux d’un secteur, dont ils déduisent les limites spatiales. Cela s’effectue en 

interprétant le biotope auquel s’intègre ce patrimoine naturel à partir des informations que 

contient une carte topographique de l’IGN. Ce constat conduit à distinguer trois situations de 

délimitation des zones naturelles dans les Antilles françaises : les limites imposées par un 

changement de domaine ; les limites suggérées par un changement paysager ; et les limites 

déduites par des critères topographiques (Gros-Désormeaux, 2015). Ces situations types 

démontrent l’importance à accorder à la production, à la pertinence, à la véracité et à 

l’accessibilité de référentiels géographiques régionaux dans le dispositif de fabrication des 

Znieff. Les risques de controverses au sujet des délimitations des zones tendent à croître selon 

que les limites sont imposées, suggérées ou déduites à partir des changements de domaine 

(terrestre ou marin), de paysage (boisé ou déboisé) ou d’unité topographique (bassin versant ou 

petite colline). Ainsi, la troisième situation est celle pour laquelle les arguments de délimitation 

qui reposent sur le niveau de perception du biotope sont les moins pertinents et les plus 

contestables, et cela plus particulièrement dans le cas des zones de type I. Dans les Antilles 

françaises, l’isolement, l’exiguïté, les pollutions des terres et les besoins en espace agricole et 

à urbaniser font de la question foncière un enjeu prioritaire dans les politiques de 

développement. Malgré des campagnes de sensibilisation (conférences, colloques, plaquettes 

d’information, site web, communiqués de presse, etc.) autour des enjeux de la conservation de 

la biodiversité, les élus locaux sont confrontés aux pressions des populations communales qui 

rendent difficiles la priorisation de la conservation du patrimoine naturel. Face à cette situation 

problématique, la tendance actuelle consiste à s’attaquer à la pertinence scientifique du zonage, 

en interrogeant, par exemple, le bien-fondé d’une limite topographique pour la survie d’espèces 

déterminantes ponctuellement recensées au cœur de la Znieff et pour lesquelles le changement 

d’unité topographique n’est pas un facteur explicatif pertinent de la présence, de l’absence et 

de l’abondance des taxa. Dans la situation précédemment exposée, les surfaces sont délimitées 
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au sein d’une même matrice paysagère. Ces cas correspondent à la majorité des zones classées 

pour l’essentiel en type I, et plus particulièrement aux délimitations réalisées en mer et dans les 

massifs forestiers du nord de la Martinique. 

 

La réflexion philosophique d’Yves Meinard sur l’existence d’expériences de la biodiversité 

(Meinard, 2011, p. 205) est confortée par les acceptions variées du néologisme (Arnould, 2005 

; Vivien, 2005 ; Maljean-Dubois, 2005 ; Micoud, 2005). En se référant à la schématisation de 

la mise en politique des dynamiques d’expertises proposées par Pierre Lascoumes (2011)38, le 

raisonnement déductif, qui s’appuie sur des réalités biologiques concevables dans le cadre des 

Znieff, mobiliserait prioritairement des savoirs rationalisés institutionnels. Cette proposition 

rejoint la position défendue par certains auteurs sur les effets politiques du recours aux savoirs 

écologiques et aux professionnels de la nature. Ainsi, le dispositif délibératif de fabrication de 

ces zones pourrait être envisagé comme un « mécanisme de différenciation active par le savoir, 

dans la mesure où la revendication d’expertise devient un prérequis pour faire valoir sa 

légitimité à participer à la table des négociations sur l’environnement » (Granjou, 2013, p. 83). 

Or si les experts puisent leurs arguments de délimitation dans les théories développées en 

écologie, il n’en demeure pas moins qu’ils sont indirectement guidés par la géographie et les 

incertitudes de ses référentiels traduits sous forme de cartes. 

L’expérience des Znieff dans les Antilles françaises illustre un processus de cartographie de la 

biodiversité dans lequel la réalité biologique concevable suffit à justifier le choix des limites 

géographiques. En effet, l’ensemble de la zone délimitée n’est pas occupé par des espèces qui 

lui attribuent son identité d’espace patrimonial. Les zones d’inventaire qui attestent de la 

présence effective des taxa sont de quelques milliers de mètres carrés et fréquemment situées 

au cœur de l’emprise spatiale. Il semble donc opportun d’envisager un processus de délimitation 

qui irait au-delà d’un raisonnement déductif produit par un ou plusieurs experts, en intégrant 

les connaissances induites par l’analyse statistique des informations géolocalisées. Les 

approches probabilistes, telles que la modélisation spatiale de distribution de niches 

écologiques (Chase & Leibold, 2003 ; Puliam, 2000), permettent de cartographier les biotopes 

potentiels des taxa en utilisant tous les référentiels géographiques et donc toutes les 

informations spatiales existantes pour un territoire donné. Afin d’évaluer l’acceptabilité d’une 

approche probabiliste innovante dans les choix de mise en carte des écosystèmes, cette 

 
38 Dans une réflexion transversale sur les savoirs, les expertises et leurs mobilisations, Pierre Lascoumes met en 

évidence « quatre figures d’édification d’une cause : l’expertise classique, le collectif de professionnels critiques, 

la contre-expertise militante centralisée et l’association de personnes concernées » (p. 222-223). 
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proposition suggère un cadre d’étude des perceptions et des représentations de la cartographie 

de la biodiversité à partir des techniques de modélisation spatiale des enjeux taxinomiques. Les 

récentes productions institutionnelles sur la cartographie des niches écologiques d’espèces 

comme le Bothrops lanceolatus (Dewynter et al., 2012), le Cyanophaia bicolor (Dewynter et 

al., 2014a) et l’Icterus bonana (Dewynter et al., 2014b) constituent un matériel expérimental 

inédit. 

 

2.1.2.2 Les représentations de la biodiversité dans la fabrique de labels : la conception 

d’une Valeur universelle exceptionnelle du Patrimoine mondial 

 

Les principes fondateurs du patrimoine mondial reposent sur une convention dont l’objectif est 

de protéger les sites culturels et de préserver la nature. À la fin des années 50, l’Unesco a amorcé 

la préparation d’un premier projet de convention sur la protection du patrimoine culturel, avec 

l’aide du Conseil international des monuments et des sites, l’ICOMOS. La démarche a ensuite 

été élargie à la protection du patrimoine naturel sous l’impulsion des États-Unis en 1965 et de 

l’union internationale pour la conservation de la nature en 1968, qui formulèrent des 

propositions visant à favoriser la coopération internationale, en vue de protéger « les lieux, les 

paysages et les sites historiques les plus extraordinaires pour le présent et l’avenir de toute 

l’humanité »39. C’est précisément à partir de cet enjeu que la conférence générale de l’Unesco 

adopta la convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, le 16 

novembre 1972. 

Le concept de Valeur universelle exceptionnelle (VUE) est une grille d’analyse imposée à toute 

candidature à la liste du patrimoine mondial de l’humanité : elle permet d’évaluer le potentiel 

d’un site à une inscription sur la liste. Trouver les valeurs consiste à expliciter en quoi le site, 

nommé « Bien » dans la terminologie de l’Unesco, est précieux du fait de son universalité et de 

son exceptionnalité. Les valeurs sont conçues à partir de catégories, de critères et d’attributs. 

Les critères sont au nombre de dix. Les attributs décrivent les caractères qui sont propres au 

« Bien » identifié et à son intégrité : ils doivent être universels et exceptionnels. L’universalité 

des valeurs impose que les attributs des « Biens » aient une importance qui puisse être reconnue 

à l’échelle internationale. L’exceptionnalité des valeurs impose que leurs attributs soient 

uniques. Dans la pratique, la Déclaration de valeur universelle exceptionnelle (DVUE) est un 

 
39 Des informations relatives à la convention du Patrimoine mondial de l’UNESCO sont disponibles à partir du 

lien institutionnel suivant : https://whc.unesco.org/fr/convention/ 

https://whc.unesco.org/fr/convention/
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document d’une à deux pages expliquant les valeurs universelles exceptionnelles du « Bien », 

leur intégrité, ainsi que les mesures de protection et de gestion requises. Jukka Jokilehto (2006, 

2008), Alain Chenevez et Nanta Novello Paglianti (2015) soulignent le caractère contradictoire 

entre d’une part la recherche d’universalité, et d’autre part la reconnaissance de spécificités. Ce 

paradoxe illustre ces situations décrites par Pierre Lascoumes (1995) dans lesquelles « le 

processuel l’emporte sur le substantiel »40. 

Dans le champ de la géographie environnementale, Frédérique Blot (2016) pose le constat 

d’une « géographie française qui n’a jamais vraiment réussi à considérer la question 

environnementale, fondamentalement politique, comme faisant ontologiquement corps avec 

son champ d’intervention » (Blot, 2016, p. 373). Elle suggère une géographie qui s’intéresse à 

la dimension politique des savoirs de l’écologie et dont les apports relèveraient du champ 

politique. Cette géographie se situerait au croisement des savoirs produits sur les 

représentations écologiques de ladite « nature » - les espèces, les gènes, géotopes, les biotopes, 

etc. - et de leurs appropriations par l’étude de processus de régulation. C’est précisément dans 

cette « géographie du pouvoir » au croisement des courants de pensée de la 

« gouvernementalité », de l’écologie politique et des systèmes socio-écologiques, que la 

conception de la VUE d’un « bien » peut être interrogée, en tant que filtre sélectif de régulation, 

dans le cadre d’un processus coopératif qui croise différentes catégories de savoirs, en vue de 

légitimer la construction d’une diplomatie environnementale des « biens naturels » du 

Patrimoine mondial dans les Petites Antilles. 

Pour ce faire, il s’agira de retracer le processus de candidature des Aires volcaniques et 

forestières de la Martinique à la liste du patrimoine mondial de l’Unesco (Boutrin et al., 2017, 

2018), avant de proposer un point de vue critique des relations entre sciences et politiques dans 

cette expérience de candidature à la liste du Patrimoine mondial (Gros-Désormeaux et al., 

2019). 

 

Le processus de candidature se structure à deux échelles administratives. Il débute au niveau 

national avec une étude de faisabilité du projet d’inscription sur la liste du patrimoine mondial. 

Cette étude donne lieu à un rapport faisant état des potentialités du bien que le pays tiers 

envisage de proposer à la liste du Patrimoine mondial. À partir d’une expertise nationale et 

après audition devant le Comité national des Biens français du Patrimoine mondial (CNBFPM), 

 
40 Pierre Lascoumes (1995) soutient que « les politiques de l’environnement n’ont pas pour objectif principal de 

protéger la nature, mais plutôt de s’inscrire dans des stratégies de compromis entre intérêts contradictoires ». 
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le bien est inscrit sur la liste indicative du pays tiers. Il s’ensuit alors trois auditions visant 

chronologiquement à valider la Déclaration de valeur universelle exceptionnelle ; le périmètre 

ainsi que l’intégrité de ce dernier ; et le plan de gestion. Cette dernière audition conclut le 

processus d’expertise nationale et la recevabilité de la proposition de candidature. La France 

compte 38 Biens candidats, inscrits sur la liste indicative du Patrimoine mondial. Depuis 2020, 

seule une candidature par an de pays tiers est autorisée par l’Unesco. Cela participe à instaurer 

un climat de forte compétitivité dans lequel le Comité français du patrimoine mondial est de 

plus en plus exigeant. Dans un second temps, la demande d’inscription retenue par le pays tiers 

est soumise au comité intergouvernemental du patrimoine mondial, à qui revient la décision 

finale. Cette phase se structure en trois étapes : le dépôt technique de la candidature au centre 

du Patrimoine mondial, qui vérifie la complétude du dossier ; le dépôt officiel du dossier par le 

pays tiers à l’Unesco, et la décision du comité du Patrimoine mondial qui intervient dix-huit 

mois au plus tard après l’évaluation de l’UICN pour les « biens naturels » ou de l’ICOMOS 

pour les « biens culturels », voire même des deux dans le cas de « candidatures mixtes ».  

Au regard des précédents éléments, l’accent peut d’ores et déjà être mis sur le fait que les 

principaux acteurs d’une candidature sont l’UNESCO, l’État, le Comité français du patrimoine 

mondial, l’association des Biens français pour le patrimoine mondial (qui intervient davantage 

sur des questions techniques comme la gestion et la coopération), mais aussi et surtout 

l’ICOMOS et l’UICN. Les acteurs locaux interviennent plus concrètement dans la conception 

du dossier. Ces derniers sont, dans le cas de la France, accompagnés par le pôle Patrimoine 

mondial du ministère en charge de soutenir la candidature, localement relayé dans certains 

services déconcentrés de l’État en régions. Précisons enfin que les porteurs locaux, le ministère 

concerné et le CNBFPM sont accompagnés par les expertises d’ICOMOS France pour les 

candidatures « culturelles » et de UICN France pour les candidatures « naturelles ». Ces deux 

organisations interviennent donc aussi bien en amont dans la préparation des candidatures, 

qu’en aval au moment de l’évaluation finale avant le comité du patrimoine mondial. 

Au moment de leur inscription sur la liste indicative du patrimoine mondial en 2014, les valeurs 

des aires volcaniques et forestières de la Martinique sont analysées au regard de quatre critères 

naturels. Ils mettent l’accent sur l’esthétisme, les paysages, les grands stades de l’histoire de la 

terre, les habitats naturels, et les processus écologiques et biologiques. Cette première étape a 

résulté d’un état des lieux de toutes les formes de connaissances qui existent sur l’espace 

concerné par la candidature, grâce à un comité scientifique local qui a élaboré la stratégie du 

projet et a constitué le dossier de préfiguration scientifique. La mission d’évaluation a eu lieu 
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en décembre 2013 par un expert mandaté par le Comité français du patrimoine mondial. Il s’en 

est suivi la rédaction d’un premier rapport faisant état des atouts et des faiblesses des six sites 

initialement proposés, ainsi que la formulation d’un avis favorable à l’inscription du projet sur 

la liste indicative de la France en avril 2014.  Les échanges réguliers entre l’équipe chargée de 

coordonner le projet localement, le Ministère et les experts de l’UICN France conduisent à la 

suppression du critère paysager et à l’ajout d’un critère culturel en 2016 : « être directement ou 

matériellement associé à des événements ou des traditions vivantes, des idées, des croyances, 

des œuvres artistiques et littéraires ayant une signification universelle exceptionnelle »41. Ce 

critère s’est notamment appuyé sur des attributs comme la mémoire, les représentations, les 

œuvres littéraires et les savoirs suscités par l’éruption de la Montagne Pelée en 1902. Il a même 

été envisagé d’associer aux Biens proposés des œuvres littéraires et artistiques, telles celles 

d’Aimé Césaire, de Patrick Chamoiseau, de Paul Gauguin, d’Édouard Glissant et de Wilfredo 

Lam. Dans cette nouvelle configuration, la candidature d’un Bien naturel se transformait en une 

candidature de Bien mixte « nature-culture ». L’ambition d’un critère culturel supplémentaire 

a été abandonnée suite à l’audition du 19 avril 2016 devant le Comité des biens français du 

patrimoine mondial. Trois raisons viennent expliquer cela : premièrement, le constat que les 

attributs retenus pour ce critère culturel présentent des caractères exceptionnels ou universels, 

mais jamais les deux à la fois ; deuxièmement, des difficultés à démontrer des liens authentiques 

et spécifiques entre les attributs du critère culturel et les périmètres des sites proposés ; 

troisièmement, un retrait des acteurs de la culture à la Martinique au moment où le portage de 

la candidature a changé de gouvernance. En effet, il faut préciser que la direction de la mission 

a été modifiée après l’inscription sur la liste indicative de la France. Le pilotage de la 

candidature est passé d’une direction en binôme occupée par un littéraire et un scientifique, 

s’appuyant eux-mêmes sur des chargés de mission et un comité scientifique de préfiguration à 

une direction unique occupée par un élu, appuyé par un coordinateur administratif, un 

coordinateur scientifique, une équipe de chargée de mission et un comité scientifique.  

L’audition du 11 octobre 2016 sera une étape marquante dans le processus de construction de 

la candidature, car elle validera les grands principes de la VUE des volcans et forêt du Nord de 

la Martinique. Deux nouvelles évolutions sont à souligner : la restriction du Bien à deux des six 

périmètres initialement proposés (les massifs montagneux du Nord de la Martinique) ; et 

l’abandon du critère IX avec l’intégration de ses attributs (être des exemples éminemment 

 
41 Des informations relatives aux critères de sélection à une inscription à la liste du Patrimoine mondial de 

l’UNESCO sont disponibles à partir du lien institutionnel suivant : https://whc.unesco.org/fr/criteres/ 

 

https://whc.unesco.org/fr/criteres/


  

 

 

 

78 

représentatifs de processus écologiques et biologiques en cours dans l’évolution) au critère X 

(contenir les habitats naturels les plus représentatifs et les plus importants pour la conservation 

in situ de la diversité biologique). En effet, face aux contraintes de gestion d’un Bien en six 

ensembles distincts et devant l’impossibilité des experts à expliciter clairement les connexions 

écologiques entre les aires forestières, la direction de la mission locale, conseillée par les 

experts de l’UICN France, a conçu une VUE qui repose sur trois attributs : le type éruptif péléen 

; le phénomène géologique des pitons ; les continuités intactes d’écosystèmes végétaux 

représentatifs de tous les types forestiers des îles des Petites Antilles.  

Bien que l’attribut de l’endémisme le plus élevé de l’archipel ait été conservé spécifiquement 

pour les plantes à graines, sa pertinence a fait l’objet de questionnements au sein des groupes 

experts de l’UICN France (Gros-Désormeaux et al., 2019). En effet, si elles ont été 

officiellement consacrées à la validation des périmètres et du plan de gestion, les auditions du 

27 avril 2017 et du 23 octobre 2018 ont été marquées par une controverse entre les acteurs 

nationaux et régionaux, à propos de la pertinence d’un recentrage de la VUE sur un attribut du 

critère X : « les continuités intactes d’écosystèmes végétaux représentatives de tous les types 

forestiers des îles des Petites Antilles ». L’expertise nationale soutient que les attributs 

volcaniques et géologiques doivent être renforcés par les attributs en lien avec les continuités 

forestières intactes pour justifier une inscription au Patrimoine mondial. Cette controverse a 

suscité de nouvelles interrogations du CNBFPM sur l’intérêt d’orienter la démarche vers une 

candidature transnationale de Biens en série avec le Morne Trois Pitons National Park de l’île 

de la Dominique, déjà inscrit au critère X de la liste du patrimoine mondial de l’Unesco, sur 

des attributs similaires à ceux de la candidature française à la Martinique.  

L’apparition de cette controverse confirme que la construction d’une VUE s’inscrit dans un 

processus coopératif, à la croisée de différentes catégories de savoirs. Le « substantiel » de la 

candidature est au croisement de deux échelles de gouvernance : l’une locale, avec par exemple 

le Parc naturel régional, la Deal, la collectivité territoriale et la préfecture pour la Martinique ; 

l’autre nationale, avec un enchevêtrement entre le CNBFPM, les instances consultatives et 

l’État. L’approche coopérative est d’autant plus visible au sein du Pôle scientifique en charge 

de la conception de la VUE. Il est en lien avec des experts, ainsi que l’ensemble des conseils 

scientifiques et culturels locaux. On compte plus d’une cinquantaine d’experts locaux, 

nationaux et internationaux : historiens, géographes, herpétologiques, botanistes, 

entomologistes, sociologues, ornithologues, géologues, physiciens, biologistes, géomaticiens, 

cartographes, littéraires, et bien d’autres se sont soumis à l’exercice d’un regard croisé entre 
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des registres de savoirs (théoriques naturels, culturels et même des savoirs pratiques) et l’action. 

Ce foisonnement d’idées a produit un grand nombre d’attributs, dont un a particulièrement été 

discuté : celui de la biodiversité en lien avec le critère X.  

Ce parti pris résulte d’un mécanisme de filtrage des savoirs à partir d’une grille d’évaluation en 

congruence avec les politiques internationales biocentrées et écocentrées de conservation de la 

biodiversité. Ces enjeux sont mobilisés dans tous les discours, à toutes les présentations 

officielles, ainsi qu’à l’occasion de chacune des auditions devant le CNBFPM : la répétitivité 

de leur mise en discours s’inscrit dans une tentative de légitimer la candidature de la Martinique. 

Le filtrage s’appuie sur les recommandations méthodologiques de l’UICN et de l’UNEP : les 

Biens comparés, contiennent-ils les habitats représentatifs des étages forestiers des îles 

volcaniques des Petites Antilles ? Les Biens comparés, sont-ils importants pour la conservation 

in situ de la diversité biologique mondiale ? Les Biens comparés, sont-ils des lieux où survivent 

des espèces menacées ayant une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de la science 

ou de la conservation ? L’application de ce filtre comparatif à différentes échelles d’analyse 

spatiale (Boutrin et al., 2017, 2018) à d’autres aires naturelles des Petites Antilles, et plus 

particulièrement avec l’île de la Dominique, est à l’origine d’une nouvelle controverse sur 

l’échelle à laquelle les attributs ont toute leur pertinence. Le Morne Trois Pitons National Park 

a été inscrit au Patrimoine mondial en 1997, sur les mêmes critères que la candidature de la 

Martinique. En effet, le Bien proposé à la Martinique est associé au témoignage de l’histoire 

géologique d’un volcanisme sur plusieurs millions d’années qui aurait « conditionné la 

présence du vivant dans une série d’émergences, d’effondrements, d’érosions, entraînant des 

recompositions, des essaimages et la constitution d’habitats endémiques » (Gros-Désormeaux 

et al., 2019, p. 10). Cet ensemble de valeurs est aussi applicable à la Dominique, car, comme à 

la Martinique, le Bien inscrit de Morne Trois Pitons National Park témoigne de la dynamique 

biologique des Petites Antilles.  

Les Biens de la Martinique et de la Dominique partagent des habitats naturels les plus 

représentatifs et les plus importants pour la conservation in situ de la diversité biologique. Ces 

deux îles sont situées dans les grandes régions prioritaires pour la conservation de la 

biodiversité, présentant une diversité botanique et des niveaux d’endémisme floristiques et 

faunistiques significatifs à l’échelle des Petites Antilles. Néanmoins, le rapport d’audition du 

27 avril 2017 devant le CFPM (Boutrin et al., 2017, 2018) singularise la candidature 

martiniquaise par la présence de continuums écologiques dans un excellent état de conservation, 

concentrant une enveloppe spatiale suffisamment grande et fonctionnelle pour abriter 
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l’ensemble des forêts typiques des îles montagneuses des Petites Antilles. Rappelons qu’au 

moment de l’inscription du Morne Trois Pitons National Park, l’accessibilité aux savoirs était 

plus contrainte et le cadre d’évaluation moins exigeant. Or, l’étude des caractéristiques des aires 

forestières constitutives des Biens de la Dominique et de la Martinique souligne une diversité 

d’écosystèmes forestiers plus importante pour l’emprise spatiale du Bien proposé à la 

Martinique, avec la présence d’habitats forestiers xérophiles et mésophiles (Gros-Désormeaux 

et al., 2019). De plus, la fragmentation forestière est plus significative à l’intérieur de la zone 

du Morne Trois Pitons National Park. Cette diversité écosystémique donne lieu à une diversité 

spécifique naturellement plus élevée dans les emprises du Bien proposé à la Martinique. 

Néanmoins, ces valeurs prises individuellement sont observables dans d’autres îles des Petites 

Antilles. C’est notamment le cas de l’île de Saint-Vincent qui elle aussi offre un continuum 

forestier. Plus encore, certaines des espèces menacées ayant une valeur universelle 

exceptionnelle du point de vue de la science ou de la conservation sont uniquement présentes à 

la Dominique, à la Martinique ou dans une autre île des Petites Antilles.  

Dès lors, comment reconnaître l’exceptionnalité d’une VUE dont des attributs proches, voire 

même similaires, ont d’ores et déjà été reconnus ou sont potentiellement reconnaissables par 

l’UNESCO pour les pays voisins ? Cette interrogation semble avoir trouvé des éléments de 

réponse dans un document stratégique préparé par l’UICN en avril 2004 sur les priorités futures 

pour une liste du Patrimoine mondial crédible et complète de biens naturels et mixtes. Pour 

reprendre les mots de l’UICN, « il serait bon que les propositions sérielles et transfrontières 

soient plus largement utilisées, mais il faut des orientations techniques et politiques 

supplémentaires sur les moyens de profiter des possibilités qu’elles offrent » (UICN, 2004, p. 

15). Cette stratégie autour de Biens en série permet d’ouvrir la candidature au Patrimoine 

mondial à d’autres aires naturelles des Petites Antilles représentatives de la VUE des 

continuums d’habitats forestiers tropicaux insulaires présentés par la France en Martinique.  

 

Le choix d’une candidature en série se pose si les valeurs du Bien proposé pour la Martinique 

sont chacune comparées aux mêmes valeurs dans différentes autres îles des Petites Antilles. En 

outre, en considérant l’enveloppe forestière du Bien proposé à la Martinique comme un tout qui 

ne se réduirait pas à la somme des parties, la candidature de la Martinique se singularise de 

celle de la Dominique, ainsi que de toutes les éventuelles candidatures à venir d’autres îles de 

l’archipel, par sa couverture forestière continue la plus homogène et la plus étendue des Petites 

Antilles. D’un point de vue scientifique, les deux dispositifs de candidature sont justifiables. Le 
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choix relève beaucoup plus des jeux d’acteurs et des stratégies environnementales des 

organisations locales, régionales, nationales et internationales, que d’un véritable argumentaire 

scientifique en faveur d’une candidature individuelle ou en série. Dès lors, le choix devrait se 

porter sur le dispositif qui maximisera les chances d’inscription de l’emprise géographique de 

la candidature du Bien proposé à la Martinique pour une inscription à la liste du Patrimoine 

mondial de l’UNESCO. 

En interrogeant le processus décisionnel relatif à la patrimonialisation de la nature à partir de 

ce retour d’expérience, les valeurs universelles exceptionnelles produites sur des fondements 

scientifiques sont appropriables pour répondre à des enjeux stratégiques de diplomatie 

environnementale, régulés par le Patrimoine mondial et implicitement par l’UICN. La fabrique 

de la VUE s’apparente davantage à un plaidoyer pour la conservation de représentations 

biocentrées et écocentrées de ladite « biodiversité », qu’à une démarche objectivée, 

probablement du fait de l’importance géopolitique de la Caraïbe sur ce sujet. 

Si la conception des valeurs universelles exceptionnelles laisse aux pouvoirs locaux le choix du 

processuel tout en orientant le substantiel, il n’en demeure pas moins que le choix définitif du 

contenu qui sera mis « en valeur » est probablement conditionné par la mise en œuvre d’une 

forme de diplomatie d’influence transformée (Tenzer, 2013), qui plus est dans un contexte où 

l’adhésion des collectivités infra-étatiques aux organisations régionales de l’espace Amérique-

Caraïbe revêt des enjeux cruciaux pour l’émergence d’une diplomatie territoriale (Galy, 2019). 

 

Les pratiques associées à la notion d’écosystème sont assimilables à des jeux d’influence entre 

les parties prenantes d’un projet de connaissances dont l’enjeu est la patrimonialisation de la 

nature. En effet, qu’il s’agisse de la fabrique institutionnelle d’un inventaire national du 

patrimoine naturel ou d’une déclaration de valeur universelle exceptionnelle, le processus de 

sélection et de justification des choix retenus prend la forme de négociations dont l’une des 

règles implicitement partagées par tous les acteurs en présence est une forme plus ou moins 

fixiste de la mise en patrimoine de la nature. En effet, bien qu’elle cherche à intégrer le 

paradigme d’une nature évolutive au travers de documents de planification des relations entre 

le social et l’écosystémique – notamment dans le cadre de plans de gestion – la perspective 

fixiste d’une biodiversité qui doit être conservée en l’état, reste la représentation dominante. 

Néanmoins, cette dernière ne s’appuie pas sur une nature hors société, mais sur des collectifs 

qui observent, mesurent, analysent, interprètent, modélisent et plus largement utilisent ces 

composantes selon leurs acceptions du néologisme biodiversité. Les pratiques associées aux 
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représentations de l’écosystème justifient les choix de lieux de conservation à partir d’un corpus 

de savoirs négociés qui plaide toujours en faveur de la diversité biologique. 

 

Dans les quatre cas d’étude proposés au titre des principaux résultats de la recherche, les choix 

de conservation font la promotion du perceptuel, le taxon, et du conceptuel, l’écosystème. Les 

difficultés de perception du concept d’écosystème constituent un frein à sa traduction en actions 

de conservation. À la Martinique et à la Guadeloupe, l’une des réponses à cette contrainte 

consiste à s’appuyer sur les taxa pour négocier et arbitrer les choix de conservation. La 

délimitation de l’écosystème à conserver repose sur la traduction d’une partie de ses 

constituantes en registres de savoirs épistémiques de l’écologie mis en relation avec le contenu 

des référentiels cartographiques.  

Bien que le taxon constitue la raison du choix, le choix de la raison semble doublement 

dépendant des spécialités taxinomiques des experts et des référentiels techniques qui sont 

mobilisés dans leurs processus de production et d’appropriation des savoirs de l’écologie. Ces 

derniers sont conçus pour répondre à trois catégories de règles informelles des collectifs de la 

biodiversité : la conservation de la rareté et de la singularité, illustrée par les exemples du 

Moqueur gorge blanche ainsi que des Zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et 

floristique ; la conservation de services et d’utilités locales, approchée dans le cadre des 

recherches sur l’avifaune des milieux agricoles ; et la conservation de la globalisation 

prescriptive des enjeux environnementaux, notamment mise en lumière par l’étude des valeurs 

universelles exceptionnelles.  

En effet, les communautés épistémiques (Meyer et Molyneux-Hodgson, 2011) de ces collectifs 

produisent et s’approprient des savoirs de l’écologie relatifs à la connaissance des taxa qui sont 

conçus par des représentations à tendance biocentrée pour promouvoir des représentations 

anthropocentrées – modélisation de savoirs ornithologiques et relativisme pour la notion 

d’espèce à risque au profit de celle de comportements à risque – afin de conserver des pratiques 

et des usages de l’espace (l’ornithologie et l’agriculture vivrière). Plus encore, la production et 

l’appropriation de savoirs relatifs à la connaissance des écosystèmes par ces communautés, 

repose sur des représentations à tendance écocentrée pour promouvoir des représentations 

anthropocentrées – délimitation des Zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et 

floristique  selon la perspective botaniste et mise en valeur des volcans et forêts du nord de la 

Martinique selon la perspective des parties prenantes – dont l’objectif est de conserver un 

patrimoine naturel incarné sous forme de lieux (Montagne Pelée et Pitons du Nord de la 
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Martinique). Qu’il s’agisse de l’une ou de l’autre, ces deux trajectoires s’inscrivent dans des 

contextes où la biodiversité s’apparente à des paradigmes injonctifs. 

Les éthiques environnementales sont donc des catégories valables et pertinentes pour des 

nécessités explicatives et pédagogiques des représentations qui régulent la production et 

l’appropriation de savoirs pour la conservation de la biodiversité. Par contre, elles ont tendance 

à présenter l’anthropocentrisme comme une catégorie individuelle alors que l’expérimentation 

et le décryptage de projets de connaissances en écologie mettent en évidence une influence 

significative des communautés épistémiques dans les représentations biocentrées et écocentrées 

qui sont mobilisées pour justifier et concevoir les enjeux de conservation de la biodiversité. 

Cela conduit à proposer deux formulations hybrides des éthiques environnementales : les 

éthiques anthropo-biocentrées et anthropo-écocentrées. Ces hybridations traduisent une 

construction ou un usage des savoirs de l’écologie pour répondre à un besoin de connaissances 

en vue de plaider, de justifier, d’argumenter et d’appuyer un parti pris, dans un cadre 

institutionnel prédéfini. Quelle que soit la forme d’hybridation, les processus de conservation 

sont toujours des plaidoyers en faveur de représentations socio-spatiales de la biodiversité 

construites, produites, appropriées, institutionnalisées, incarnées, promues, défendues et 

valorisées par des communautés épistémiques à partir de lieux de savoirs (Jacob, 2014). C’est 

précisément cette conclusion qui m’amène à proposer la notion de lieu de conservation comme 

le toponyme chargé de son histoire, de sa symbolique et de ses collectifs d’humains et de non-

humains, en tant que lieu de savoirs taxinomiques et écosystémiques anthropocentrés. 
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2.2 Apports à la géographie et aux autres disciplines : des transversalités en 

géographie environnementale 

 

Les résultats précédemment discutés illustrent la place particulière des éthiques 

environnementales dans la production, l’appropriation et la régulation des savoirs. Approché 

sous le prisme de l’écologie, conserver la biodiversité s’apparenterait à des projets de 

connaissances dont l’objectif principal serait de construire et de promouvoir des enjeux de 

conservation. Ces derniers sont constitués en écosystèmes localisés où évoluent des taxa. Ces 

lieux de conservation sont aussi des lieux de savoirs qui positionnent ma contribution à la 

géographie dans la perspective des savoirs et de leurs usages dans l’écologisation de l’action 

collective. 

Dans un contexte favorable à un renouveau de la géographie environnementale française, il 

semble judicieux de concevoir l’apport du faire savoir et du savoir-faire de la biodiversité à la 

géographie et aux autres disciplines comme une proposition de pratiques interdisciplinaires et 

transverses d’une recherche centrée sur la matérialisation de savoirs en des lieux, à partir 

desquels et sur lesquels s’exercent le pouvoir du savoir. 

Pour ce faire, cette contribution aux disciplines situera la recherche dans le cadre d’une 

démarche tournée vers la conception et la promotion de savoirs interdisciplinaires et transverses 

dans une attitude résolument « sérendipitienne » qui se saisit et construit des opportunités 

d’expérimenter les collectifs.  

 

2.2.1 Une contribution à la géographie environnementale française, la construction de 

savoirs interdisciplinaires 

 

En concevant cette section, j’ai voulu initialement introduire la démonstration de la contribution 

de mes travaux à la géographie en proposant une synthèse des problématiques de recherche 

couvertes par la discipline. Désireux de parvenir à une connaissance la plus exhaustive possible 

du contenu épistémique de la discipline, la démarche a d’abord priorisé un état de l’art de tous 

les géographes dont les travaux pouvaient alimenter ce projet : Rémy Allain, Jacques Ancel, 

Paul Arnould, François Ascher, Cédric Audebert, Antoine Bailly, Jean-Charles Basson, Jean-

Jacques Bavoux, Jacqueline Beaujeu-Garnier, Mireille Bekaert, Amor Belhedi, Nicolas 

Beroutchachvili, Augustin Berque, Jacques Bertin, Georges Bertrand, François Besancenot, 

Jacques Bethemont, Pierre Birot, Joël Bonnemaison, François Bost, Fernand Braudel, Jean-
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Paul Bravard, Michel Bruneau, Sylvie Brunel, Roger Brunet, Jean Brunhes, Pascal Buléon, 

William Bunge, Maurice Burac, Laurent Carroué, Denis Chartier, Christine Chivallon, Jean-

Paul Charvet, Paul Claval, Pascal Clerc, Béatrice Collignon, François Dagognet, André 

Dauphiné, Emmanuel De Martonne, Bernard Debarbieux, Pierre Deffontaines, Claire Delfosse, 

Albert Demangeon, Albert Demangeot, Max Derruau, Guy Di Méo, Roger Dion, Jean-Paul 

Diry, Olivier Dollfuss, Martine Droulers, Henri Elhai, Cyria Emelianoff, Gisèle Escourrou, 

Robert Ferras, Jean-Paul Ferrier, Michel Foucher, Armand Frémont, Gilles Fumey, Jean 

Gallais, Pierre George, Cynthia Ghorra-Gobin, Béatrice Giblin-Delvallet, Henri Godard, 

Laurent Godet, Jean Gottmann, Peter Gould, Pierre Gourou, Christian Grataloup, Maria 

Gravari-Barbas, Boris Grésillon, Yves Guermond, André Guilcher, Claire Hancock, David 

Harvey, Anne Honegger, Micheline Hotyat, Hildebert Isnard, Christian Jacob, Thierry Joliveau, 

Marcel Jollivet, Étienne Juillard, Emmanuel Kant, Bernard Kayser, Rémy Knafou, Jean 

Labasse, Yves Lacoste, Olivier Lazzarotti, Yves-François Le Lay, François-Michel Le 

Tourneau, René Lebeau, Frédéric Léone, Jacques Lévy, Yves Luginbühl, Michel Lussault, 

François Mancebo, Jean-Pierre Marchand, Raphaël Mathevet, Hubert Mazurek, Bernadette 

Merenne-Schoumaker, Abraham Moles, Alain Musset, Daniel Noin, Paul Ozenda, Thierry 

Paquot, Maurice Pardé, Roland Paskoff, Pierre Pech, Paul Pélissier, Patrick Pigeon, Jean-

Robert Pitte, Monique Poulot, Denise Pumain, Jean-Bernard Racine, Claude Raffestin, Denis 

Retaillé, Henri Reymond, Alain Reynaud, Fabrice Ripoll, Gilbert Rist, Marie-Hélène Robic, 

Michel Rochefort, Estienne Rodary, Eric Rohmer, Gabriel Rougerie, Isabelle Sacareau, Alfred 

Sauvy, Renato Scariati, Friedriech Kurt Schaffer, Laurent Simon, Maximilien Joseph Sorre, 

Jean-François Staszak, Hervé Théry, Jean Tricart, Angelo Turco, Eric Verdeil, Fernand Verger, 

Yvette Veyret, Paul Marie Joseph Vidal de la Blache, Jean-Pierre Vigneau, Chris Younès, etc. 

Conscient du caractère titanesque de l’exercice, j’envisageai une démarche bien moins 

exhaustive, mais bien plus pragmatique et très familière de la pratique des chercheurs : 

l’approche par mots clés. La démarche consiste à identifier les mots essentiels (concepts, 

théories, notions, méthodes, matériaux) d’une recherche. Revenant ainsi à la lecture des 

fondamentaux de mes études universitaires en géographie (Brunet et al. 1992), j’ai pris le parti 

de rechercher les mots les plus fréquents de la discipline.  

Ce cheminement que j’ai souhaité évoquer accorde une place particulière à l’ouvrage de Jérôme 

Dunlop (2019) intitulé « Les 100 mots de la géographie ». Publié en 2019 aux Presses 

universitaires de France (PUF), cet ouvrage resitue la discipline, ses savoirs, et ses savoir-faire 

dans le contexte des principaux enjeux contemporains. L’auteur propose de définir les contours 
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de la discipline en retenant cinq mots clés : « Terre » ; « Monde » ; « Ecoumène » ; 

« Territoire » ; et « Géographie » appréhendée dans sa dimension pratique. Il rappelle à juste 

titre que cette pratique conduit à présenter la discipline « comme une science sociale parmi 

d’autres, qui aborde les sociétés humaines par la combinaison de trois prismes distincts : 

l’interface entre les sociétés et la nature ; la construction et les dynamiques des territoires ; 

l’analyse de nos rapports à l’espace comme système de surfaces et de distances » (Dunlop, 

2019, p. 6). La géographie qu’il suggère est une discipline qui lit et décrit le monde en 

comprenant les faits et les répartitions par la mise en lumière des structures et des dynamiques 

spatiales, pour des problématiques en liens avec la ville, la néoruralité, l’environnement, 

l’économique, le social, le culturel et le politique. Son parcours dans les mots de cette 

géographie le conduit à répondre à la question des domaines d’application de la discipline en 

mobilisant quatre mots clés : « Aménagement du territoire » ; « Urbanisme » ; 

« Géomatique » ; et « Humanité » qui positionnent la géographie en tant que science humaine 

dont l’objet est de témoigner « de l’expérience humaine du monde » selon des perspectives 

spatiales pouvant intégrer des technologies ainsi que des grilles d’analyse disciplinaire 

empruntées aux sciences sociales, aux sciences du vivant et aux sciences de l’environnement. 

Paraphrasant le Petit Prince de Saint-Exupéry, il présente la « planète du géographe » comme 

étant « héritée d’hier, vécue, partagée et transformée aujourd’hui » par des humains et destinée 

à d’autres humains « pour être aussi celle des générations futures » (Dunlop, 2019, p. 119). 

 

En tant que science dont le contenu repose sur l’expérience humaine du monde, la rupture 

d’origine entre les perspectives humaines et physiques de la géographie tendent à perdre de leur 

légitimité dans un contexte de renouvellement de l’école française de la géographie 

environnementale. L’actualisation du rapport du géographe à ladite « nature » a été illustrée à 

l’occasion de la journée d’étude du 29 septembre 2018 de l’Association des géographes français 

(AGF) intitulée « les géographes et la nature : regards nouveaux »42. Plus encore, le 

« Manisfeste pour une géographie environnementale » publié en 2016 aux Presses Science Po 

sous la direction de Denis Chartier et Estienne Rodary, témoigne d’un intérêt renouvelé de la 

communauté pour l’environnement. Enfin, il faut rappeler que toutes ces réflexions qui se 

veulent à la croisée de la géographie, de l’écologie et de la politique, étaient d’ores et déjà 

interrogées par Gérard Hugonie et Raphaël Mathevet à l’occasion de la publication d’un numéro 

 
42 Les informations relatives à la journée d’étude du 29 septembre 2018 de l’Association des géographes français 

(AGF) sont disponibles à partir du lien institutionnel suivant : http://www.cnfg.fr 

 

http://www.cnfg.fr/event/journee-de-lagf-29-septembre-2018-les-geographes-et-la-nature-nouveaux-regards/
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thématique de la revue de l’AGF en 2006 (Hugonie & Mathevet, 2006). Notons que son contenu 

a contribué à l’émergence du courant français des géographes de la conservation (Mathevet et 

Godet, 2015). 

Faisant suite au colloque « géographie, écologie, politique : un climat de changement » en 

septembre 2012 à l’Université d’Orléans, Denis Charties et Estienne Rodery (2016) proposent 

sept positionnements qui constituent le cadrage théorique d’une géographie environnementale 

française qui se voudrait « cosmopolitique », « postdéterministe », « des rugosités », « située », 

« de la justice », « sensible » et « du lâcher-prise ». D’abord politique, elle s’intéresse à 

des difficultés « d’ordre spéculatif » (Chartier et Rodery, 2016) globalement partagées qui 

animent localement l’action publique. Plus encore, elle assume son lien étroit avec les 

fondements déterministes de la géographie physique française en relativisant les capacités 

prédictives de la modélisation à cause du caractère complexe et incertain des crises 

environnementales actuelles. Cette géographie perçoit la relation humaine à l’environnement 

comme un processus qui s’apparenterait à une forme d’ajustement réciproque de l’un par 

rapport à l’autre : un collectif impacte un environnement, qui s’ajuste à ce dernier, auquel lui-

même s’ajustera à partir de boucles de rétroaction. 

La pratique interdisciplinaire des représentations de ces boucles de rétroaction entre co-

production de savoirs à partir de lieux et co-appropriation de ces derniers par d’autres lieux, 

peut constituer une contribution significative de ma recherche à la construction de cette 

géographie environnementale française revisitée. Les boucles de rétroaction vécues au sein de 

collectifs43 concernent la conservation de taxa et d’écosystèmes. Dans le cas des approches 

taxinomiques, les boucles ont été vécues de l’action vers les savoirs autour d’une méthodologie 

plus proche de la phénomologie que d’un naturalisme positiviste de l’écologie scientifique. 

Elles ont ainsi évalué l’effectivité de savoirs empiriques pour la conservation à partir d’une 

ontologie spatiale ; et relativisé le concept d’espèce à risque en introduisant la notion de 

comportement à risque. Dans une perspective écosystémique, la régulation a été mise en œuvre 

en expérimentant la déconstruction et la construction de cadrages spatio-normatifs sous le 

prisme des limites géographiques et de la mise en valeurs. La démarche de recherche tente la 

« transgression disciplinaire » (Chartier et Rodery, 2016) en approchant les intentionnalités des 

savoirs sous forme de boucles de rétroaction entre leur production et leur appropriation 

 
43 Les collectifs concernés sont par exemple le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN), la 

Direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DEAL), la Fédération régionale de défense contre 

les organismes nuisibles (FREDON), le Parc naturel régional (PNR), la Ligue de protection des oiseaux (LPO) et 

l’Union international pour la conservation de la nature (UICN). 
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collectives à partir des lieux du scientifique dans ses fonctions d’expertise, et par d’autres lieux 

de l’administratif dans ses fonctions juridico-politiques. Cette proposition est soutenue par trois 

piliers : définir l’hybridité de l’objet de recherche ; concevoir l’objet de recherche comme un 

projet de connaissance porté par un collectif ; être résolument « sérendipité » dans une 

construction « au fil de l’eau » du projet. La recherche repose sur une attitude du chercheur qui 

tend vers le pragmatisme de John Dewey et Richard Rorty, relayé en France dans les années 

1980 par un courant de la sociologie pragmatique autour d’auteurs tels Luc Boltanski, Francis 

Chateauraynaud, Alain Desrosières, Antoine Hennion, Bruno Latour, Cyril Lemieux et Laurent 

Thévenot. Rappelons que si le pragmatisme a notamment fait l’objet de critiques 

« durkheimiennes » (Karsenti et al., 2005), il a profondément inspiré les penseurs français du 

constructivisme épistémologique (Le Moigne, 1995), considéré à certains égards comme un 

apport significatif pour appréhender la complexité. 

Dans cette quête à l’adaptation à l’incertitude inhérente à tout processus complexe, l’étude des 

boucles de rétroaction entre productions et appropriations des savoirs de la biodiversité en tant 

qu’intentionnalité vécue, m’amène à faire le bilan d’un parti pris des collectifs en présence pour 

une conservation préférentiellement dédiée à la préservation de singularités biologiques et de 

leurs assemblages écosystémiques dans les espaces insulaires français de la Caraïbe. 

L’exceptionnalité et la rareté sont des critères bien plus porteurs dans le champ de la 

conservation que ne l’est l’usage. Plus encore, les populations autochtones et leurs relations 

traditionnelles à ces singularités sont des enjeux relayés à des niveaux d’importance inférieure 

pour des espaces où l’expression d’injonctions internationales telles les luttes contre l’érosion 

de la biodiversité et les Espèces exotiques envahissantes (EEE), sont des problèmes publics de 

premier ordre. Le vécu interdisciplinaire de la conservation de la biodiversité dans les Antilles 

françaises (Gros-Désormeaux & Tayalay, 2009 ; Siblet et al., 2011 ; Cheula et al., 2013 ; Priam, 

2013 ; Piget et al., 2014 ; Abolivier et al., 2015 ; Burac et al., 2015 ; Gros-Désormeaux, 2015 ; 

Gros-Désormeaux et al., 2015b ; Gros-Désormeaux et al., 2015c ; Gros-Désormeaux et al., 

2015d ; Gros-Désormeaux et al., 2015e ; Mortensen et al., 2016 ; Gros-Désormeaux et al., 

2017 ; Boutrin et al., 2017, 2018 ; Gros-Désormeaux et al., 2019 ; Mazurek et al., 2019 ; Thirot 

et al., 2020) amène à interpréter des lieux de production de savoirs (espaces protégés, espaces 

agricoles, etc.) qui confèrent à des collectifs de sachants aussi bien scientifiques que 

naturalistes, une reconnaissance à partir de lieux d’appropriation de savoirs44 qui sont en charge 

 
44 La liste des lieux d’appropriation de savoirs comprend notamment le Parc naturel régional (PNR), l'Organisation 

des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), des Ministères, le Parc naturel marin 

(PNM), le Comité national des biens français du patrimoine mondial (CNBPM), l’Union internationale pour la 
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d’inciter, d’initier et d’accompagner la mise en œuvre locale des politiques nationales et 

internationales de la biodiversité. Dans cette perspective du lieu de savoir comme « lieu de 

pouvoir » (Jacob, 2014), les lieux de conservation n’échappent pas à la locution latine Scientia 

potentia est « le savoir c’est le pouvoir », si ce n’est que ces lieux ne sont pas en tant que tels 

des porteurs de savoirs, mais bien plus précisément des espaces dans lesquels des collectifs 

interagissent et se distinguent non plus essentiellement par leurs savoirs, mais plus encore par 

leurs capacités à « faire savoir ». L’expression revêt ici une double proposition : celle de « faire 

le savoir » au sens de la construction du savoir, aussi bien de sa production que de son 

appropriation ; et de « le faire savoir » au sens de la capacité de ces lieux à légitimer l’autorité 

de ces collectifs et de leurs composantes individuelles scientifico-naturalistes et juridico-

administratives. Cette dernière interprétation de la boucle de rétroaction entre production et 

appropriation des savoirs de la biodiversité renvoie à une acception de la régulation en tant que 

mode de gouvernance qui a préférentiellement recours « aux routines, aux normes et aux 

conventions souvent implicites par lesquelles des actions se régularisent ou se normalisent » 

(Woll, 2014, p. 1373).  

La question des savoirs, de leur production, de leur appropriation et de leur régulation est au 

cœur des lieux de conservation envisagés comme des lieux sur lesquels et à partir desquels 

s’exercent le pouvoir des collectifs de la biodiversité. Ces derniers exercent un pouvoir 

d’influence sur la définition des enjeux de la biodiversité et de leur mise à l’agenda public. 

Dans ce champ porteur pour le développement d’une recherche-action propice aux sciences 

sociales, l’opportunité d’appréhender l’immatérialité des savoirs par la matérialité de leurs lieux 

s’inscrit dans la perspective de la géographie des savoirs de Livingston (1995, 2003), Smith et 

Agar (1998), Gieryn (1999), Naylor (2005), Powell (2007), Vallance (2007) et Finnegan 

(2008). 

 

Ainsi appréhendée en tant que science qui s’intéresse aux expériences vécues, perçues et 

représentées de la nature matérielle et sociale du savoir, la géographie est une science transverse 

et interdisciplinaire. Le géographe veut parfois penser sa discipline en fonction des mots de la 

géographie qu’il affectionne, se faisant ainsi dans l’exercice de sa recherche, l’expert ou le 

spécialiste d’un objet en oubliant que tout sujet ou objet de recherche est la construction d’un 

collectif dont le chercheur fait partie. La démarche de recherche proposée dans la perspective 

 
conservation de la nature (UICN) et l’Office français de la biodiversité (OFB) anciennement Agence française de 

la biodiversité (AFB). 
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d’une école française de géographie environnementale est une pratique qui consiste à concevoir 

et à gérer des projets de connaissances autour d’objets qui peuvent appartenir aux mots de la 

géographie ou aux mots d’autres disciplines et plus largement à d’autres espaces de savoirs. 

Probablement influencé par le poids des notions de territoire et de frontière, le géographe aura 

probablement tendance à se percevoir en tant que spécialiste d’un thème, d’un objet ou d’une 

recherche, dont il aura des difficultés à s’écarter. À cela s’ajoute les représentations que ses 

fonctions d’intellectuel (Zaccai, 2012) véhiculent et sédimentent aussi bien auprès des instances 

d’évaluation de ses produits et activités de recherche, que des personnes qui contribuent à sa 

recherche et qui utilisent ses résultats.  

L’enjeu d’une géographie environnementale étudiant les savoirs, est précisément de contribuer 

à changer la manière dont les géographes se perçoivent entre eux, de faciliter l’acceptabilité 

d’une géographie plastique aussi bien pour les géographes eux-mêmes que pour les autres 

disciplines et peut-être de mettre en relation des géographes par ou pour une expérience de 

l’interdisciplinarité. Cette géographie libre et respectueuse des spécialistes et des spécialités 

disciplinaires les investit pleinement sans complexe, en assumant une forme de marronnage 

disciplinaire, au travers de projets de connaissances interdisciplinaires et transverses dans 

lesquels la fonction de ce dernier serait celle de faciliter le passage de frontières (Jollivet, 1992) 

entre points de vue disciplinaires. Si la formation universitaire française du géographe repose 

sur l’interdisciplinarité, l’étudiant en géographie s’inscrit dans une démarche de spécialisation 

au fur et à mesure de son passage d’un cycle à un autre, le rapprochant d’autres communautés 

épistémiques au détriment parfois de son intégration à sa propre discipline. La récurrence de ce 

processus tient probablement des difficultés à penser et à mettre en œuvre l’évaluation 

académique de l’interdisciplinarité et, implicitement, la construction scientifique de la 

complexité. Néanmoins, l’émergence et le renforcement de commissions interdisciplinaires au 

sein du Comité national de la recherche scientifique (CoNRS) témoignent de la mise en œuvre 

d’une politique scientifique de normalisation du cadre d’évaluation de l’interdisciplinarité 

largement déployée au travers de dispositifs de recherche comme les Observatoires homme-

milieu (OHM), les Zones ateliers (ZA), les Réseaux thématiques pluridisciplinaires (RTPI) et 

les Écoles thématiques du Centre national de la recherche scientifique (CNRS). 
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2.2.2 La mise en œuvre de transversalités entre disciplines, l’École thématique 

« Plastic » 

 

Les écoles thématiques constituent un ensemble de dispositifs de formation encadrés par le 

Centre national de la recherche scientifique (CNRS). Elles soutiennent les politiques 

scientifiques des instituts en promouvant les pratiques interdisciplinaires. L’organisation des 

écoles thématiques repose sur des modalités pédagogiques de transfert de savoirs et de savoir-

faire en favorisant l’expérimentation et l’interactivité entre les participants. Toutes les écoles 

thématiques du CNRS affichent les objectifs suivants : accélérer la diffusion d’avancées 

conceptuelles, méthodologiques et techniques ; favoriser l’émergence de nouvelles 

thématiques ; développer l’interdisciplinarité ; aider à structurer une communauté scientifique ; 

consolider une recherche actuelle ; apporter une aide à la reconversion thématique de 

chercheurs. En réponse à ces exigences, les équipes franco-amazoniennes du Centre national 

de la recherche scientifique (CNRS), de l’Université fédérale du Pará (UFPA) et de l’Université 

des Antilles (UA) ont assuré la mise en œuvre d’un projet d’école thématique de cinq jours sur 

la « planification spatiale résiliente dans des territoires à risques (Plastic) » dans les localités de 

Canaã dos Carajás et Parauapebas dans l’État du Pará au Brésil45.  

Cette école s’inscrivait dans la perspective de concevoir un espace de formation à la pratique 

interdisciplinaire de la notion de résilience en croisant des regards disciplinaires et territoriaux 

autour d’objectifs stratégiques, scientifiques et pédagogiques. Pour ce faire, elle s’est structurée 

autour de six disciplines : l’anthropologie, le droit, l’écologie, la géographie, la science 

politique et l’urbanisme.  

 

L’école thématique Plastic a souhaité répondre à deux axes stratégiques de développement 

respectivement formulés par l’Institut écologie environnement (InEE) et l’Institut des sciences 

humaines et sociales (InSHS) du CNRS : « soutenir l’activité des équipes de recherche, en 

facilitant la mobilité, les terrains prometteurs et les partenariats de haut niveau »46 ; « études 

aréales, approches comparées, études globales, transnationalisation »47. En effet, le rapport de 

 
45 Les informations relatives à l’école thématique « Plastic » sont disponibles à partir des liens institutionnels 

suivants : https://calenda.org & https://lc2s.cnrs.fr 
46 Les informations relatives aux axes stratégiques de développement formulés par l’InEE sont disponibles à partir 

des liens institutionnels suivants : https://inee.cnrs.fr 
47 Les informations relatives aux axes stratégiques de développement formulés par l’InSHS sont disponibles à 

partir des liens institutionnels suivants : https://inshs.cnrs.fr 

 

https://calenda.org/623084
https://lc2s.cnrs.fr/actualite/ecole-thematique-du-labex-ceba-plastic/
https://inee.cnrs.fr/fr/international
https://inshs.cnrs.fr/en/node/11
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prospective du conseil scientifique de l’InSHS d’octobre 2016 fait ressortir la persistance de 

difficultés d’institutionnaliser le dialogue interdisciplinaire entre des organisations de recherche 

en SHS (Sciences humaines et sociales) et SVE (Sciences du vivant et de l’environnement). Il 

souligne par exemple que sur 34 Groupements de recherche internationaux (GDRI) soutenus 

par l’InSHS entre 2013 et 2020, un seul bénéficie d’un appui conjoint de l’InEE. L’un des défis 

de la pratique de recherche interdisciplinaire au CNRS est de favoriser des espaces de dialogue 

interdisciplinaire entre le champ des SHS et celui des SVE, par la co-construction de 

thématiques de recherches qui répondent aux enjeux de l’internationalisation de la recherche 

française.  

Tout comme la biodiversité, la thématique des stratégies de planification s’apparente à un objet 

de recherche « hybride » qui mobilise différentes sciences, des techniques administratives et 

des politiques dans un processus itératif entre les savoirs et l’action, recherchant un 

développement équilibré des régions et une organisation physique de l'espace. Du fait de 

l’importance des enjeux de la planification territoriale dans des contextes de vulnérabilités 

exacerbées (taux de chômage supérieurs à 20% des populations, « hotspots » de la biodiversité 

mondiale, risques environnementaux, etc.), les territoires français de l’Amazonie et de la 

Caraïbe sont porteurs d’une expérience inédite qui s’illustre notamment par la quantité de 

documents de planification qui tendent à normaliser l’aménagement et la gestion des territoires 

: plans locaux d’urbanisme (PLU) ; schémas d’aménagements régionaux (SAR) ; plans de 

prévention des risques naturels (PPRN) ; schéma de cohérence territoriale (SCOT) ; plans de 

gestions (parcs naturels marins, aires protégées, etc.) ; schémas régionaux de cohérence 

écologique (SRCE) ; schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ; 

programmes Locaux de l’habitat (PLH) ; plans de déplacements urbains (PDU) ; chartes des 

parcs naturels régionaux (PNR) ; schémas régionaux "Climat - Air - Énergie" ; atlas des 

paysages ; ainsi que le schéma régional (ou territorial) de développement économique, 

d’innovation et d’internationalisation (SR(T)II) ; schémas régionaux d'aménagement et de 

développement durable du territoire (SRADDT) ; etc. À cet égard, Justin Daniel (2015) fait le 

constat que dans la Caraïbe, «  la mise en politique du développement durable à travers des 

dispositifs à caractère transversal, se［heurte］à la complexité des structures, à la multiplicité 

des échelles d’intervention et de régulation ainsi qu’à la difficile appropriation desdits 

dispositifs par les populations locales » (Daniel, 2015, p. 280). En Amazonie brésilienne, les 

politiques traditionnelles de développement régional se sont fondées sur des stratégies 

particulières d’occupation des sols avec des résultats non optimaux (Costa, 2008). En effet, la 
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multiplicité de risques socio-environnementaux, la déforestation, les irrégularités foncières et 

la récurrence de situations de crises limitent l’effectivité des politiques de développement.  

Dans ce contexte, l’école thématique « Plastic » a souhaité interroger la construction de 

territoires résilients en Amazonie brésilienne, en mobilisant des stratégies d'aménagement du 

territoire intégrant la complexité des processus interactifs entre les organisations sociales et les 

systèmes écologiques. 

Pour ce faire, l’exercice pratique de l’interdisciplinarité s’est organisé autour de la notion de 

planification spatiale ou territoriale dite « résiliente ». Rappelons que c’est en 1967, à la 

publication de la Loi dite « d’orientation foncière », que la notion de planification, initialement 

usitée par le champ économique, deviendra une notion juridique en Droit de l’urbanisme. Sa 

qualification spatiale ou territoriale sera introduite en 1983 à l’occasion de la loi dite « Defferre 

». Évoquée en 1973 dans le cadre du programme d’action de la Communauté européenne en 

matière d’environnement, sa dimension environnementale sera consacrée en 1992 dans le texte 

fondateur de l’Agenda 21, au sommet international de Rio. Il y est fait mention du rôle 

déterminant des collectivités territoriales dans la mise en œuvre et la réussite de la planification 

dans une finalité de développement durable. Ce rôle sera notamment confirmé par la charte 

d’Aalborg et au sein du sommet mondial de Johannesburg avec l’émergence des agendas 21 

locaux. Le caractère polysémique du concept de planification sous-tend qu’il s’agit bien plus 

d’une diversité de savoir-faire que de conceptualisation. À cet égard, le dictionnaire de 

l’Académie française la définit comme une « action d’organiser selon un plan »48. Dans sa 

dimension environnementale, elle favorise l’émergence, la mise en œuvre et la diffusion des 

savoir-faire qui privilégient l’opérationnalisation des préceptes du développement durable. 

L’engouement pour les problématiques environnementales sous l’angle des systèmes 

socioécologiques (Jassen, 2011 ; Bourgeron et al., 2009 ; Ostrom, 2009 ; Liu et al., 2007 ; 

Redman et al., 2004) offre l’opportunité d’interroger la pertinence du concept de résilience dans 

le cadre de la planification et plus spécifiquement de sa spatialisation. Or, le concept de 

résilience présente lui aussi un caractère polysémique propice à de multiples formes 

d’appropriation. Les définitions de la résilience varient en fonction de deux tendances : le 

bouncing back, qui consiste à la penser comme les capacités d’un système à se remettre en 

revenant à l’homéostasie ; le bouncing forward, qui interprète le concept comme les capacités 

d’un système à s’adapter en intégrant les opportunités liées à la perturbation. Ces dernières y 

 
48 La définition de la planification proposée par la 9e édition du Dictionnaire de l’Académie française est disponible 

à partir du lien institutionnel suivant : https://www.dictionnaire-academie.fr 

 

https://www.dictionnaire-academie.fr/article/A9P2724
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voient une adaptation à des perturbations dans des contextes de vulnérabilités, aussi bien par la 

plasticité que par la flexibilité. Qu’est-ce que la planification spatiale résiliente ? Au regard des 

enjeux de conservation de la biodiversité, peut-on rendre résiliente la planification spatiale ? 

Comment prendre en compte la multiplicité des processus de résiliences dans la planification 

spatiale ? Ne serait-ce pas plutôt la résilience des socioécosystèmes qui serait planifiable et non 

la planification qui serait résiliente ? 

L’une des conclusions majeures de l’École thématique « Plastic » est le constat d’une diversité 

d’acceptions disciplinaires de la résilience qui suggère de considérer le concept comme un objet 

frontière flexible sans robustesse sémantique. L’écologie conçoit la résilience du point de vue 

des écosystèmes forestiers amazoniens par la mise en œuvre d’actions préventives à la 

dégradation du milieu et d’actions de restauration ou de réhabilitation des écosystèmes 

forestiers. Du point de vue de l’anthropologue, la mise en politique du concept traduit un moyen 

de faire l’économie d’une analyse de la complexité en diffusant une vision néolibérale de la 

place et du rôle de l’État et des pouvoirs publics, s’apparentant ainsi à un processus de 

décontextualisassion sociale et temporelle des objets et situations. La persistance d’un 

vocabulaire propre à la physique dans les définitions de la résilience en sciences sociales traduit 

une approche systémique et mécanique de la société et de l’individu, dont l’une des 

conséquences visibles est la représentation ambiguë des personnes et de leurs communautés à 

la fois utilitariste, déterministe, essentialiste et idéalisée49. 

Ce constat vient expliquer le caractère inopérant de la résilience dans des contextes de 

controverses socio-environnementales, aussi bien en matière d’élaboration de stratégies 

d’aménagement du territoire en Amazonie, que dans la construction de modèles successifs de 

développement dans les outremers français. Ladite « planification spatiale résiliente » est un 

oxymore, alliant des dispositifs de maîtrise de l’espace par anticipation et contrôle, à des 

processus stochastiques de réorganisation sociale. Dès lors, l’étude des procédures préventives 

dans les sites d’exploitation minière dans les localités de Canaã dos Carajás et Parauapebas 

dans l’État du Pará au Brésil ne donne pas sens à la planification dite « résiliente », car cette 

dernière est effective en situations post-crises. En outre, elle a fait émerger des pratiques de 

résiliences planifiées. Ce glissement conceptuel de la planification dite « résiliente » aux 

résiliences dites « planifiées », trouve sa justification dans l’observation d’une polysémie dans 

les tentatives de mise en œuvre de résiliences anticipées. En Amazonie, les résiliences 

 
49 Ce regard réflexif de l’anthropologue sur la résilience a été proposé par le Docteur Dimitri Béchacq, chercheur 

en anthropologie au Centre national de la recherche scientifique (CNRS). 
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recherchées par les acteurs de la conservation, de l’urbanisation et de l’exploitation minière 

sont divergentes et susceptibles d’entretenir des tensions. Planifier la résilience suggère que les 

acteurs aient une connaissance empirique des conditions indispensables à leur réorganisation 

post-crise. Tout comme l’avait fait remarquer Paul Arnould (2005) pour le néologisme « 

biodiversité », la proposition de résiliences planifiées prétend qu’il y aurait une résilience « des 

uns et des autres ». 

 

L’École thématique « Plastic » a créé un espace de formation à la pratique de 

l’interdisciplinarité en mobilisant le thème des territoires miniers amazoniens, selon des grilles 

d'analyse empruntées aux sciences sociales, aux sciences de l’environnement, ainsi qu’aux 

sciences et techniques de l’information spatiale. Pour ce faire, la démarche s’appuie sur l’étude 

de cas emblématiques en Amazonie, à la lumière des expériences et de la technicité développée 

en France, et plus singulièrement en Guadeloupe, en Guyane et à la Martinique. Elle est 

renforcée par la signature d’une convention entre l'Université fédérale du Pará (UFPA), le 

Centre universitaire de l'État du Pará (CESUPA), l’Université des Antilles (UA) et le Centre 

national de la recherche scientifique (CNRS), pour la constitution du réseau de recherche 

franco-brésilien : JAMBU-RNP (Jonction AMazonian Biodiversity Units Research 

Networking Program).  

Ce réseau appuie les activités de l’IRN-IRCAB (Institut de recherche en sciences sociales sur 

la biodiversité Caraïbe-Amériques). Officiellement créé en décembre 2019 par l’Institut 

écologie environnement (InEE) et l’Institut des sciences humaines et sociales (InSHS) du 

CNRS, l’IRCAB prend ses distances avec toutes les formes d’hyperdisciplinarité au sein des 

sciences de l’environnement et de la biodiversité. Son ambition est de promouvoir des études 

comparées, résolument pluridisciplinaires, sur les modalités de construction des compromis 

sociopolitiques, sociotechniques ou socioculturels à travers les scènes et les arènes où se 

confrontent et se coordonnent les différentes visions de la biodiversité au sein de l’espace 

Caraïbe-Amériques. Pour ce faire, la démarche de l’IRCAB repose sur l’élargissement et le 

renforcement des partenariats entre des unités de recherche et des universités de l’Amazonie, 

de la Caraïbe et du Costa Rica. Au total, l’École thématique « Plastic » a permis de fédérer des 

initiatives pluridisciplinaires en matière de coopération scientifique Caraïbe-Amazonie tout en 

traçant la voie pour la mise en place effective de l’IRCAB et en constituant un excellent espace 

de formation pour des étudiants brésiliens et français en doctorat. 
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Les visions croisées des acceptions disciplinaires du concept de résilience dans une démarche 

interdisciplinaire de géographe environnementaliste conduisent à affirmer que la robustesse 

sémantique et la flexibilité interprétative du néologisme biodiversité ne sont pas des 

caractéristiques propres à tous les objets-frontière. En effet, si la biodiversité des « uns et des 

autres » (Arnould, 2005) partage l’idéologie commune de la préservation, des utilisations 

durables et du partage équitable de la diversité biologique et de ses avantages (Gros-

Désormeaux, 2013), en revanche la résilience des uns n’est pas toujours en congruence avec 

celle des autres. Elles peuvent dans certaines situations s’opposer et s’impacter négativement.  

La pratique de savoirs investis par des collectifs de la biodiversité, élargie à l’exercice 

d’hybridation des points de vue disciplinaire dans le cadre de l’École thématique « Plastic », 

illustre l’intérêt d’une géographie environnementale des savoirs, et plus largement d’une 

géographie des savoirs, dans laquelle la recherche privilégierait l’étude de l’objet-frontière et 

de sa matérialisation en savoirs situés et circulants. 

Si la géographie d’Yves Lacoste « sert, d'abord, à faire la guerre » (Lacoste, 1976), celles des 

environnementalistes de la discipline comme Denis Charties et Estienne Rodery (2016) peut 

aussi contribuer à unir les géographes entre eux, mais aussi, et surtout les disciplines entre elles 

et pourquoi pas, dans une utopie assumée, les parties prenantes d’un enjeu de société. 

 

2.3 Perspectives de recherche : des approches spatio-normatives transverses 

 

La mise en œuvre d’une géographie des savoirs qui confronterait les pratiques associées à des 

représentations des lieux de conservation de la biodiversité est en congruence avec les enjeux 

de gouvernance environnementale. En effet, faisant le constat d’une ambivalence entre 

concertation et fragmentation dans des processus de codécision, Mazurek et al. (2019) illustrent 

l’intérêt du dialogue interdisciplinaire pour appréhender les modalités d’interaction entre des 

registres de savoirs et d’intégration de ces derniers par l’action aux interfaces société-

environnement. Interpellé par une situation qualifiée de « divorce des savoirs » dans le cadre 

de la création du parc naturel marin de Martinique (Mazurek et al., 2019, p. 317), nous avons 

analysé que la persistance de rapports inégalitaires entre le local et le global ne favorise pas 

l’effectivité de la codécision (Thirot et al., 2020). 

Or, dans la perspective imagée d’un « mariage des savoirs », si l’expérience de 

l’interdisciplinarité amène à la penser en tant que contextes de partage et de confrontation entre 

plusieurs points de vue disciplinaires autour d’un objet hybride, sa mise en œuvre à partir de 
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regards croisés s’est traduite par des processus chronologiques d’ascendances hiérarchiques 

entre des paires de disciplines. Dès lors, ayant pleinement investi une biogéographie au 

croisement de l’écologie et de la géographie, la trajectoire de recherche s’est poursuivie en 

portant un intéret aux passerelles entre le droit et la géographie dans la perspective de contribuer 

à promouvoir les grilles d’analyse spatio-normatives et l’affirmation d’une géographie du droit 

dans les champs académiques français et brésiliens.  

 

2.3.1 Une trajectoire de recherche transverse, des regards croisés entre géographes et 

juristes 

 

Dans son éditorial pour la revue Sciences, Alan I. Leshner a déclaré avoir appris une importante 

leçon : « progress in any one domain is absolutely dependent on progress in many other 

disciplines » (Leshner, 2004, p.729). Cette affirmation souligne l’intérêt de construire des 

passerelles conceptuelles entre les disciplines (Virapongse et al., 2016). La mixité et le 

pluralisme méthodologique propres à la recherche interdisciplinaire offrent l’opportunité de 

développer des approches transversales (Barlow et al., 2018). Dans le champ des transversalités 

entre géographes et juristes, si les travaux de Forest (2000), Sack (1986; 1993) et Blomley et 

al. (1990; 1994; 2000; 2001; 2003a) sont souvent cités, il faut rappeler que de nombreuses 

réflexions ont été initiées depuis le début du XXe siècle50. Néanmoins, cette approche 

interdisciplinaire est encore peu courante dans la littérature francophone (Forest, 2009).  

Dans un contexte récent d’amplification de travaux arborant conjointement la double 

perspective géographique et juridique51, la proposition d’une géographie environnementale des 

savoirs tend à poursuivre sa construction, en développant des regards critiques sur les usages 

de la géomatique interrogée sous l’angle des tensions entre des effectivités spatiales, les 

landscapes, et des intentionnalités normatives, les land uses, dans des lieux de conservation de 

la biodiversité en Amazonie française et brésilienne. Caron et Torre (2006) définissent les 

conflits d'utilisation des terres comme une conséquence de ces tensions spatiales. Elles se 

 
50 Bridel (1908) ; Wigmore (1929) ; David (1966) ; Sand (1971) ; Mcauslan (1980) ; Grossfeld (1984) ; Brimo 

(1986) ; Blacksell, Watkins et Economides (1986) ; De Sousa Santos (1987) ; Clark (1989) ; Pue (1990) ; Blomley 

& Bakan (1992) ; Perret (1994) ; Chouinard (1994), Drago (1997) ; Cooper (1998). 
51 D'Souza (2002) ; Holder et Harrison (2002) ; White (2002) ; Blomley (2003b) ; Gould (2003) ; Graham (2003) 

; Holder et Harrison (2003) ; Blomley (2007) ; Parra (2007) ; Butler (2009) ; Collis (2009) ; Braverman (2009) ; 

Valverde (2009) ; Benton (2010) ; Blandy & Sibley (2010) ; Delaney (2010) ; Mahmud (2010) ; Graham (2010) ; 

Braverman (2011) ; Bartel et al. (2013) ; Von Benda-Beckmann, Von Benda-Beckmann & Griffiths (2013) ; 

Williams (2013) ; Braverman et al. (2014) ; Braverman (2014) ; D'arcus (2014) ; Delaney (2014) ; Belaidi et Koubi 

(2015). 



  

 

 

 

98 

manifestent dans les conditions suivantes : la proximité géographique entre les parties ; une « 

menace » crédible d'une ou deux parties ; et l'action d'une partie pour contraindre une autre 

partie. 

 

Le droit a longtemps été présenté comme un domaine fermé, autonome et communautaire. 

L'espace géographique s’est apparenté à l’idée d’une surface statique, abstraite et pré-politique, 

distincte de la société. Blomley (2003a) suggère que ces représentations du contenu des deux 

disciplines expliquent partiellement les obstacles à la mise en œuvre de transversalités entre 

elles. Les conditions préalables au dialogue interdisciplinaire s’établissent dès lors que les 

juristes et les géographes acceptent de mettre à distance et de critiquer leurs catégories 

respectives : la norme et l’espace. Provencher (2011) précise que les domaines du droit et de la 

géographie ont commencé à s'ouvrir les uns aux autres lorsque le courant de la géographie 

juridique critique a reconnu l'aspect social comme un élément constitutif de la norme et de 

l'espace. Blandy et Sibley (2010) postulent que la norme et l'espace façonnent et constituent 

activement la société, étant eux-mêmes continuellement produits socialement.  

Jusqu’à la fin des années 80, le travail pluridisciplinaire limitait généralement la portée de ses 

analyses au seul impact d'une discipline sur l'autre (Provencher, 2011). Les premières tentatives 

de théorisation des relations spatio-normatives datent de la fin du XXe siècle. Melé (2009) 

structure la recherche en géographie légale selon quatre axes thématiques : la géographie des 

lois, qui étudie la distribution spatiale des dispositions légales, de leur diversité et de la nature 

contextuelle des interprétations juridiques ; la géographie critique du droit, qui souligne 

l’importance des dimensions cognitives du droit, d'une part, comme cristallisation des valeurs 

et des relations de pouvoir, et d'autre part, à partir de l'analyse de l'utilisation de l'espace par les 

normes ; le droit dans l’espace, qui s’intéresse à la manière dont les localisations spatiales 

induisent des modifications de statut juridique ; et l’espace dans le droit, qui analyse la norme 

à partir de ces référents spatiaux implicites.  

L’approche française de la géographie du droit s’inscrit précisément dans cette perspective 

(Forest, 2009). Elle s’intéresse aux complémentarités entre la géographie et le droit en étudiant 

les relations spatio-normatives. Dans une perspective interdisciplinaire, Braverman et al. 

(2013) voient la géographie juridique comme un processus dynamique qui se structure autour 

de projets intellectuels ouverts sur un large éventail de sujets et d’approches théoriques. Bartel 

et al. (2013) proposent de délimiter son champ d’application à l’étude des relations entre 

l'environnement, les personnes et les institutions sociales, considérée selon les prismes 
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analytiques des lois formelles, mais aussi des règles et connaissances informelles, ainsi que des 

coutumes et normes sociales, en interrogeant singulièrement le sens de la norme et ce qu’elle 

produit spatialement. Pour ces auteurs, la géographie du droit serait à la croisée de la norme, de 

l’espace et du lieu. Bartel et al. (2013) précisent qu’il existe de nombreux travaux en géographie 

du droit qui ne sont pas formalisés comme tel, du fait d’insuffisances dans la théorisation de 

l’interface disciplinaire52. Mahmud (2010) associe l’espace géolégal à la production 

d’inégalités par sédimentation d’ordres normatifs qui animent les flux durables de domination 

et de subordination dans le monde. Dans son analyse des relations entre société, lois, nature et 

espace, Boudet (2015) identifie l’économie politique comme schéma d’interprétation unique 

pour expliquer les différences entre le champ normatif, qu’il associe à ce qui devrait être, et le 

champ spatial, qui correspond à ce qui est. En effet, Azuela et al. (2015) analysent les effets de 

situations de conflit de voisinage au Canada, en France, en Italie et au Mexique. Les auteurs 

intègrent dans leurs discussions les dimensions juridiques des relations avec l'espace, ainsi que 

les dimensions spatiales et territoriales du droit. D'autre part, Belaidi et Koubi (2015) 

considèrent que la norme ne peut être correctement comprise dans son rapport à 

l’environnement, sans une analyse des relations qu'elle entretient avec les systèmes sociaux, 

économiques, politiques et écologiques. Dans cette perspective, la géographie du droit ne peut 

se limiter à attribuer une dimension strictement géographique au droit, ni même à situer le droit 

dans son contexte géographique. Elle a pour ambition de comprendre les interactions entre la 

norme et l'espace en étudiant leurs convergences et leurs divergences. 

Rappelons que les processus d'analyse régionale des Systèmes socio-écologiques (Moran-

Ordonez et al., 2013 ; Bourgeron et al., 2009) apportent un cadre d’analyse théorique 

permettant d’inclure les relations sociales et politiques dans l'étude des écosystèmes, de leurs 

interactions et de leurs fonctions (Berkes et al., 2003). En effet, Jassen (2011) et Bourgeron et 

al. (2009) ont souligné la capacité des institutions à maintenir les territoires dans un état de 

stabilité ou de créer des opportunités de changement pour obtenir un autre état de stabilité. La 

vision cristallisée de la relation entre institutions, stabilité et opportunités (Jassen, 2011; 

Bourgeron et al., 2009) n'interroge pas leurs effets perturbateurs. Derthick et Quirk (2001) 

discutent ces processus sous l’angle des politiques de dérégulation. A partir de ce cadrage 

théorique, la conservation de la biodiversité reviendrait à assurer la gestion de situations de 

négociations (Mermet et al., 2009) entre différents groupes aux pratiques spatiales diversifiées, 

 
52 Wigmore, 1929 ; Mcauslan, 1980 ; Blacksell, Watkins & Economides, 1986 ; Brimo, 1986; De Sousa Santos, 

1987 ; Pue, 1990 ; Drago, 1997 ; Cooper, 1998 ; White, 2002 ; Blomley, 2007 ; Valverde, 2009 ; Butler, 2009 ; 

Braverman, 2009 ; Blandy et Sibley, 2010 ; Benton, 2010 ; Graham, 2010 ; Delaney, 2010 ; D'arcus, 2014. 
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en tenant compte de leur consensus (complémentarités) et de leurs désaccords (tensions et 

conflits) concernant les questions de préservation, d’usages durables et équitables des 

écosystèmes, ainsi que des services rendus aux collectifs par « ladite » nature.  

Or, dans un contexte où tout le vivant tend à devenir patrimonialisable, les entrepreneurs de la 

patrimonialisation53 imaginent des dispositifs de spatialisation et de cartographie des 

écosystèmes. Les découpages écologiques qui en résultent sont critiquables (Ragot et al., 2015). 

Les propriétés réductrices et généralisatrices de la carte seraient de nature à favoriser une 

incertitude quant à la localisation de l’information géographique (Gros-Désormeaux, 2015). 

Cette dernière est dite géographique lorsqu’elle se rapporte à des lieux qui sont localisés, 

repérés ou géocodés (Béguin & Pumain, 2012). Si la géolocalisation procède prioritairement 

de la collecte de données GPS (Global positioning system), la représentation graphique des 

écosystèmes a tendance à mobiliser des représentations qui s’appuient sur des informations 

géographiques préalablement traduites en cartes. Depuis plusieurs années, les systèmes 

d’information géographique (SIG) sont devenus un instrument indispensable pour les 

institutions gestionnaires du territoire (Béguin & Pumain, 2012). Ils permettent le traitement, 

la gestion, l’analyse, l’intégration et l’agrégation des données géographiques en apportant une 

argumentation visuelle qui facilite l’aide à la décision (Prévil et al., 2003 ; Plümer & Gröger 

1997).  

Cependant, les données doivent être exemptes d’erreurs, sinon elles donneront lieu à des 

résultats incorrects et par conséquent à des conclusions erronées (Johnson, 1990 ; Kienast, 

1993 ; Ubeda et Egenhofer, 1997). Le niveau d’erreurs dépend de la technique d’obtention de 

la donnée (Shi, 1998), des instruments de mesure et également des choix méthodologiques de 

l’opérateur. Aux États-Unis, dès 1985, Moellering (1985) proposait déjà les principales lignes 

directrices en terme de qualité d’information géographique. Les principaux éléments 

déterminant la qualité des données spatiales ont été définis par l’instance de normalisation Open 

Geospatial Consortium (OGC). Ces standards prennent en compte le lignage, l’exactitude de la 

position, l’exactitude des attributs, l’exactitude de la sémantique, la précision temporelle, la 

cohérence et l’exhaustivité (Wang, 2008). Ils permettent d’évaluer la cohérence des données 

spatiales, de leur géométrie et de leur topologie. La géométrie représente la forme et la 

localisation des objets dans le système de référence (Feuchtwanger, 1989). Les principaux types 

de géométrie standard sont les points, les lignes, les polygones (Hodgson et al., 1989 ; Ubeda 

 
53 Isabelle Mauz (2012, p. 2) décrit les entrepreneurs de la patrimonialisation comme « des acteurs dont les efforts 

éclairent d’un jour nouveau le processus de patrimonialisation et, en particulier, l’importance des critères visant à 

l’établir ». 
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et Servigne, 1996 ; Shi, 1998). Les erreurs d’ordre géométrique sont les points dupliqués, le 

chevauchement de ligne ou encore les boucles. La topologie détermine les relations spatiales 

entre des objets géométriques adjacents ou voisins (Chung et al., 1995 ; Maraş et al., 2010). 

Parmi les erreurs topologiques, Maraş et al. (2010) liste les plus communes comme étant les 

segments flottants ou courts, les chevauchements de lignes, les dépassements, les non-

réalisations et les polygones non fermés. Il existe cependant d’autres erreurs topologiques telles 

que le chevauchement de polygone et les doublons. Les chevauchements de polygone sont des 

intersections entre polygones adjacents. Un polygone dupliqué est une exacte copie d’un autre 

polygone dont la géométrie et la localisation spatiale sont identiques. Cependant, ils se 

distinguent entre eux en fonction de leur numéro d’identification dans la base d’informations 

attributaires.  

 

L’incertitude inhérente à la production et à l’appropriation d’informations géographiques ou 

plus précisément géomatique (Gervais et al., 2005) est susceptible d’aggraver les tensions 

spatiales dues aux anomalies géométriques et topologiques (Plümer & Gröger, 1997) traduites 

par des superpositions ou des agrégations de différentes modalités intentionnelles ou effectives 

d’utilisation et d’occupation des sols, parfois incompatibles (Simmons, 2002). L’ensemble des 

incompatibilités entre ces anomalies topologiques, aussi bien du fait de leur géométrie que de 

leurs informations attributaires, définissent des situations que nous étudierons sous l’angle des 

incohérences spatio-normatives.     

 

2.3.2 La recherche des incohérences spatio-normatives, les anomalies géo-

réglementaires  

 

Sandra Nicoles (2014) souligne que si les deux territoires amazoniens français et brésiliens sont 

soumis à des pressions socio-économiques du même ordre, le zonage et la gestion des aires 

protégées présentent des disparités considérables. Historiquement, les programmes 

environnementaux et de développement brésiliens décidés au niveau national (Donadelli, 2017) 

ont eu pour conséquence une perte de la biodiversité, associée à des violations des droits de 

l’homme au niveau des populations locales (Simmons, 2002). Selon Teisserenc (2013), la 

création d'aires protégées en Amazonie brésilienne sans la décentralisation de l'autorité de 

gestion et le contrôle de l'utilisation des ressources naturelles soulève des questions sur 

l'importance de l'action locale dans l'aménagement du territoire. 



  

 

 

 

102 

Le Brésil présente une structure institutionnelle et juridique complexe, notamment dans 

l'articulation de la coopération entre les entités nationales (État central ou fédéral), régionales 

(États), locales (municipes) et transnationales (organisations internationales) en matière de 

préservation de l'environnement. Pour cette raison, l'aménagement du territoire est un défi 

central pour la réduction des taux de déforestation (Benatti & Fischer, 2017). Dans ce contexte, 

le gouvernement brésilien a mis en place des instruments pour améliorer la capacité du pays à 

contrôler son territoire : zonage économique écologique (ZEE), reconnaissance de territoires 

pour les communautés traditionnelles, création d'un système national d'aires protégées (SNUC) 

et la mise en œuvre d'un cadastre environnemental rural (CAR) pour les propriétaires fonciers 

individuels. Aussi, la seule fixation d’une zone protégée ne suffit pas à prévenir la déforestation 

à l’intérieur et sur le périmètre de cette dernière, surtout lorsque ces politiques publiques sont 

traitées de manières asymétriques, disjointes et désynchronisées.  

 

En 2020, les systèmes brésiliens d'alertes mensuelles à la déforestation DETER et SAD54 

indiquent un taux de déforestation annuel qui sera supérieur à 2019, jusqu’alors considérée 

comme étant l’année durant laquelle le Brésil aurait enregistré la déforestation la plus 

importante des dix dernières années en Amazonie. Dans un rapport daté du 17 juin 2020 adressé 

aux institutions publiques brésiliennes par un consortium d’organisations non 

gouvernementales55, il est fait état d’un accroissement de 81% pour les alertes et de 94% pour 

la déforestation en Amazonie légale entre août 2018 et avril 2019. Face à cette alarmante 

situation, le gouvernement du Pará a créé le PEAA (Plano Estadual Amazônia Agora) et son 

comité scientifique56 afin de prendre des mesures pour réduire cette explosion d’actes de 

déforestation. 

 
54 Le DETER (Sistema de Detecção do Desmatamento em Tempo Real) et le SAD (Sistema de Alerta de 

Desmatamento) sont respectivement les systèmes d’alertes à la déforestation de l’INPE, l’organisation nationale 

en charge de la recherche spatiale (Instituto Nacional de Pesquisas Espaciais), et d’Imazon, une Organisation non-

gouvernementale (ONG) consacrée aux relations entre l’humain et l’environnement en Amazonie (Instituto do 

Homem e Meio Ambiente da Amazônia). 
55 Les informations relatives au rapport adressé le 17 juin 2020 au ministère public fédéral du Brésil (Ministério 

Público Federal), au ministère public de l'État du Pará (Ministério Público do Estado do Pará), au conseil national 

du ministère public (Conselho Nacional do Ministério Público) et au gouvernement de l'État du Pará (Governo do 

Estado do Pará) par Greenpeace Brasil, Instituto Internacional de Educação do brasil (IEB), Instituto do Homem 

e Meio Ambiente da Amazônia (Imazon), Instituto de Manejo e Certificação Florestal e Agrícola (Imaflora), 

Instituto Socioambiental (ISA) et Rede Xingu+ sont disponibles à partir du lien suivant : 

https://www.socioambiental.org 
56 Decreto nº 941, de 3 de agosto de 2020 doe nº 34300, de 04/08/2020 Institui o Plano Estadual Amazônia Agora 

(PEAA), cria o Comitê Científico do Plano e o Núcleo Permanente de Acompanhamento do Plano e dá outras 

providências. 

https://www.socioambiental.org/sites/blog.socioambiental.org/files/nsa/arquivos/representacao_deter_sad_sirad17jun2020.pdf


  

 

 

 

103 

L’État du Pará affiche les taux les plus importants des six États concernés57, avec des 

augmentations de 131% pour les alertes et de 170% pour la déforestation à la même période : 

six des dix municipes qui ont le plus déboisé l'Amazonie appartiennent à cet État. Araújo et al. 

(2015) soulignent que l’État Pará compte cinq des dix aires protégées les plus déboisées en 

Amazonie. En 2020, l’aire protégée de Triunfo do Xingu, les terres indigènes de Cachoeira 

Seca, Ituna/Itatá et Apyterewa, ainsi que la forêt nationale de Jamanxim ont les surfaces de 

déboisement les plus élevées de la région. Avec un territoire équivalent à plus de deux fois celui 

de la France hexagonale, l'État du Pará est l’un des plus grands États du Brésil. L’exportation 

de produits agricoles extraits de la forêt et l´exploitation minière sont parmi ses principales 

activités économiques. Elles participent à accroître la déforestation en Amazonie. Les terres 

indigènes situées dans le Pará n’arrivent pas à promouvoir une protection environnementale 

satisfaisante.  

Si la pandémie du Covid-19 est présentée comme un facteur aggravant, il faut rappeler que cette 

tendance s’inscrit dans un processus documenté depuis plus de dix ans. En effet, bien que ces 

zones soient juridiquement soumises à d’importantes restrictions d’utilisation, trois des cinq 

aires protégées du Pará dont la perte de forêts primaires est la plus élevée entre 2009 et 2011, 

sont classées en tant que terres indigènes. En 2013, avec près de 33,8% de la déforestation totale 

de la région, le Pará est parmi les États brésiliens pour lesquels les surfaces déboisées sont les 

plus élevées (IDESP, 2013).  Plus encore, à partir de 2006, le Pará a affiché la contribution 

annuelle la plus élevée à la déforestation de l’Amazonie, avec 57% en 2009, 54% en 2010 et 

47% en 201158. Aucun des autres États brésiliens n’avait eu une part de déforestation 

représentant près de la moitié de tout le déboisement amazonien. Entre 2012 et 2014, l’État du 

Pará a concentré 48% des principales aires protégées avec des taux de déboisement très élevés.  

A la suite des mesures restrictives prises par le gouvernement fédéral pour diminuer le taux de 

déboisement en Amazonie, l’État du Pará a décrété un Plan de prévention, de contrôle et de 

fixation d’alternatives contre la déforestation (PPCAD-PA), avec un ensemble d’actions dont 

l’objectif était de promouvoir la réduction de la déforestation en consolidant la protection des 

zones forestières restantes59. L'État du Pará fut parmi les territoires brésiliens précurseurs dans 

 
57 La déforestation détectée en avril 2020 s'est produite au Pará (32 %), au Mato Grosso (26%), à Rondônia (19%), 

en Amazonas (18%), à Roraima (4%) et à Acre (1%). 
58 BRASIL. Ministério do Meio Ambiente. (2013). Plano de Ação para prevenção e controle do desmatamento 

na Amazônia Legal (PPCDAm): 3a fase (2012-2015) pelo uso sustentável e conservação da Floresta. Brasília. 
59 Decreto Estadual no 1.697, de 5 de junho de 2009. Institui o Plano de Prevenção, Controle e Alternativas ao 

Desmatamento do Estado do Pará, e dá outras providências. Diário Oficial do Estado do Pará. Belém, 2009. 

Disponible sur : https://www.semas.pa.gov.br. Consulté le : 15 juin 2017. 

https://www.semas.pa.gov.br/2009/06/05/9701/
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l’adoption du registre environnemental rural, Cadastro ambiental rural (CAR). Le registre 

environnemental rural est un registre électronique public des biens ruraux qui cherche à décrire 

la situation environnementale, les zones de préservation permanentes, les réserves légales, les 

surfaces de végétations indigènes encore présentes, les zones d'utilisation restreintes, ainsi que 

les périmètres consolidés dans les propriétés et les possessions rurales. Sa création a pour 

objectif d’apporter des avantages du point de vue du contrôle environnemental, car il contribue 

à la consolidation d'une base de données pour la planification et le suivi des politiques de lutte 

contre la déforestation. 

Cependant, le contrôle des données enregistrées s’avère défaillant du fait de l’absence de 

procédures de validation des informations fournies par le déclarant. En 2013, sur plus de cent 

mille enregistrements couvrant près de 30 millions d’hectares de la forêt amazonienne, seuls 

2% des enregistrements étaient définitifs contre 98% provisoires. En 2016, le CAR comptait 

près de 20% de dossiers définitifs. Cet accroissement considérable en trois ans s’est 

accompagné de nombreuses incohérences dont les causes sont à chercher dans des anomalies 

géométriques et topologiques conduisant à des situations de superposition entre des zones 

d’usage et d’occupation des sols juridiquement inconciliables : sur cent cinquante mille dossiers 

analysés, il a été dénombré cent huit mille cas de chevauchements, dont quarante-huit mille 

correspondent à 100% de la zone (Tupiassu et al., 2017). Plus encore, l’analyse géostatistique 

du CAR révèle qu’il contient des enregistrements de surfaces qui sont égales, voire même 

supérieures dans certains cas, à l’ensemble du territoire de la municipe. Les faiblesses 

procédurales de ce registre sont largement exploitées à travers des mécanismes illégaux 

d’appropriation du foncier et d’exploitation des ressources naturelles favorables à la 

déforestation. En conséquence, si ce registre cristallise déjà de nombreux conflits 

environnementaux au Brésil, son appropriation dans le cadre de la mise en œuvre de dispositifs 

écofiscaux conduit à d’autres incohérences, dont des redistributions financières des revenus de 

l’ICMS Écologique inéquitables entre les municipes.  

 

L’Impôt sur la circulation des marchandises et certains services (ICMS) s’apparente à une taxe 

sur la valeur ajoutée dont 25% des recettes doivent être partagées entre les municipes60. Cette 

répartition s’insère dans la structure du fédéralisme fiscal brésilien. Depuis 1991, l’utilisation 

de critères qualifiés d’écologiques dans les modalités de répartition des revenus de l’ICMS s’est 

 
60 Constituição da República Federativa do Brasil, de 5 de outubro de 1988. Diário Oficial da União. Brasília, 

1988. Disponible sur : http://www.planalto.gov.br, consulté le : 10 mai 2019. 

http://www.planalto.gov.br/ccivil_03/Constituicao/Constituicao.htm
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progressivement étendue à l’ensemble des États fédérés. L’ICMS écologique est présenté 

comme l’une des expériences brésiliennes les plus réussies dans l’application de la fiscalité 

pour l’amélioration de la qualité environnementale (Loureiro & Moura, 1996 ; Tupiassu, 2006). 

Ce mécanisme fiscal permet de réorienter des revenus qui sont habituellement distribués sur la 

base de critères économiques, en introduisant d’autres critères qui favorisent financièrement les 

territoires administratifs des municipes pour leur politique de préservation environnementale, 

telle que la conservation des aires protégées. 

Une grande partie du montant transféré aux municipes selon les critères écologiques dépend de 

l’existence d’aires protégées. Il s’agit du critère le plus commun dans la configuration de 

l’ICMS écologique des États brésiliens. Cependant, la norme de l´État du Pará présente un 

certain nombre de spécificités. Elle s’organise autour de cinq catégories d’aires protégées prises 

en compte pour le partage des recettes fiscales : les zones de protection écologique intégrale ; 

les terres indigènes ; les zones militaires ; les aires protégées de ressources naturelles gérées ; 

et les terres des populations traditionnelles telles que les descendants d´esclaves, connus sous 

l’appellation « quilombolas ». En effet, selon Nolte et al. (2013) et Nunes (2010) toutes les 

catégories d’aires protégées contribuent à la réduction de la déforestation en Amazonie. 

Toutefois, en raison de leur statut juridique particulier, les zones de protection intégrale et les 

terres indigènes impliquent théoriquement un degré de restriction d’utilisation plus élevé que 

celui appliqué à d’autres catégories d’aires protégées. Par exemple, les zones de protection 

intégrale n’autorisent pas la présence humaine permanente, ce qui les rend peu attractives pour 

l’exploitation économique. A contrario, les aires protégées de ressources naturelles gérées sont 

beaucoup plus propices à l’installation de ce type d’activité. À cet égard, tant l’étude empirique 

de Nolte et al. (2013) que celle effectuée par Nunes (2010), confirment que la protection de la 

forêt amazonienne est plus efficace dans les zones de protection intégrale et dans les terres 

indigènes que dans des zones protégées exploitables.  

En s’appuyant sur ce constat, l’ICMS écologique mis en place au Pará avait fixé des 

pondérations différentes en fonction du type de zone protégée. Les zones qui impliquaient une 

plus grande restriction sur l’exploitation économique du territoire avaient un poids de 60%, 

tandis que les zones qui permettent une exploitation durable acquéraient un poids de 40% dans 

le calcul du montant transférable aux municipes (Tupiassu et al., 2019a ; Tupiassu et al., 

2019b). La mise en œuvre de l’ICMS écologique s’inscrivait dans la perspective d’y favoriser 
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des activités durables. L’État a ainsi créé la Loi n.o 7.638, du 12 juillet 201261, qui a 

institutionnalisé l’ajout de critères dits écologiques au calcul de la répartition des recettes de 

l’ICMS aux municipes de l’État. Les taux des transferts selon les critères écologiques 

s’élevaient de manière graduelle pour atteindre, en 2015, 8% du total des revenus de l’ICMS 

transféré par l’État. Dans la pratique, le seul critère écologique qui avait été adopté par la loi 

était la présence de zones de conservation environnementale comme les terrains indiens. Par le 

décret n.º 775, publié le 26 juin 201362, le critère a été élargi aux zones protégées pour tenir 

compte de la lutte contre la déforestation au sein des municipalités.  

Au regard de ces apports institutionnels, la redistribution de 8% des recettes de l’ICMS 

écologique a été conditionnée selon les règles suivantes : 25% de la valeur totale du transfert, 

compte tenu du pourcentage du territoire occupé par les aires protégées ou ayant un usage 

écologique particulier ; 25% de la valeur du transfert, compte tenu de l’existence d’un stock 

minimum de sols boisés et d’un taux donné de réduction de déforestation ; et 50% de la valeur 

totale du transfert, compte tenu du pourcentage de la superficie de la municipe insérée dans le 

CAR. Il s´agit d´une combinaison d’éléments jugés pertinents par l’État pour réduire la 

déforestation. En 2017, un nouveau décret est intervenu pour modifier les critères précédents 

en les remplaçant par quatre facteurs de pondération générés à partir d’une analyse factorielle63. 

Quelle que soit la méthode de calcul, la répartition est toujours dépendante de variables qui 

décrivent la régularisation environnementale des territoires, la gestion territoriale à partir de 

l’utilisation des aires protégées, le stock forestier dans le territoire de la municipe et la gestion 

environnementale appliquée au territoire. 

L’analyse des résultats de l’ICMS Écologique par le prisme d’un regard croisé entre fiscaliste 

et géographe tente d’expliquer des incohérences recensées au regard de l’objectif ciblé par la 

norme. En effet, au lieu de promouvoir une péréquation entre les municipes économiquement 

les plus développées et celles qui priorisent la préservation de l’environnement, le mécanisme 

fiscal a spatialement renforcé les inégalités écologiques (Tupiassu et al., 2018a ; Tupiassu et 

al., 2018b ; Fadel et al., 2018 ; Tupiassu et al., 2019a ; Tupiassu et al., 2019b ; Tupiassu et al., 

2019c). La grande majorité des municipes de l’État du Pará contient des aires protégées qui leur 

 
61 Lei no 7.638, de julho de 2012. Dispõe sobre o tratamento especial de que trata o § 2o do art. 225 da Constituição 

do Estado do Pará. Diário Oficial do Estado do Pará. Belém, 2012. Disponible sur : https://www.semas.pa.gov.br. 

Consulté le : 15 juin. 2017. 
62 Decreto no 775, de 26 de junho de 2013. Regulamenta a Lei Estadual no 7.638, de 12 de julho de 2012. Diário 

Oficial do Estado do Pará. Belém, 2013. Disponible sur: https://www.semas.pa.gov.br. Consulté le : 15 juin 2017. 
63 Decreto no 1.696, de 7 de fevereiro de 2017. Revoga o Decreto Estadual no 775, de 26 de junho de 2013, dando 

nova regulamentação a Lei Estadual no 7.638, de 12 de julho de 2012, e dá outras providências. Diário Oficial do 

Estado do Pará. Belém, 2017. Disponible sur : https://www.semas.pa.gov.br.  Consulté le : 15 juin 2017. 

https://www.semas.pa.gov.br/wp-content/uploads/2015/11/legislacao/estadual/Lei_Estadual_no_7.638_ICMS_VERDE.pdf
https://www.semas.pa.gov.br/2013/06/27/d-e-c-r-e-t-o-no-775-de-26-de-junhode-2013-publicado-no-doe-no-32-426-de-27062013
https://www.semas.pa.gov.br/2017/03/07/decreto-no-1-696-de-7-de-fevereiro-de-2017/
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permettent de bénéficier de revenus de l’ICMS écologique. Cependant, une incompréhension 

notable émerge de l’analyse des montants reçus par chaque municipe par rapport à la qualité de 

conservation promue pour les différentes catégories de zones protégées. Curieusement, les 

municipes situées au sud-est du Pará font partie de celles qui reçoivent un montant d’ICMS 

écologique parmi les plus élevés. Paradoxalement, ces mêmes municipes ont aussi les taux de 

déforestation les plus élevés de l’État et du Brésil. 

São Félix do Xingu et Anapu sont des exemples de ces incohérences. Les deux municipes se 

trouvent parmi les dix territoires qui ont eu la plus grande augmentation de recette d’ICMS due 

aux transferts selon les critères écologiques. Cependant, elles se trouvent aussi dans la liste des 

municipes où le déboisement est le plus important au Brésil. D’ailleurs, São Félix do Xingu 

accueille près de 70% de la zone protégée évaluée comme une des plus critiques au Brésil : plus 

de 27 700 hectares de forêt ont été détruits entre 2012 et 2014 (Araújo et al., 2015). Par exemple, 

l’aire protégée de Triunfo do Xingu a perdu près d’un-tiers d’espace boisé, avec plus de 600 000 

hectares de déboisement et un nombre record de 43 591 hectares déboisés en 2019. La terre 

indigène d’Apyterewa y affiche un accroissement annuel du déboisement de plus de 68 826 

hectares de forêts détruites jusqu’en 2014. En 2019, la zone protégée a été classée à la deuxième 

place des terres indigènes les plus déboisées de l’Amazonie légale. Il s’agit d’un espace sous 

tensions à cause d’une zone d’influence industrielle en lien avec la présence d’une des plus 

grandes usines hydroélectriques du monde, le barrage de Belo Monte. Le territoire administratif 

voisin de Parauapebas présente des contradictions plus marquées. Il reçoit le transfert d’ICMS 

le plus élevé de tout l’État du Pará en cumulant par exemple plus de 20% de la valeur totale 

transférée en 2015. Ce chiffre est supérieur à celui de la ville de Belém, capitale du Pará. C’est 

un des plus grands pôles d’exploitation minière du Brésil. Grâce à cette activité minière, 

Parauapebas reçoit une importante recette d’ICMS calculée sur la base du critère de la valeur 

ajoutée. Mais, curieusement, ce territoire est de ceux qui perçoivent les montants les plus élevés 

selon de critère de l’ICMS écologique. En effet, Parauapebas fait partie des dix municipalités 

de l´État du Pará qui accueillent un nombre important d’aires protégées. Par contre, une analyse 

plus fine de la qualité des aires protégées permet de relativiser le précédent constat. Par 

exemple, la forêt nationale d’Itacaiunas, située à la limite entre les municipalités de 

Parauapebas et de São Felix do Xingu, a un déboisement de près de 43% de son territoire en 



  

 

 

 

108 

201664. La zone de protection du Igarapé Gelado, entièrement incluse dans le territoire de 

Parauapebas, a près de 44% de son territoire déboisé65. 

Les précédents constats suscitent des interrogations sur l’efficacité de la politique de l’ICMS 

écologique. En effet, le volet compensatoire axé sur la fixation formelle des aires protégées 

reste trompeur face au peu de considération accordée à la qualité environnementale de ces 

zones. L’efficacité de l’ICMS écologique est dès lors limitée du fait de son incapacité à prendre 

en compte l’état de conservation des aires protégées dans la redistribution des revenus aux 

municipes. Plus encore, la méthode de calcul de la répartition des revenus entre les municipes 

soulève de multiples interrogations. Les modalités de répartition des revenus de l’ICMS sont 

définies par l’État à partir d’une analyse en composantes principales assistée par le logiciel 

SPSS66. L’analyse en composantes principales (ACP) est une méthode fondamentale en 

statistiques descriptives multidimensionnelles (Lebart et al., 1995 ; Baccini 2010). Elle permet 

de traiter un nombre important de variables quantitatives et de les représenter graphiquement 

(Baccini 2010). Avant d’effectuer l’analyse en composantes principales, plusieurs conditions 

sont requises. Par exemple pour le logiciel SPSS, il est recommandé de vérifier le critère de 

corrélation « interitem », de mesurer l’adéquation de l’échantillonnage (KMO) et d’effectuer 

un test de Bartlett pour s’assurer que les variables ne sont pas parfaitement indépendantes 

(Stafford & Bodson 2006)67. L’indépendance entre les variables est un prérequis pour 

poursuivre une ACP. De plus, le KMO global de la matrice doit se situer dans une fourchette 

de validité. Les postulats requis étant observés, l’opérateur est autorisé à poursuivre l’analyse 

en composantes principales. Dans le cas de l’ICMS, nous avons fait le constat de quatre axes 

factoriels retenus. La matrice rotative des composantes a été utilisée pour les qualifier : le 

premier correspondrait à la régularisation environnementale ; le deuxième à la gestion 

territoriale ; le troisième au stock forestier ; et le dernier au renforcement de la gestion 

environnementale par les municipes. Les poids explicatifs du modèle pour chaque facteur ont 

été également déterminés. L’étape suivante a consisté à concevoir l’indice de redistribution des 

revenus de l’ICMS vert. La valeur de la coordonnée factorielle de chaque municipe a ensuite 

été soustraite à la coordonnée factorielle minimale de l’ensemble de la série. Le résultat obtenu 

 
64 Instituto Nacional de Pesquisas Espaciais. PRODES – Monitoramento da floresta amazônica por satélite. 

Disponible sur : http://www.dpi.inpe.br/prodesdigital/prodesuc.php.  Consulté le : 5 janv. 2016. 
65 Les informations relatives à la déforestation entre 2019 et 2020 sont disponibles à partir du lien suivant : 

https://www.socioambiental.org 
66 Statistical Package for the Social Sciences est un ensemble d’outils dédiés à l’analyse statistique, à la gestion 

des données et la documentation des données en sciences sociales développé par la société SPSS Inc. 
67 L’indice de Kaiser-Meyer-Olkin (KMO) et le test de sphéricité de Bartlett ont été réalisés par l’opérateur. 

http://www.dpi.inpe.br/prodesdigital/prodesuc.php
https://www.socioambiental.org/sites/blog.socioambiental.org/files/nsa/arquivos/representacao_deter_sad_sirad17jun2020.pdf
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a été rapporté à l’étendue de la série. La somme des produits entre les résultats obtenus et les 

poids explicatifs de chaque axe factoriel a permis de déterminer les valeurs pour les municipes 

de l’indice de redistribution de l’ICMS Écologique. La contrainte réglementaire a été prise en 

compte par un ajustement de l’indice en le multipliant par 8%. Plus l’indice est fort et plus le 

revenu d’ICMS Écologique versé à la municipe est important et inversement. 

La méthodologie de l’ACP à partir de SPSS impose préalablement à l’opérateur de positionner 

la démarche statistique selon son caractère exploratoire ou confirmatoire. L’approche 

exploratoire plus communément utilisée (Bourque et al., 2006) repose sur la détermination 

automatique des axes factoriels par les algorithmes à partir des variables existantes. L’espace 

factoriel multidimensionnel créé permet alors une lecture plus synthétique de la distribution des 

données (Saporta, 2006). L’approche confirmatoire, beaucoup plus empirique, consiste à 

confirmer ou à infirmer une structure factorielle documentée dont le nombre d’axes est 

prédéterminé, à partir d’un traitement de données soumis à des a priori théoriques (Bourque et 

al., 2006). Le mémoire de calculs ne précise pas le type d’approche qui a été mobilisé par 

l’opérateur. Néanmoins, l’étude des différentes phases de la procédure de traitement contient 

un faisceau d’indices qui laisserait penser que l’approche exploratoire a été retenue. Or, 

certaines étapes de la procédure s’inscrivent dans le cadre d’une approche confirmatoire. En 

effet, les axes factoriels nommés sont en congruence avec les variables institutionnelles de 

l’ICMS Écologique.  

L’approche exploratoire à partir du logiciel SPSS propose de déterminer le nombre de facteurs 

selon deux méthodes : la détermination par valeur propre initiale et la détermination par la 

méthode du coude de Cattell (Cattell, 1977). Pour la première méthode, plus la valeur propre 

initiale est élevée et plus le facteur explique une portion significative de la variance totale. Les 

facteurs pointés comme étant significatifs sont par convention tous ceux qui ont une valeur 

propre initiale supérieure à un (Kaiser, 1960). Selon cette méthode d’extraction, seuls trois axes 

factoriels auraient dû être retenus au lieu des quatre qui sont observés en résultats pour le calcul 

de la répartition du revenu de l’ICMS Écologique. L’autre méthode utilisée pour déterminer le 

nombre de facteurs est appelée le critère du coude de Cattell. La méthode du coude de Cattell 

révèle une rupture de pente correspondant au « coude » dans la représentation graphique des 

valeurs propres en fonction des composantes. Les facteurs à sélectionner sont situés avant le 

coude, car ceux qui apparaissent après ajoutent des informations statistiquement peu 

significatives. Or, l’application de ce critère à la démarche de calculs pour l’ICMS Écologique 

fait apparaître deux coudes : un coude permettant de sélectionner deux axes factoriels et un 
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autre permettant d’en sélectionner cinq. Bien que les deux méthodes apportent des différentes, 

le choix de quatre axes factoriels ne se justifie pas statistiquement.  

La relecture critique de la procédure de traitement s’est poursuivie sur les modalités 

d’utilisation de la méthode de centrage des données pour le calcul des coordonnées factorielles 

de chaque municipe. Il est d’usage lors de la transformation en données de type « centré-

réduit », de soustraire par la moyenne et de diviser par l’écart type (Minvielle et Souiah, 2003). 

Or, dans le cadre du calcul de la répartition du revenu de l’ICMS Écologique, cette 

transformation a été réalisée en soustrayant par le minimum de la série et en rapportant le 

résultat à l’étendue de la série. Cette façon de procéder n’étant pas conventionnelle, elle 

interroge du point de vue des traitements en statistiques probabilistes. Plus encore, certaines 

des variables utilisées sont redondantes. C’est par exemple le cas des aires dégradées en aire 

protégée qui intègrent les mêmes données. Ce choix de variables a tendance à surestimer 

fictivement la dégradation. Enfin, l’une des interrogations majeures concerne les modalités de 

calcul de l’indice de répartition des revenus de l’ICMS Écologique. Il résulte d’une addition de 

l’ensemble des coordonnées factorielles de chaque municipe pondérées par le poids de leur axe 

factoriel respectif. Or, les valeurs les plus élevées pour certaines variables indiquent des 

situations positives pour certaines et au contraire négatives pour d’autres. Par exemple, 

l’augmentation de l’aire de réserve légale est considérée comme bénéfique alors que 

l’accroissement de la déforestation en aire protégée est négatif. Si l’intégration de ces variables 

à des axes factoriels masque l’antagonisme qui se dégage de la variation de ces dernières, il est 

d’autant plus flagrant que le caractère additif de la méthode de calcul (additions et 

multiplications) augmente la valeur de l’indice grâce à des variables négatives : aire dégradée 

et déforestation en aire protégée.  

 

L’analyse critique de la méthodologie de calcul de la répartition du revenu de l’ICMS 

Écologique interroge la pertinence de l’analyse factorielle et de fait des méthodes de calcul 

basées sur la statistique probabiliste. Plus encore, le statut de protection légale conféré aux 

diverses zones ne peut pas être pris comme un critère absolu pour mesurer l’efficacité de 

l’ICMS Écologique en tant que mécanisme incitatif pour la conservation des espaces forestiers 

amazoniens. Par exemple, si dans la plupart des cas les terres indigènes proposent une 

protection environnementale importante, il existe des situations non négligeables de défaillance 

par rapport à la réglementation, plus particulièrement en présence de pressions causées par 

l’installation de grandes infrastructures et plus largement par l’occupation humaine non 
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indigène. Considérant alors l’ICMS Écologique comme un mécanisme de compensation pour 

les territoires dont le développement économique est restreint par la présence d’aires protégées, 

l’évaluation des incohérences spatio-normatives, aussi bien géographiques que statistiques, 

pourrait être prises en compte dans les critères de répartition du revenu.  

Dans cette perspective, l’étude des incohérences spatio-normatives en cours de développement 

s’envisage sous l’angle des politiques de dérégulation (Derthick & Quirk, 2001) en recherchant 

les anomalies géométriques et topologiques à l’intérieur et entre les différentes productions et 

appropriations géomatiques organisées en Systèmes d’information géographique (SIG) et 

institutionnalisées en Infrastructures de données géographiques (IDG). La recherche privilégie 

les relations interdisciplinaires entre droit et géomatique. La méthodologie s’inscrit dans la 

continuité des travaux réalisés sur la conservation de la biodiversité en développant 

préférentiellement des analyses transversales entre géographes et juristes à l'aide de techniques 

d'interprétation juridique, géomatique et géostatistique. Le programme de recherche s’oriente 

vers la conception d’une méthodologie standard de métrologie des anomalies géomatiques et 

réglementaires entre les entités géographiques pour évaluer les incohérences spatio-normatives 

en croisant les structures topologiques aux informations réglementaires. 

 

L’étude des incohérences spatio-normatives offre la possibilité de connaître les tensions 

spatiales indicatrices de risques de conflits d’usages autour des lieux de conservation de la 

biodiversité (Gros-Désormeaux et al., 2015c ; Gros-Désormeaux et al., 2015d ; Lagarde & 

Gros-Désormeaux, 2015). Dans la perspective d’une recherche dont l’objectif principal serait 

de répondre aux enjeux de gouvernance environnementale à partir de la mise en œuvre d’une 

géographie des savoirs, la pratique interdisciplinaire des regards croisés favorise des 

transversalités bidisciplinaires conduisant à l’émergence d’hybridations transdisciplinaires, 

offrant elles-mêmes de nouvelles possibilités de transversalités.  

 

Cette structuration hiérarchique ascendante chronoséquentielle constitue une réponse 

méthodologique à la mise en œuvre de pratiques interdisciplinaires qui répondraient aux enjeux 

de société et qui seraient respectueuses de l’intégrité des disciplines, tout en cherchant à innover 

aux interfaces de ces dernières en conceptualisant des hybridations transdisciplinaires produites 

et appropriées par et pour une recherche-action centrée sur l’objet-frontière.  

À partir des hybrides des disciplines, cette démarche pourrait donner lieu à différents niveaux 

d’hybridations entre les hybrides des hybrides. Dans la perspective d’un tel projet de recherche, 
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le « mariage des savoirs » de la biogéographie et du géodroit pourrait constituer un cadre 

propice à la négociation des choix de conservation de la biodiversité entre l’écologie, le droit 

et la géographie. Précisons enfin que, quel que soit l’objet des négociations, la conservation des 

valeurs et des usages matériels et immatériels taxinomiques et écosystémiques constitue une 

règle informelle commune.  
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Conclusion 

 

Le volume de positionnement et de projection de ma recherche sur la production, 

l’appropriation et la régulation des savoirs pour une pratique interdisciplinaire de la biodiversité 

et de sa conservation a été introduit par cet inquiétant constat de la Plateforme 

intergouvernementale sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) des effets 

désastreux de l’accélération du taux d’extinction des espèces sur le bien-être des populations 

humaines.  

Dès lors, il semble opportun de souligner que l’enjeu de « faire savoir et savoir-faire la 

biodiversité » va bien au-delà du cadre académique dans lequel il s’est inscrit initialement pour 

l’écriture de ce volume. En effet, il envisage le « faire » et le « savoir » comme étant les deux 

motivations indissociables pour répondre aux enjeux d’adaptation aux changements 

préférentiellement mis en avant par les sciences sociales, et d’atténuation de ces derniers 

recherchés par les sciences de l’environnement. 

La mise en discours et en politiques des trajectoires d’adaptation et d’atténuation se structure 

entre des intentionnalités et des effectivités dans la gestion de la biodiversité et des ressources 

naturelles. Elles sont les résultats de choix relatifs aux types de biodiversité à préserver et aux 

dispositifs de mise en œuvre de leur conservation. Ainsi, pour comprendre les choix de 

conservation, la recherche s’est attelée à investir des lieux de savoirs, préférentiellement, mais 

non exclusivement en écologie, pour mettre en lumière les règles informelles constitutives des 

paradigmes qui orientent les pratiques associées aux représentations de la biodiversité. 

Choisissant non pas l’isolement du chercheur mais la coopération scientifique, j’ai opté pour 

une recherche-action préférant la flexibilité de l’interdisciplinarité à la rigidité disciplinaire, 

dans des postures propices à la « sérendipité », mais néanmoins centrées sur l’objet-frontière 

que constitue le néologisme biodiversité. 

Ainsi, outre la réaffirmation d’une différenciation conceptuelle entre les notions de diversité 

biologique et de biodiversité, la proposition que la mise en discours et en politiques du 

néologisme fait référence aux cadres normatifs des choix de conservation des services rendus 

à la nature par la société est l’une des contributions théoriques notables de ma recherche. Dans 

cette acception de la biodiversité, sa conservation aurait pour objectif de maintenir la capacité 

des systèmes socioécologiques à faire émerger une multiplicité de singularités évolutives et 
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fonctionnelles moindrement influencées par l’anthropisation en cherchant à maintenir 

l’entropie des systèmes socioécologiques. 

 

L’expérience dans la production, l’appropriation et la régulation des savoirs de l’écologie pour 

la conservation de la biodiversité dans la Caraïbe insulaire, et plus particulièrement dans les 

Antilles françaises, a amené à préciser les règles informelles qui justifient les choix de 

conservation : la rareté et la singularité ; les services et les utilités locales ; et la globalisation 

prescriptive des enjeux environnementaux. Probablement induites par des formes d’hybridation 

anthropocentrée des éthiques environnementales biocentrées et écocentrées, ces règles sont 

utilisées par des communautés épistémiques pour plaider en faveur de lieux de conservation à 

partir desquels les représentations taxinomiques et écosystémiques de la biodiversité sont mises 

en pratique. 

L’étude de ces pratiques sous l’angle des savoirs et de leurs lieux souhaite modestement 

s’inscrire dans un mouvement qui s’apparenterait à un véritable renouvellement de l’école 

française de la géographie environnementale. Ma géographie est celle des savoirs perçus, 

représentés et vécus dans l’action en dépassant les limites de leur immatérialité par la pratique 

de leurs lieux. Ouverte aux transversalités entre disciplines, elle privilégie l’étude de l’objet-

frontière et de sa matérialisation en savoirs situés et circulants.  

Cette géographie transverse ambitionne de répondre aux enjeux de gouvernance 

environnementale en mettant en œuvre une méthodologie d’hybridation bidisciplinaire qui 

mobilise la géomatique et le droit pour analyser les incohérences spatio-normatives, leurs 

impacts sur les inégalités écologiques et leurs conséquences sur la déforestation en Amazonie 

brésilienne. Dans un monde où la pandémie du Covid-19 a illustré le caractère incertain des 

connaissances scientifiques, les hybridations de savoirs recherchées par cette proposition d’une 

géographie environnementale souhaitent apporter une réponse concrète à la nécessité de faire 

dialoguer les savoirs, leurs disciplines, leurs pratiques, leurs représentations, leurs méthodes et 

leurs langages.      
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